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Introduction 
 

1) Contexte et objectifs de la mission 
 
 

a) Un contexte mouvant et évolutif, avec des incertitudes 
 

Cette étude intervient dans une période charnière entre les programmations 2007-2013 et 
2014-2020 des fonds européens : les négociations pour l’avenir sont en cours à tous les 
niveaux et la plupart des décisions majeures ne sont pas encore prises :  
 

- le cadre financier pluriannuel de l’UE pour 2014-2020 n’est pas encore adopté, 

- de ce fait, les règlements communautaires encadrant la nouvelle politique de cohésion 
et l’intervention du FEADER et du FEAMP ne sont pas encore adoptés non plus, 

- et au niveau national, même si des orientations sont connues, la décision définitive sur 
la nouvelle architecture des programmes et sur la désignation des nouvelles autorités 
de gestion (AG) n’est pas encore arrêtée. 

 
Ces différentes décisions vont impacter la question de la mise en œuvre des approches 
territoriales intégrées (ATI) dans le cadre de la programmation 2014-2020, qui constitue le 
sujet de l’étude, traité donc en tenant compte de ces éléments importants de contexte général.  
 
 

b) Objectifs de l’étude 
 
Au niveau français, l’étude s’inscrit dans le cadre de la concertation nationale qui accompagne 
les travaux de préparation des nouveaux programmes européens 2014-2020, en cours depuis 
quelques mois aussi bien à l’échelle nationale qu’à l’échelle des futurs programmes. 
 
Dans ce contexte, la finalité de l’étude est d’accompagner les travaux de préparation du volet 
territorial de l’Accord de partenariat, qui va orienter la mise en œuvre des fonds européens en 
France en 2014-2020. Le cahier des charges de l’étude définit l’objectif général de l’étude : 
apporter une « aide à la décision pour définir les conditions de mise en œuvre des approches 
territoriales intégrées (ATI) et notamment la mise en place de gouvernances efficaces ».  
 
Cet objectif général se décline en trois objectifs opérationnels, également définis dans le 
cahier des charges de la mission :  
 

- analyser les conditions de mise en œuvre des dispositifs actuels d’approches 
territoriales intégrées cofinancés par les fonds européens (valeur ajoutée/ effets 
observés, facteurs de réussite et contrainte) ; 

- à l’aune de cette analyse, formuler des propositions de mise en œuvre des futurs 
dispositifs territoriaux intégrés (dont plus spécifiquement l’ITI et le DLAL) ;  

- et, plus globalement, accompagner la consultation des partenaires sur le champ du 
développement territorial intégré. 

 
 

2) Déroulement de la mission et méthodologie/ travaux réalisés 
 
Afin d’atteindre ces objectifs, la mission s’est déroulée en 3 phases, illustrées dans le schéma 
ci-dessous et en respectant un calendrier de réalisation contraint par les impératifs de délais 
nationaux et communautaires encadrant la préparation des nouveaux programmes :  
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COPIL n 1 –
15 novembre 2012

9 novembre 2012: 
livraison de la note 
méthodologique

29 janvier 2013: livraison : 
• Rapport intermédiaire
• Note de propositions 

pour le séminaire

MI avril2013: 

livraison du 
rapport final

Octobre 2012 Novembre 2012 Décembre 2012 Janvier 2013 Février 2013 Mars 2013

Réunion 
technique – 22 
octobre 2012

COPIL n 2 –
5 février 2013 puis 

présentation en 

Groupe inter-fonds

Séminaire national 
–

20 mars 2013 (date 

prévisionnelle)

COPIL n 3 

Avril 2013

1. Consolidation 

des résultats des 

phases 1 et 2 au 
sein d’un rapport 

final incluant 
conclusions et 
préconisations – 6 

jours

2. COPIL n 3 –

présentation du 
rapport final + 
modifications 

éventuelles du 
rapport final – 1,5 

jours

Nombre de jours 

de travail: 7,5 
jours ETP

Phase 3

Pistes et orientations 
possibles pour 2014-

20201. COPIL n  1 - Réunion de lancement  + note méthodologique – 3 jours
2. Volet 1: Analyse documentaire, préparation et réalisation des 10 études 

de cas  et élaboration d’une note de synthèse – 53 jours
3. Volet 2: Analyse documentaire, consultations complémentaires (acteurs 

stratégiques) et élaboration des tableaux de synthèse concernant les 
dispositifs futurs – 11 jours

4. Rédaction du rapport intermédiaire de fin de phase 1 – 6 jours

5. COPIL n  2 – Présentation du rapport intermédiaire – 1,5 jours 

Nombre de jours de travail: 74,5 jours ETP

Phase 1 - Analyse des dispositifs actuels (volet 1) et des nouveaux 

dispositifs (volet 2)

1. Volet 1: Préparation du contenu du séminaire – 12 jours
2. Volet 1: Animation du séminaire – 5 jours

3. Volet 1: Capitalisation du séminaire – 4,5 jours

Nombre de jours de travail: 31,5 jours ETP

Phase 2 – Consultation – Préparation et animation d’un séminaire

 
 
 

a) Phase 1 : analyse des dispositifs actuels et des nouveaux dispositifs 
 

La première phase de l’étude a consisté à réaliser une analyse de la mise en œuvre des 
dispositifs d’ATI cofinancés par les fonds européens 2007-2013, afin d’en tirer des 
enseignements permettant d’éclairer les décisions à prendre au sujet des modalités de mise 
en œuvre des nouveaux dispositifs pour 2014-2020. En parallèle, ces nouveaux dispositifs ont 
fait l’objet d’une analyse approfondie aussi bien en ce qui concerne leur description, objectifs 
et enjeux, qu’en ce qui concerne les attentes et avis des acteurs concernés à leur sujet. 
 
Le champ des analyses réalisées dans le cadre de cette 1

ère
 phase est illustré par le schéma 

ci-dessous qui reprend les dispositifs européens de soutien aux ATI :  
 

Hier et aujourd’hui

• Groupes d’action locale (GAL) 

Leader

• Groupes FEP (FLAG)

• Projets urbains intégrés (PUI) 

FEDER (FSE), après URBAN et 

EQUAL

• PO plurirégionaux FEDER 

(POP) et volets plurirégionaux 

FEDER (VOP)

• INTERREG (CTE)

• Plans intégrés transfrontaliers 

(PIT) dans INTERREG Alcotra

Demain (2014-2020)

• Investissements territoriaux intégrés (ITI)

• Stratégies de Développement local mené 

par les acteurs locaux (DLAL)

NB: d’autres possibilités existent (dans 

FEDER-FSE) cf. suite notamment aux 

évolutions des projets de règlement : 

• Axe multi-objectifs thématiques (≈ axe 

territorial) – Article 87 RPDC

• PO territorial/dédié, potentiellement pluri-

fonds FEDER/FSE

• Guichet « classique », avec prise en 

compte spécifique des territoires dans les 

axes thématiques
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Remarque au sujet du champ de la phase 1 :  
 

- conformément à la commande initiale, l’étude réalisée s’est focalisée, pour l’analyse 
des dispositifs de la période 2014-2020, sur les nouveaux outils ITI et DLAL – les 
autres solutions n’ont pas été analysées en tant que telle, mais elles sont mentionnées 
dans l’analyse des dispositifs pour 2014-020 et dans la formulation des conclusions et 
préconisations de l’étude ;  

- concernant l’analyse des dispositifs 2007-2013, l’étude s’est focalisée sur ceux qui 
sont listés dans le schéma ci-dessus, dont les caractéristiques se rapprochent le plus 
des nouveaux ITI et DLAL (cf. explications complémentaires à ce sujet dans le 
paragraphe 1.2 du présent rapport). 

 
Une première série de travaux ont été réalisés durant la phase 1 :  
 

- Analyse documentaire élargie, ayant porté notamment sur un corpus d’études 
nationales et européennes sur le sujet des ATI, dont notamment toutes les études et 
évaluations nationales ciblées des principaux dispositifs 2007-2013

1
; 

- Exploitation des règlements et documents communautaire sur les nouveaux outils 
2014-2020 (ITI et DLAL), ayant abouti à l’élaboration d’un tableau détaillé d’analyse et 
de comparaison « avant-après » et entre l’ITI et le DLAL ;  

- Réalisation d’entretiens stratégiques avec des représentants des 4 directions 
générales concernées de la Commission européenne (DG Regio, Agri, Emploi, Mare) 
et avec un panel d’acteurs nationaux centraux (29 cibles en tout) ; 

- Réalisation de 10 études de cas de territoires engagés dans un ou plusieurs 
dispositifs 2007-2013, avec pour chacun notamment la réalisation d’entretiens 
régionaux et locaux (53 cibles interrogées en tout) et l’animation de 10 tables rondes 
sur le terrain (134 participants en tout).  

 
Ces travaux ont abouti à la rédaction et à la présentation d’un rapport intermédiaire de l’étude 
lors d’un Comité de pilotage organisé le 5 février 2013.  
 

b) Phase 2 : organisation, animation et restitution du séminaire national de 
concertation sur les approches territoriales intégrées 

 
Afin de compléter les éléments issus des analyses de la phase 1 et dans le cadre de la 
concertation nationale, un séminaire national sur le sujet des approches territoriales intégrées 
a été organisé dans le cadre de la mission et animé par l’équipe de prestataires. Ce séminaire 
a réuni environ 200 personnes le 20 mars 2013 à Paris

2
. Ses enseignements ont été 

pleinement intégrés dans la formulation des conclusions et préconisations de l’étude. 
 

Retour du séminaire national de concertation 

Il convient d’indiquer ici que dans leur très grande majorité, les enseignements du 
séminaire de concertation ont confirmé les résultats de l’étude aussi bien en ce qui 
concerne les caractéristiques des nouveaux outils (ITI et DLAL) qu’en ce qui concerne 
les retours de terrain au sujet des attentes et besoins en lien avec ces outils et la mise 
en œuvre d’ATI. Outre la présence du compte-rendu synthétique du séminaire dans les 
annexes du présent rapport, les quelques enseignements clés du séminaire 
(spécifiques par rapport à ceux des analyses et échanges menés dans le cadre de 
l’étude) sont rappelés dans le corps de ce rapport, dès que cela est apparu pertinent, 
dans quelques encadrés du même type que le présent encadré. 

                                                      
1
 Voir la bibliographie en annexe 1. 

2
 Voir le compte-rendu de ce séminaire en annexe 6 du rapport. 
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c) Phase 3 : consolidation des pistes et orientations possibles pour 2014-2020 
 
A partir d’un croisement des résultats des phases 1 et 2, des conclusions et préconisations 
pour 2014-2020 ont été formulées, conformément à la logique décrite dans le paragraphe 3 ci-
dessous. Ces conclusions et préconisations détaillées, qui figurent dans la partie 4 du présent 
rapport, constituent le cœur du résultat de l’étude et de la réponse à la commande initiale 
(aide à la décision dans le cadre de la préparation de l’Accord de partenariat). 
 
 
 

3) Présentation du contenu du rapport final de l’étude 
 
 

a) La logique générale du rapport : un positionnement du côté de l’approche 
« territoriale » et « fonctionnelle » de l’intervention publique 

 
A travers sa thématique et son champ d’intervention définis dans le cahier des charges initial 
(à savoir les approches territoriales intégrées), l’étude s’est inscrite dans le contexte plus large 
de deux débats aussi bien « idéologiques » que stratégiques et opérationnel, que l’on retrouve 
à l’échelle européenne et à l’échelle nationale et qui sont fortement liés entre eux :  
 

- le débat entre l’approche territoriale des politiques publiques d’une part, et l’approche 
thématique ou sectorielle de ces politiques d’autre part, 

- le débat entre l’approche fonctionnelle de l’intervention publique d’une part, et 
l’approche institutionnelle de cette intervention d’autre part. 

 
L’objet de l’étude n’est pas de revenir sur les contours et le fond de ces débats. En revanche, 
il est important de souligner qu’au vu du mandat défini dans son cahier des charges, l’étude 
réalisée s’inscrit clairement du côté de l’optique « territoriale » et « fonctionnelle » de la mise 
en œuvre des politiques publiques, sa clé d’entrée étant constituée par les spécificités des 
territoires, et non par les acteurs/niveaux institutionnels ou par les dispositifs sectoriels. Ce qui 
a des conséquences concrètes sur son contenu et la manière dont elle a été menée :  
 

- la vocation de cette étude n’est pas de remettre en question le principe même de 
l’utilité de l’approche territoriale intégrée (le parti pris de départ de l’étude, 
conformément au mandat donné, étant de dire que ces approches sont utiles), 

- en revanche, elle a pour objectif de s’interroger sur la réalité des effets observés de 
ces approches et les facteurs permettant de les expliquer (dans un sens positif ou plus 
négatif), afin de contribuer à la réflexion sur les conditions pour une mise en œuvre 
optimale de ces approches avec le soutien des fonds européens à l’avenir. 

 
 

b) Présentation du contenu et de la structure du rapport final de l’étude 
 
Pour remplir cet objectif, l’étude part d’un rappel des principales caractéristiques contextuelles 
des ATI (partie 1), pour proposer ensuite, conformément au mandat initial :  
 

- un bilan des enseignements de la mise en œuvre des ATI avec des fonds européens 
en 2007-2013, base pour la définition de préconisations pour l’avenir (partie 2), 

- un éclairage de l’état de la réglementation communautaire 2014-2020 concernant les 
futurs outils de soutien des fonds européens aux ATI (ITI et DLAL – partie 3.1 et 3.2), 

- et une « mise à plat » des principaux points de vue d’acteurs concernant l’optimisation 
des outils existants et l’utilité et l’usage attendu des nouveaux outils pour 2014-2020 
(volet « consultation » de la mission, complété par le séminaire – partie 3.3).  
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Du croisement de tout cela sont tirées, in fine, des conclusions générales et préconisations 
concernant les modalités de mise en œuvre des fonds européens en soutien des ATI en 
2014-2020, via l’ITI et le DLAL (partie 4). 
 
 

Partie 2: Dispositif actuels 
(2007-2013)

Enseignements de la 
période 2007-2013 (effets 

observés, facteurs de 
réussite et contraintes)

Partie 3: Dispositifs 
futurs (2014-2020)

Cadre réglementaire 
communautaires +

Visions et attentes des 
acteurs 

Partie 4 : Conclusions et préconisations 
Champ des possibles/envisageables et principales 
conditions de réussite: préconisations générales et 

préconisations concrètes

Partie 1 : Contexte de la mise en œuvre des ATI
De quoi parle-t-on? Dans quel contexte communautaire 

et national s’inscrit-on?  Quelle évolution?

Résultats du 
SÉMINAIRE

 
 
 
Le rapport final de l’étude est complété par une série d’annexes :  

Annexe 1 :  Bibliographie 

Annexe 2 :   Bilan détaillé de la mise en œuvre des dispositifs de soutien des fonds 
européens aux ATI en 2007-2013 : effets observés, facteurs de réussites 
et contraintes 

Annexe 3a :  Tableau comparatif 2007-2013/ 2014-2020 – Analyse réglementaire 
détaillée  

Annexe 3b :  Extrait des projets de règlement au sujet des approches territoriales 
intégrées  

Annexe 4 :  Fiches détaillées de restitution des 10 études de cas  

Annexe 5 :  Liste des personnes interrogées dans le cadre des entretiens et études de 
cas/ tables rondes (phase 1) 

Annexe 6 :  Compte-rendu du séminaire national de concertation du 20 mars 2013 sur 
les approches territoriales intégrées 
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1. Contexte général de mise en œuvre des approches 
territoriales intégrées (ATI) dans le cadre des fonds 
européens 

 
 

1.1. L’approche territoriale dans la mise en œuvre des fonds 
européens et son articulation avec l’approche thématique 

 
 

1.1.1. Les aides sectorielles et territorialisées du budget de l’UE 
 
 
Parmi les instruments financiers du budget de l’UE qui concourent à la mise en œuvre des 
politiques communautaires, certains sont considérés comme sectoriels ou thématiques. Il 
s’agit pour l’essentiel des aides dites « directes » du budget de l’UE, gérées par la 
Commission européenne (s’appuyant sur des relais dans les Etats membres) et mises en 
œuvre au titre des politiques sectorielles de l’UE, dans le cadre de programmes d’action 
communautaire (7

ème
 PCRDT, LIFE+, LifeLongLearning, etc.). L’aire d’éligibilité de ces aides 

et programmes couvre, le plus souvent, l’ensemble du territoire communautaire, leurs objectifs 
et leurs critères d’intervention étant peu ou prou les mêmes partout. 
 
Les autres instruments financiers du budget de l’UE sont considérés comme territorialisés, au 
sens où ils visent des catégories particulières de territoires (ou de publics) au sein du territoire 
global de l’UE, considérés comme défavorisés et/ou présentant certaines spécificités fortes 
justifiant d’une intervention ciblée, sur-mesure. Les fonds européens dont il est question dans 
cette étude sont ceux qui relèvent de cette catégorie d’aides, attribuées au titre des trois 
politiques suivantes de l’Union européenne :  
 

- la politique de cohésion économique, sociale et territoriale (encore appelée « politique 
régionale »), qui est financée par les fonds dits « structurels » que sont le FEDER, le 
FSE et le Fonds de cohésion (ce dernier fonds ne concernant pas la France) ;  

- la politique agricole commune et plus précisément son 2
nd

 pilier consacré au 
développement rural, qui s’appuie sur l’intervention du FEADER ; 

- et la politique commune des pêches et plus précisément son volet de soutien aux 
espaces maritimes et côtiers, qui s’appuie sur l’intervention du FEP, nouvellement 
baptisé FEAMP pour la période de programmation 2014-2020. 
 

La particularité de ces 5 fonds et 3 politiques est donc la dimension fortement territoriale de 
leurs objectifs et de leur logique de mise en œuvre : contrairement aux politiques sectorielles 
qui s’appliquent certes sur un territoire donné, mais qui ne prennent pas toujours en compte 
les spécificités de ces mêmes territoires, ces politiques et fonds territorialisés visent à soutenir 
le développement territorial dans l’UE en facilitant la résolution de problèmes territoriaux 
spécifiques à travers des priorités, critères et modalités qui tiennent compte des spécificités 
territoriales. Ces fonds sont par ailleurs gérés et mis en œuvre par les Etats membres et les 
acteurs compétents au plus proche du terrain, d’où leur appellation d’aides « indirectes ».  
 
 

1.1.2. La montée en puissance du concept de « cohésion 
territoriale » et de ses concepts assortis 

 
La dimension territorialisée des politiques et financements de l’UE a pris de l’importance ces 
dernières années avec la montée en puissance du concept de « cohésion territoriale ».  
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Depuis l’adoption du Traité de Lisbonne et son entrée en vigueur le 1
er

 janvier 2009, la 
cohésion territoriale a été institutionnalisée en tant qu’objectif politique de l’UE (au même titre 
que la cohésion économique et sociale). A la même époque, la Commission a publié un Livre 
vert sur le sujet (en octobre 2008), qui a fait l’objet de très nombreuses contributions (plus de 
400), ainsi que le « Rapport Barca » sur la réforme de la politique de cohésion, dont les 
conclusions prennent notamment clairement position en faveur d’un soutien à une politique de 
développement territorialisée européenne

3
. Le 6

ème
 rapport sur la cohésion économique et 

sociale de la Commission de juin 2009 reprend lui aussi à son compte ce concept. 
 
Sans entrer dans le détail, quelques éléments méritent d’être rappelés au sujet de la cohésion 
territoriale et de ses concepts associés, qui contribuent à définir le contexte de l’étude

4
 :  

 
- La notion de cohésion territoriale concerne toutes les échelles de territoires (locaux, 

régionaux, macro-régionaux, nationaux, communautaires) et met l’accent sur le capital 
territorial : sa particularité est de prendre en compte les différences entre les territoires 
et au sein de chacun d’eux, ainsi que les liens entre les territoires et le potentiel de 
développement qui en résulte. Son objectif consiste à « encourager le développement 
harmonieux et durable de l’ensemble des territoires en tirant parti de leurs 
caractéristiques et de leurs ressources

5
 », en partant de l’hypothèse qu’il n’est 

possible de parvenir à la cohésion économique et sociale que moyennant une 
meilleure prise en compte de l’impact territorial des politiques. 
 

- L’application du concept de « cohésion territoriale » nécessite, en parallèle, 
l’approfondissement de plusieurs concepts assortis :  

o la subsidiarité dans les politiques publiques, qui encadre depuis longtemps 
l’action de l’UE et implique que l’on intervienne toujours à l’échelle territoriale 
la plus appropriée au regard des enjeux traités ;  

o l’approche fonctionnelle des politiques publiques, qui implique de réfléchir non 
pas en termes de divisions administratives, d’acteurs institutionnels et de 
compétences (comme dans une approche institutionnelle), mais de partir des 
besoins et potentiels des territoires pour définir l’intervention et son échelle 
appropriée, quitte à s’affranchir des frontières administratives traditionnelles ;  

o le concept lié de la gouvernance multi-niveau, l’approche fonctionnelle 
impliquant la participation d’acteurs compétents à différentes échelles de 
territoire, qui coopèrent entre eux dans le cadre d’un système de gouvernance. 

 
- Enfin, la notion de cohésion territoriale et l’approche « fonctionnelle » qu’elle induit 

implique aussi une articulation progressivement plus forte entre les politiques 
publiques mises en œuvre par les partenaires institutionnels concernés au profit de 
territoires clairement ciblés (que ces politiques soient sectorielles ou territoriales).  

 
La mise en œuvre du concept de « cohésion territoriale » et de ses concepts assortis pose 
donc un certain nombre de questions, parmi lesquelles celle de la définition du bon niveau de 
compétence administrative à mobiliser suivant la nature du problème posé, mais aussi celle 
des modalités de coordination et d’articulation entre les politiques sectorielles et les politiques 
territoriales au service du développement des territoires : quels sont les meilleurs moyens 
pour retranscrire à des échelles territoriales particulières les stratégies communautaires et les 
priorités thématiques qui les accompagnent ? Comment concilier l’approche territoriale avec 
une approche fondée sur des priorités plus sectorielles ? 

                                                      
3
 AN AGENDA FOR A REFORMED COHESION POLICY - A place-based approach to meeting European Union challenges 

and expectations ; Independent Report prepared at the request of Danuta Hübner, Commissioner for Regional Policy by 
Fabrizio Barca ; April 2009 
http://ec.europa.eu/regional_policy/archive/policy/future/pdf/report_barca_v0306.pdf  
4
 Pour approfondir le concept de cohésion territoriale et ses implications et enjeux à l’échelle européenne notamment, on 

peut par exemple se référer au Rapport Barca précité. 
5
 Définition esquissée dans le 6

ème
 rapport sur la politique de cohésion économique et sociale, juin 2009. 

http://ec.europa.eu/regional_policy/archive/policy/future/pdf/report_barca_v0306.pdf
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1.1.3. Les enjeux de l’articulation entre approche territoriale et 
approche thématique  

 
Dans les faits, la frontière entre les politiques territoriales et sectorielles de l’UE, et entre 
l’approche territoriale des fonds européens et leur approche thématique, n’est bien sûr pas 
complètement étanche (comme c’est le cas aussi à l’échelle nationale).  
 
Ainsi, les frottements entre les politiques sectorielles d’une part et les politiques territorialisées 
de l’autre sont nombreux à l’échelle d’un territoire donné, qu’ils soient porteurs de 
complémentarité ou de concurrence. L’enjeu dans le cadre d’une approche qui se veut « 
territorialisée » consiste donc à trouver le bon niveau d’articulation entre les différentes 
politiques sectorielles mises en œuvre sur le territoire, et entre celles-ci et les politiques 
territorialisées, tout en parvenant à faire coopérer de manière efficace l’ensemble des acteurs 
et niveaux d’acteurs concernés, à toutes les échelles. 
 
En outre, les politiques territorialisées revêtent toutes aussi une dimension sectorielle dès lors 
qu’elles visent certains objectifs thématiques particuliers à l’échelle d’un territoire donné. Or la 
dimension thématique des programmes européens territorialisés de la politique de cohésion, 
de développement rural et de la pêche s’est fortement accentuée depuis quelques années, 
leur mise en œuvre s’assortissant de plus en plus de l’obligation de respecter des critères de 
concentration thématique : c’était le cas en 2007-2013 avec la règle de l’Earmarking pour les 
PO FEDER et FSE, et cela sera à nouveau le cas en 2014-2020 avec de nouvelles obligations 
de concentration thématique des fonds sur les objectifs de la stratégie UE 2020. Autrement 
dit, à l’échelle des programmes d’intervention territorialisés des fonds européens, des priorités 
thématiques doivent être respectées, qui sont définies de manière commune, à l’échelle 
communautaire pour l’ensemble des territoires européens, quelles que soient leurs 
spécificités, et déclinées ensuite à l’échelle nationale voire régionale ou sous régionale (le 
même phénomène existant dans le cadre des politiques nationales). 
 
Cette priorisation thématique des interventions territorialisées des fonds européens vise à 
limiter le « saupoudrage » des financements et à maximiser les effets de la politique 
communautaire. Elle va toutefois aussi à l’encontre de certains principes qui caractérisent la 
cohésion territoriale et ses concepts assortis, dont notamment celui de partir des besoins et 
spécificités d’un territoire pour définir les priorités d’intervention d’une politique. En ce sens, 
elle peut constituer un risque d’étouffement de l’approche territoriale des politiques et 
financement européens. Au bas mot, elle renforce l’enjeu fort de la conciliation entre la clé 
d’entrée thématique d’une part, et la prise en compte de la spécificité des territoires, et du rôle 
de tous les acteurs concernés d’autre part (notamment les plus proches du territoire).  
 
L’expérience de l’application des règles de l’Earmarking dans le cadre des programmes 
FEDER et FSE en 2007-2013 a d’ailleurs montré la difficulté parfois d’une application 
mécanique, à des territoires, de priorités thématiques définies à une autre échelle. En effet, 
les potentiels des territoires, les objectifs d’intervention, la nature des projets ou encore les 
temps de réalisation ne concordent pas toujours entre l’échelle communautaire (ou nationale) 
de définition des priorités thématiques, et l’échelle territoriale de mise en œuvre des 
programmes. Or l’application du principe de cohésion territoriale implique qu’il faut être en 
capacité d’adapter les règles du jeu des programmes financiers aux besoins des acteurs de 
terrain et à la spécificité des territoires d’intervention. 
 
 

1.1.4. La place des approches territoriales intégrées (ATI)  
 
C’est dans ce contexte qu’il convient d’appréhender les « approches territoriales intégrées », 
qui se situent au croisement entre approche territoriale et approche thématique des politiques 
publiques et dont l’objectif est justement de faciliter l’articulation entre les deux approches, au 
bénéfice d’un territoire présentant des enjeux spécifiques nécessitant un traitement adapté :   
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Dimension 
thématique des 

politiques 
publiques

Dimension 
territoriale des 

politiques 
publiques

Approches 
territoriales 

intégrées

 
 
 
Ces approches territoriales intégrées, qu’on appelle aussi approches « mixtes » (au sens où 
elles croisent logique thématique et territoriale), s’inscrivent dans la logique fonctionnelle qui 
consiste à adapter les politiques (communautaire, nationale, régionale,…) au contexte et aux 
besoins d’un territoire. Elles se sont développées à deux niveaux : 
 

- au niveau national français, avec le mouvement croissant de contractualisation entre 
acteurs publics, à tous les échelons, et la montée en puissance de la notion de 
« territoires de projet », présentant des caractéristiques et enjeux qui en font des 
territoires pertinents d’intervention des politiques publiques (cf. développement des 
Pays, des intercommunalités, etc.) ;  

- au niveau communautaire, avec la mise en place de dispositifs territorialisés 
d’intervention des fonds européens au sein même des programmes d’aides indirectes, 
qui viennent s’articuler avec les dispositifs territorialisés nationaux ; ce mouvement a 
commencé dès les années 90 avec la création de Leader, s’est développé jusqu’à 
aujourd’hui et va se poursuivre demain à travers les ITI et les DLAL - la poursuite de 
ces approches « mixtes » a été préconisée dans plusieurs documents préparatoires à 
la période 2014-2020, dont notamment le « Rapport Barca » déjà cité précédemment, 
ainsi que différentes autres études menées à l’échelle européenne

6
.  

 
 

1.2. La notion d’ « Approche territoriale intégrée » (ATI) et sa 
déclinaison dans le cadre des fonds européens 

 
 

1.2.1. Les « approches territoriales intégrées » : essai de définition 
 
 
Tout comme le concept de cohésion territoriale auquel elle est liée, la notion d’« approche 
territoriale intégrée » ne fait pas l’objet d’une définition unique et uniforme dans les textes 
européens et nationaux relatifs aux financements publics territorialisés. D’ailleurs, cette notion 
ne fait pas immédiatement sens chez la plupart des interlocuteurs, elle est parfois même 
perçue comme du « jargon » européen.  
 
Les textes européens de préparation de la nouvelle programmation 2014-2020 apportent un 
certain nombre d’éclairages intéressants sur le contenu et les objectifs des ATI, permettant 
d’en esquisser ici une définition, qui ne se veut toutefois ni définitive ni exhaustive, et qui est 
proposée ici uniquement à titre de contextualisation de l’étude

7
.  

 
Ainsi, dans le considérant n°21 du projet de règlement portant dispositions communes 
(RPDC), le rapprochement est fait entre l’importance de soutenir le développement local 
(auquel on peut rattacher ici les approches territoriales en général) et la montée en puissance 
de l’objectif de cohésion territoriale :  

                                                      
6
 Voir à ce sujet la bibliographie de cette étude en annexe 1.  

7
 Il est intéressant de préciser ici que l’on retrouve ce concept même dans le Traité de Rome et à l’article 174 du Traité sur 

le Fonctionnement de l’UE. 
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« La cohésion territoriale ayant été ajoutée à l’objectif de cohésion économique et sociale par le traité, il 
est nécessaire traiter la question du rôle des villes, des délimitations géographiques fonctionnelles et des 
zones sous régionales qui font face à des problèmes géographiques ou démographiques spécifiques. A 
cette fin, pour tirer un meilleur parti du potentiel local, il convient de renforcer et de favoriser le 
développement local mené par les acteurs locaux en fixant des règles communes et en prévoyant une 
coopération étroite entre tous les Fonds relevant du Cadre stratégique communautaire.  »  

 
Derrière le soutien à apporter aux approches territoriales intégrées se cache un objectif de 
renforcement de l’efficacité de l’intervention et de l’impact territorial des projets soutenus : si 
l’on souhaite répondre aux défis multiples qui se posent aujourd’hui (économiques, sociaux, 
environnementaux,…) et atteindre une croissance de qualité, inclusive et durable au sens de 
la stratégie UE 2020, il est important que les politiques de l’UE soutiennent des actions 
territorialisées, capables de répondre aux problématiques propres de certaines zones, et 
intégrées, capables de prendre en considération de manière globale l’ensemble des 
problématiques qui s’entrecroisent en organisant la coordination de toutes les politiques 
thématiques et territoriales concernées. A titre d’exemple dans les territoires urbains, le 
programme URBACT définit comme suit l’objectif d’une approche territoriale intégrée :  

Il s’agit de « rompre avec une approche sectorielle des territoires, des problèmes et des politiques, pour 
privilégier une approche « holistique », qui prenne en compte les dimensions physique, économique et 
sociale du développement urbain ». 

 
Un autre aspect important des ATI précisé dans les textes communautaires est leur appui sur 
l’ensemble des acteurs compétents, à toutes les échelles, y compris des partenariats solides 
avec les citoyens et la société civile (cf. le concept de gouvernance multi-niveaux précité). Sur 
ce sujet, le considérant n°14 du projet de règlement FSE précise :  

 
« La mobilisation des acteurs régionaux et locaux est nécessaire à la mise en œuvre de la stratégie 
Europe 2020 et à la réalisation de ses grands objectifs ». L’objectif du soutien, par les fonds européens, 
aux approches territoriales intégrées, est de « faire participer plus activement à la mise en œuvre des 
programmes les autorités régionales et locales, les villes, les partenaires sociaux et les organisations 
non gouvernementales ».  

 

Ces différents extraits font ressortir les aspects fondamentaux suivants de la définition d’une 
approche territoriale intégrée : traitement de problématiques territoriales spécifiques, 
recherche d’efficacité dans l’intervention publique, approche « holistique », implication des 
acteurs. La fiche technique de la Commission européenne sur les ITI propose la définition 
globale suivante qui croise bien ces différents aspects :   
 

 « Par approche territoriale intégrée, on entend une approche multidimensionnelle, taillée sur mesure en 
fonction des spécificités territoriales et des résultats escomptés. Pour l’adopter, il pourrait s’avérer 
nécessaire de ne plus s’en tenir aux divisions administratives traditionnelles ; les différents niveaux de 
l’exécutif pourraient aussi faire preuve d’une plus grande volonté de coopérer et de coordonner leur 
action pour accomplir des objectifs communs » 

 

Finalement, si l’on fait la synthèse de ces différents éléments, on peut proposer la définition 
suivante d’une ATI, inspirée des résultats de l’expérience de la mise en œuvre des Projets 
urbains intégrés (PUI) 2007-2013 en France, cette définition ayant l’avantage de bien mettre 
en évidence le fait que la notion d’ATI va plus loin que la dimension multisectorielle à laquelle 
elle est souvent réduite

8
 :  

 

                                                      
8
 Cette définition est proposée dans le rapport final de l’« Etude nationale sur la mise en œuvre du volet urbain de la 

politique de cohésion 2007-2013 », réalisée par VIAREGIO pour le compte de l’ASP. Cette définition s’appuie elle-même 
sur une synthèse des résultats du Forum national urbain des 24 et 25 mai 2011 (Mission Europe Urbain) ainsi que sur la 
définition du caractère « intégré » d’un projet donnée dans la circulaire interministérielle relative à la dimension urbaine des 
PO 2007-2013 du 5 octobre 2006. 
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Une approche territoriale intégrée est la conjugaison de 4 approches :  

 
- une approche multithématique, qui couvre un ensemble d’actions et 

priorités relevant des trois piliers du développement durable pris au 
sens large (volet social, volet économique, volet environnemental) et 
implique une forte articulation entre les différents axes et priorités 
d’intervention des dispositifs concernés au sein d’un même projet de 
territoire, ainsi que la mobilisation de financements croisés nécessaires 
pour sa mise en œuvre ;  

- une approche territoriale, dont la porte d’entrée est la prise en compte 
les besoins, potentiels et enjeux particuliers du territoire, qui sont 
croisés avec les besoins, priorités et enjeux des politiques / 
programmes à solliciter (= projet de territoire) ;  

- une approche stratégique, reposant sur une stratégie qui ne se 
compose pas d’une juxtaposition d’un catalogue d’actions 
déconnectées les unes des autres, mais d’un ensemble d’actions de 
différentes natures (structurantes, modestes, etc.) mais cohérentes 
entre elles et articulées au service d’une stratégie ;   

- une approche basée sur une intégration verticale des acteurs, 
impliquant la mise en place et l’animation d’un partenariat et d’une 
organisation collaborative entre les différents niveaux de gouvernement 
et d’acteurs (locaux, régionaux, nationaux, privés, société civile, etc.), 
dans le cadre d’un système consolidé de gouvernance multi-niveaux, 
point nodal de la démarche – avec un rôle prépondérant du chef de file 
(à désigner), animateur du partenariat et garant du cap stratégique à 
garder pour le projet. 

 
 
 

1.2.2. Les outils de mise en œuvre des ATI dans le cadre des fonds 
européens avant 2014 

 
 

a) La prise en compte de l’approche territoriale intégrée dans les 
programmes européens : bref aperçu historique 

 

Au niveau communautaire, les approches territoriales intégrées font l’objet d’un soutien des 
fonds européens au titre des programmes d’aides indirectes de la politique de cohésion, de 
développement rural et des zones de pêches depuis déjà un certain nombre d’années. Ce 
soutien se concrétise de deux manières :  
 

- Soit à travers des programmes à part entière, territorialisés, définis à des échelles qui 
dépassent les divisions administratives traditionnelles pour couvrir des aires 
d’intervention fonctionnelle : c’est le cas des programmes INTERREG ou, plus 
récemment, les programmes opérationnels plurirégionaux de massif ou de bassin. 

- Soit à travers des dispositifs de soutien aux ATI au sein même des programmes de 
mise en œuvre régionaux ou nationaux du FEDER, des fonds pour le développement 
rural et la pêche (FEOGA devenu FEADER, IFOP devenu FEP) et (dans une moindre 
mesure) du FSE. Ces dispositifs prévoient l’attribution d’enveloppes globales de 
crédits à des territoires porteurs d’une stratégie intégrée de développement territorial. 
Leurs modalités de mise en œuvre varient selon les fonds/programmes, et ils sont mis 
en œuvre en articulation avec les dispositifs nationaux de soutien aux ATI, qui se sont 
développés en parallèle (chartes de Pays, contrats de la politique de la ville, etc.).  
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L’intérêt de ces dispositifs est de permettre une mise en œuvre des programmes adaptée, au 
plus près du terrain, en faisant le lien entre les objectifs thématiques des programmes d’une 
part, et les besoins et potentialités des territoires d’autre part. Ainsi, en plus de se situer au 
croisement de l’approche thématique et territoriale des politiques publiques, ces dispositifs se 
situent aussi au croisement entre l’échelle des programmes et l’échelle des actions 
individuelles mises en œuvre avec le soutien de ces programmes :  
 
 

Dimension 
thématique des 

politiques 
publiques

Dimension 
territoriale des 

politiques 
publiques

Echelle des 
actions 

individuelles

Echelle du 
programme

Dispositifs de 
soutien aux 
approches 

territoriales 
intégrées

 
 
 
Dès 1991, l’UE a lancé le programme d’initiative communautaire (PIC) LEADER, premier 
« test » européen de soutien à des projets de territoire élaborés et mis en œuvre à des 
échelles différentes des échelles traditionnelles nationales et régionales des programmes 
européens. Avant 2007, LEADER était un programme à part entière, cofinancé par le FEOGA 
et géré au niveau central (Leader 1, Leader 2 puis Leader +). Il était destiné à soutenir la mise 
en œuvre de stratégies originales de développement rural, et ses bénéficiaires étaient déjà 
des territoires ruraux bien délimités, organisés en Groupe d’action local (GAL) et sélectionnés 
par appel à projet national, avec pré-sélection régionale. 180 GAL avaient été retenus dans le 
cadre de Leader 2 (1994-1999) et 140 l’ont été dans le cadre de Leader + (2000-2006). 
 
S’en sont suivis une série d’autres programmes ou dispositifs à dimension expérimentale, 
soutenant les approches territoriales intégrées à différentes échelles :   
 

- Par-delà les frontières étatiques, dans le cadre de l’initiative INTERREG initiée dès le 
début des années 90 dans le cadre de programmes cofinancés par le FEDER. 
INTERREG a encouragé l’apparition progressive de deux niveaux de territoires de 
coopération « fonctionnelle » : les territoires transfrontaliers et transnationaux.  
 

- Par-delà les frontières étatiques, dans le cadre de l’initiative EQUAL, cofinancée par le 
FSE : il s’agissait d’un programme unique national, mis en œuvre en 2000-2006, et 
dont la vocation était de financer des projets innovants de coopération transnationale 
dans le domaine de la lutte contre les inégalités et les discriminations dans le monde 
du travail. La mise en œuvre des projets EQUAL reposait sur les Partenariats de 
développement (PDD) géographiques ou thématiques, la dimension transnationale 
résultant de la coopération entre plusieurs PDD nationaux. Les PDD géographiques 
reposent sur la mobilisation des acteurs clés dans plusieurs domaines permettant 
d’avoir une approche sur plusieurs fronts des discriminations à l’emploi. 
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- Toujours par-delà les frontières étatiques, dans le cadre de l’initiative URBACT, 
cofinancée par le FEDER : chaque ville partenaire des réseaux de ville mis en place et 
cofinancés dans ce cadre a mis en place un groupe de soutien local, multi partenaires, 
chargé de développer et piloter la mise en œuvre d’un plan local d’action. En ce sens, 
URBACT est une forme de mise en œuvre d’approches locales intégrées. 
 

- A l’intérieur des Etats membre au niveau sous régional (comme Leader), avec 
l’initiative URBAN démarrée en 1994. Programmes cofinancés par le FEDER, les PIC 
URBAN 1 (1994-1999) et URBAN 2 (2000-2006) soutenaient la régénération 
économique et sociale des zones urbaines en difficulté à travers une approche 
intégrée des problèmes (économiques, sociaux, urbains…) et en s’appuyant sur les 
notions de « partenariat élargi » et de « participation ». Ces programmes zonés, en 
nombre réduit (9 PIC URBAN 1 et 13 PIC URBAN 2 en France, sélectionnés par appel 
à projet), étaient gérés soit par les Préfectures de région, soit directement par les 
autorités urbaines concernées.  
 

- Et enfin, à l’intérieur des Etats membres mais au niveau interrégional, avec en 2000-
2006 le soutien du FEDER à la mise en œuvre de « volets plurirégionaux de 
Massif » au sein des programmes régionaux (à l’époque les DOCUP Objectif 2) – une 
expérimentation spécifiquement française au sein de l’Union européenne. 
 

 
b) Présentation des principales caractéristiques des dispositifs 2007-2013 

de soutien des fonds européens aux ATI 
 
L’UE a renouvelé et fait évoluer ces dispositifs durant la période de programmation 2007-
2013. Le cahier des charges de la présente étude liste un certain nombre d’entre eux, qui font 
l’objet ci-dessous d’une brève présentation

9
 :   

 
 

 GAL Leader (axe 4 FEADER) 
 
Depuis 2007, l’initiative LEADER n’est plus un programme à part entière: elle a été intégrée 
dans les nouveaux programmes de développement rural cofinancés par le FEADER, sous la 
forme d’un axe dédié au sein du PDRH (Axe 4). L’axe 4 Leader est gérée au niveau des 
autorités de gestion déléguées du FEADER en région (DRAAF) et sa mise en œuvre s’est 
faite à partir d’appels à projet régionaux, qui ont permis de sélectionner les territoires et 
partenariats éligibles, organisés en Groupes d’action locale (GAL). Ces GAL ont élaboré et 
mettent en œuvre, avec le soutien du FEADER, une stratégie intégrée de développement 
local, qui s’articule autour d’une priorité thématique et se décline dans un plan d’actions. 
 
Au total, on compte 223 GAL Leader en 2007-2013 (contre 140 en 2000-2006). Ils recouvrent 
61% du territoire national et représentent 16% des financements FEADER attribués au titre 
des programmes régionaux de développement rural dans l’hexagone

10
. Conformément aux 

recommandations nationales qui incitaient à les cibler sur les « territoires organisés », les GAL 
sont très majoritairement portés par des Pays (68% d’entre eux, 8,5% étant portés par des 
Parcs Naturels régionaux, et le reste par d’autres structures – communautés de communes, 
associations, syndicats mixtes). Et en termes de montants, afin d’éviter la dispersion des 
crédits, les circulaires nationales ont imposé des montants planchers de crédits FEADER par 
GAL (1M€) ; dans les faits, la moyenne nationale s’établit à 1,5M€ FEADER par GAL. 
 

                                                      
9
 Pour davantage de détail au sujet de ces différents dispositifs, se référer notamment aux différentes études nationales  de 

bilan qui ont été menées ces deux dernières années les concernant, et dont les références sont listées dans la bibliographie 
de l’annexe 1 du présent rapport. 
10

 Ces informations sont issues de l’Evaluation de la procédure de sélection des GAL Leader – Rapport synthétique, 
réalisée par Idées Territoires. 
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L’une des particularités des GAL Leader parmi l’ensemble des dispositifs européens de 
soutien aux ATI relève de leur mode d’élaboration et de gouvernance, qui repose sur le 
principe d’une approche ascendante (bottum up) impliquant un large spectre de partenaires 
au niveau local, y compris des partenaires privés. Ainsi, l’instance de décision du GAL se 
compose à parité d’acteurs publics institutionnels et d’acteurs privés représentant la société 
civile. Par ailleurs, en matière de gestion du FEADER, les GAL Leader sont responsables de 
l’animation de leur stratégie et de la programmation des opérations individuelles, ainsi que de 
l’instruction des dossiers individuels en ce qui concerne leur opportunité au regard de la 
stratégie du GAL et du suivi des porteurs de projet ; chaque GAL dispose d’une personne 
chargée de son animation (l’animateur Leader). En revanche, tout ce qui relève de la gestion 
plus technique et réglementaire des crédits FEADER (instruction technique, contrôle de 
service fait, etc.) est assuré par les services de l’Etat compétents. 
 
 

 Groupes FEP (axe 4 du FEP “Développement durable des zones de pêche”) 
 
La méthodologie LEADER a été étendue au FEP pour la première fois durant la période de 
programmation 2007-2013. Depuis 2007, l’axe 4 du PO national FEP permet d’apporter un 
soutien au développement durable des zones de pêches via le financement de stratégies 
locales intégrées portées par des Groupes d’action locale pêche (Fisheries Local Action 
Groups – FLAG) appelés « Groupes FEP ». L’objectif est de faciliter la mise en œuvre de 
projets pour les secteurs de la pêche et de l’aquaculture sur une zone donnée tributaire de la 
pêche, et d’améliorer par ce biais l’efficacité des interventions pour relever les défis de ces 
zones en matière d’emploi, développement économique et protection de l’environnement.  
 
On recense 11 Groupes FEP en France en 2007-2013, sélectionnés par le biais d’un appel à 
projet national. Les principes et modalités de fonctionnement de ces Groupes FEP sont très 
proches de ceux des GAL Leader : approche ascendante, association du partenarial local, 
modalités de composition et compétences des GAL, etc. Dans certains cas, les territoires 
d’intervention de ces groupes se croisent avec ceux des GAL Leader, la structure juridique 
pouvant même être commune ; toutefois, la responsabilité de la gestion du FEP et du 
FEADER reste distincte, et chaque fonds dispose de son comité décisionnel.  
 
 

 PUI FEDER (FSE) 
 
Depuis 2007, le soutien des fonds européens aux territoires urbains ne s’effectue plus à 
travers des programmes dédiés (comme du temps d’URBAN) : la thématique a été intégrée 
comme une priorité transversale au sein des programmes du Mainstream de l’Objectif 
Compétitivité régionale et emploi, et plus précisément des PO FEDER régionaux en France.  
 
Toutefois, contrairement aux GAL FEADER et au 
groupes FEP, les PUI FEDER n’étaient pas 
obligatoires pour 2007-2013, ce qui explique 
pourquoi, même si la priorité urbaine a été 
largement prise en compte dans les PO FEDER 
français, elle s’est traduite de manières diverses 
selon les programmes et les régions, faisant 
ressortir une certaine hétérogénéité 

11
 :  

 
- Dans la majorité des régions (20 sur 26), la 

priorité « urbaine » a fait l’objet d’un axe 
(ou mesure) territorial dédié au sein des 

                                                      
11

 Ces informations sont issues d’une part du rapport final de l’« Etude nationale sur la mise en œuvre du volet urbain de la 
politique de cohésion 2007-2013 », réalisée par VIAREGIO en 2012 pour le compte de l’ASP, et d’autre part de la 
plaquette « La dimension européenne de la politique de cohésion 2007-2013 », EuropAct, Collection « Connaître les 
programmes européens (DATAR) 
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PO FEDER (notion d’axe urbain ou de volet urbain). Dans les autres régions, 
l’approche urbaine est prise en compte de manière transversale, les acteurs urbains 
étant identifiés comme prioritaires au titre d’un certain nombre d’axes ou mesures 
thématiques des programmes.  
 

- Par ailleurs, parmi les régions qui ont un volet urbain dédié, celui-ci ne vise pas 
toujours à soutenir une approche territoriale intégrée au sens où elle a été définie plus 
haut : les axes urbains sont « thématiques » (et non territoriaux et multithématiques) 
et/ou soutiennent des actions individuelles mises en œuvre dans des territoires 
urbains (et non des stratégies intégrées, elles-mêmes déclinées en plan d’actions). 
 

Au final, seules 15 régions françaises ont décidé d’attribuer des crédits FEDER au titre de leur 
PO régional à des stratégies intégrées de développement urbain, sous la forme d’un appel à 
projet régional (appel à projet urbain), plus ou moins ouvert et concurrentiel. Ces stratégies 
ont été baptisées dans la plupart des régions « Projet urbain intégré » (PUI) – la notion de PUI 
étant bien une notion française, et non communautaire, qui n’a pas fait l’objet d’une définition 
officielle dans des textes réglementaires et qui d’ailleurs n’a pas été utilisée dans toutes les 
régions françaises. Ces PUI 2007-2013 s’adossent aux dispositifs de la politique de la ville 
mais dépassent l’échelle du quartier prioritaire pour soutenir des projets globaux visant à la 
réintégration de ces quartiers dans des dynamiques d’agglomération. Ils visent à ouvrir les 
démarches engagées dans le cadre des CUCS à de nouvelles thématiques (environnement, 
TIC, transports, activités économiques,…) et à des partenariats élargis.  

 
Au total, on recense 61 PUI 
mobilisant environ 550M€ FEDER au 
total, soit 7% de l’enveloppe totale du 
FEDER Compétitivité régionale et 
emploi, (cette part étant bien sûr 
variable d’une région à une autre en 
fonction notamment de l’importance 
du fait urbain). Ces PUI sont tous 
cofinancés par le FEDER mais si le 
dispositif en lui-même reste « mono-
fonds », dans certaines régions, des 
enveloppes de FSE ont été pré-
fléchées sur la maquette régionale 
FSE pour cofinancer des actions 
mises en œuvre sur des territoires 
urbains par ailleurs engagés dans un 
PUI FEDER et qui s’articulent avec 
les priorités et projets de ce PUI.  

 
Contrairement aux GAL FEADER et FEP, les PUI n’ont pas fait l’objet d’un encadrement 
réglementaire communautaire en ce qui concerne leur gouvernance ; la circulaire nationale 
sur le volet urbain d’octobre 2006 a apporté quelques précisions, laissant cependant une 
certaine marge de manœuvre au niveau régional. Dans les faits, les PUI sont portés par des 
autorités urbaines (villes ou agglomérations) appelées « chefs de file », dont le rôle n’a 
toutefois pas été précisé dans les textes. Dans quelques cas spécifiques, les chefs de file des 
PUI gèrent les crédits FEDER dans le cadre d’une délégation de gestion sous la forme d’une 
subvention globale et ont donc mis en place aussi des comités de programmation. Mais dans 
la majorité des cas, les crédits FEDER sont gérés par les services de l’autorité de gestion du 
PO FEDER (ou FSE le cas échéant) et programmés par les comités régionaux compétents, le 
rôle des chefs de file des PUI se limitant à un rôle d’animation. Par ailleurs, la plupart des PUI 
sont portés par des agglomérations, leur périmètre de mise en œuvre étant variable (infra-
agglomération, agglomération ou supra-agglomération – quelques territoires ont expérimenté 
en 2007-2013 des PUI « inter-agglomération »).  
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 PO CTE et Programmes Intégrés Territoriaux (PIT) dans le cadre du PO 
INTERREG ALCOTRA (FEDER) 

 
En 2007, l’initiative INTERREG a été élevée au rang d’objectif prioritaire de la politique de 
cohésion, baptisé « Coopération territoriale européenne (CTE) ». Contrairement aux GAL 
Leader, Groupes FEP et PUI qui sont des dispositifs au sein de programmes nationaux ou 
régionaux, les programmes INTERREG sont des PO à part entière, cofinancés par le FEDER, 
soutenant les projets de développement sur des zones de coopération transfrontalière 
(INTERREG Volet A) ou transnationale (INTERREG Volet B). En 2007-2013, les régions et 
départements français sont partie prenante dans 11 PO INTERREG IV transfrontaliers et 5 
PO INTERREG IV transnationaux, ainsi que dans le PO INTERREG interrégional (volet C). 
Etant des programmes à part entière, les PO INTERREG sont mis en œuvre selon le système 
de gouvernance, gestion et contrôle définis par la réglementation pour tous les PO (avec des 
comités de suivi et programmation, une autorité de gestion, des services instructeurs, etc.).  
 
De par sa nature, INTERREG constitue en quelque sorte « en soi » une approche territoriale 
intégrée, où la notion de cohésion territoriale trouve tout son sens à travers la prise en compte 
d’enjeux transfrontaliers ou transnationaux communs. Les enjeux de l’approche territoriale 
intégrée dans le cadre d’INTERREG sont toutefois démultipliés. Ainsi par exemple, les 
politiques à articuler et les partenaires à coordonner ne sont pas uniquement français, mais 
issus de différents pays, et les stratégies territoriales à coordonner sont définies à des 
échelles multiples (euro-régionales, locales à l’échelle des euro-districts ou euro-
métropoles,…), et aussi bien thématiques qu’institutionnelles. Par ailleurs, si les territoires de 
mise en œuvre des programmes INTERREG présentent tous des enjeux communs, la ou les 
frontières qui les traversent restent des sources de démarcation de diverses natures (barrière 
naturelle, linguistique ou culturelle, manque d’interconnaissance, différences politico-
administratives, de niveaux de vie,…), qui induisent des difficultés accrues pour résoudre les 
problèmes et/ou profiter de la synergie entre territoires présentant des enjeux communs.  
 
Parmi les programmes INTERREG qui concernent la France, celui qui est mis en œuvre sur la 
frontière terrestre franco-italienne (INTERREG IVA ALCOTRA) a expérimenté les approches 
territoriales intégrées transfrontalières cofinancées par le FEDER à l’intérieur même de son 
programme : il s’agit des 7 « Plans intégrés transfrontaliers » (PIT). Le PIT est un projet global 
déployé à l’échelle d’un territoire infrarégional cohérent au sein du territoire de mise en œuvre 
du PO ALCOTRA. Ce projet global repose sur une idée force, développée à partir d’une 
analyse AFOM du territoire, ensuite déclinée en une stratégie territoriale, elle-même 
décomposée en différents projets simples, cofinancés par le FEDER au titre du PO. Chaque 
projet simple est rattaché à une mesure du PO, de sorte que la stratégie globale est mise en 
œuvre via plusieurs projets relevant d’axes et de mesures d’intervention différents. Le projet 
global PIT est porté obligatoirement par deux « promoteurs », un français et un italien ; un de 
ces deux promoteurs est désigné coordinateur unique du PIT et interlocuteur privilégié avec 
les instances du programme. Les PIT bénéficient pour la coordination d’une enveloppe 
dédiée, visant à faciliter la mise en place d’une gouvernance intégrée entre les partenaires 
impliqués dans les différents projets simples. Les caractéristiques d’un PIT se rapprochent 
donc clairement de celles des GAL Leader, des Groupes FEP et des PUI FEDER, à la 
différence que le territoire d’intervention est transfrontalier, et non purement national. 
 
 

 PO plurirégionaux de massif et de bassin – POP (FEDER) et Volets 
plurirégionaux de massif et de bassin au sein de PO régionaux  - VOP (FEDER) 

 
Le soutien des fonds européens aux approches plurirégionales en France a été initié en 2000-
2006, à travers des « axes plurirégionaux » au sein des anciens DOCUP Objectif 2. A partir 
de 2007, la Commission a validé l’existence de 4 programmes plurirégionaux à part entière 
couvrant des territoires de Massif (Massif central, Massif des Alpes) et des bassins fluviaux 
(Rhône et Loire) ; 5 volets/axes plurirégionaux (VOP) au sein des PO FEDER régionaux ont 
également été adoptés, dont 3 couvrent des massifs (Jura, Vosges, Pyrénées) et 2 des 
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bassins fluviaux (Garonne et Seine). Ces 9 dispositifs, déployés sur des territoires dont la 
superficie et le nombre de régions partenaires sont fortement variables, mobilisent en tout 
environ 200 millions € de crédits FEDER et s’articulent très étroitement avec la mise en 
œuvre, à la même échelle, des Contrats de projets interrégionaux Etat-Régions (CPIER de 
bassins et Conventions interrégionales de massifs).  
 
Tout comme les programmes INTERREG, ces programmes plurirégionaux constituent « en 
soi » des approches territoriales intégrées et une déclinaison « exemplaire » de la notion 
d’approche fonctionnelle : il s’agit de soutenir la mise en œuvre de projets s’inscrivant dans 
des stratégies territoriales intégrées multithématiques définies à l’échelle d’entités 
géographiques spécifiques, confrontés de par leurs caractéristiques géographiques 
particulières (massif, bassin fluvial) à des enjeux de développement communs qui dépassent 
les limites administratives régionales et qui nécessitent donc, pour être pris en compte de 
manière efficace, une intervention coordonnée à l’échelle interrégionale. Tout comme les 
programmes INTERREG également, la mise en œuvre des dispositifs plurirégionaux soulève 
les mêmes enjeux que n’importent quelle ATI, mais démultipliés du fait de l’implication de 
plusieurs régions administratives différentes. 
 
En termes de gouvernance et de gestion, les POP sont mis en œuvre selon le système de 
gouvernance, gestion et contrôle définis par la réglementation pour tous les programmes 
(avec des comités de suivi et de programmation dédiés, une AG dédiée, etc.) ; les autorités de 
gestion des POP sont les Préfets coordonnateurs des massifs et bassins concernés. De leur 
côté, les VOP étant des axes au sein de PO régionaux, leur autorité de gestion est l’AG du PO 
régional concerné – les partenaires plurirégionaux étant toutefois associés à la mise en œuvre 
du volet plurirégional, selon des modalités variables. 
 

 
 PLIE/PDI/PTI (FSE) 

 
Le cahier des charges de la mission cite également les PLIE, PDI et PTI parmi les dispositifs 
de soutien des fonds européens aux approches territoriales intégrées. Il s’agit de dispositifs 
d’origine nationale (non communautaire) qui visent à la mise en œuvre territorialisée des 
politiques d’insertion et d’emploi, et qui peuvent bénéficier d’un cofinancement du FSE :   
 

- Les PDI (plan départemental d’insertion) et PTI (pacte territorial d’insertion) sont des 
dispositifs pilotés par les Conseil régionaux qui définissent le cadre stratégique de 
l’action des acteurs d’un département dans le domaine de l’insertion et de l’emploi 
(échelon de déclinaison stratégique). La loi française du 1

er
 décembre 2008 instaurant 

le RSA a réaffirmé la compétence des CG dans l’insertion et fait évoluer la 
gouvernance de l’insertion: dorénavant, à côté du PDI qui regroupe l’ensemble des 
actions du CG dans le domaine de l’insertion, il y a le PTI, stratégie territoriale 
concertée en matière d’insertion et outil de coordination entre les acteurs œuvrant en 
faveur de l’insertion sociale et professionnelle des publics en difficulté (CG, Etat, 
Région, Pôle Emploi, syndicats, PLIE…), piloté par le CG en sa qualité de 
coordinateur de l’action des différents acteurs pour l’insertion. Dans certains 
départements, le PTI s’appuie sur des déclinaisons territoriales. 

 
- Les PLIE (Plan locaux pour l’insertion et l’emploi) sont des outils partenariaux portés 

par les collectivités locales pour mettre en œuvre des actions d’accompagnement des 
publics en difficulté au niveau local (outil de mise en œuvre de la stratégie générale 
décidée dans le PTI à l’échelon départemental). Ils visent à favoriser la mise en 
cohérence de l’ensemble des actions d’insertion, de formation ou d’accompagnement 
social sur un territoire local. Les PLIE peuvent bénéficier de crédits FSE pour les 
actions qu’ils mettent en œuvre, beaucoup d’entre eux le font en tant qu’organismes 
intermédiaires gestionnaires de subventions globales FSE.  
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Ces outils s’inscrivent bien dans un mouvement de territorialisation progressive des politiques 
de l’emploi et de l’insertion en France, en réponse à une volonté de rapprocher la définition et 
la mise en œuvre des politiques dans ces domaines des besoins des populations sur le 
terrain, et aussi des besoins du monde économique (et notamment de l’offre et de la demande 
d’emploi sur un territoire donné). En ce sens, ils se rapprochent de la définition d’une 
approche « territoriale ». Toutefois, leur clé d’entrée reste avant tout constituée par la nature 
du public qu’ils permettent d’accompagner (à l’image du FSE, qui cible des publics plus que 
des territoires), et ils ne répondent pas entièrement à tous les volets de la définition d’une 
approche territoriale intégrée (approche plus monothématique que multithématique, 
association d’une diversité d’acteurs mais surtout du secteur de l’emploi et de l’insertion). 
 
 

c) Synthèse comparative des dispositifs de soutien des fonds européens 
aux ATI 2007-2013 et ciblage de ceux ayant fait l’objet d’un bilan de leur 
mise en œuvre dans le cadre de cette étude (cf. partie 2) 

 
 
Les dispositifs 2007-2013 ayant fait l’objet ci-dessus d’un descriptif présentent un certain 
nombre de différences entre eux. Ainsi notamment :  
 

- ils ne répondent pas tous de la même manière et avec la même intensité à la définition 
de ce que l’on peut appeler une « approche territoriale intégrée » ; par exemple, les 
PLIE/PDI/PTI sont davantage des outils de délégation de gestion et d’animation de 
priorités du FSE, que de vrais outils de soutien à des approches territoriales intégrées 
(autrement à des stratégies territoriales intégrées multithématiques) ;  

- ils ne sont pas non plus tous d’origine communautaire comme les GAL Leader : 
certains sont des dispositifs d’origine nationale cofinancés par les fonds européens, 
comme les PLIE/PDI/PTI, qui sont des dispositifs nationaux cofinancés par le FSE, au 
même titre que, par exemple, les chartes de Pays sont cofinancées par le FEADER, 
ou les CUCS ou CPIER par le FEDER. 

 
Le tableau ci-dessous propose un aperçu synthétique et comparatif des principales 
caractéristiques de tous ces dispositifs listés dans le cahier des charges de l’étude :  
 

Caractéristiques Catégories Dispositifs concernés 

 
Origine du 
dispositif Dispositifs « d’origine communautaire » 

(institués à l’origine spécialement pour la 
mise en œuvre des fonds européens), et 
qui s’articulent avec des 
dispositifs/politiques d’origine nationale 

- Institués directement par la réglementation 
communautaire : GAL LEADER, Groupes FEP, PO CTE, 
URBACT 

- Institués par des circulaires nationales d’application de la 
réglementation communautaire : PUI 

- Institués par la pratique de mise en œuvre de certains 
programmes : PIT  

Dispositifs « d’origine nationale » 
(institués à l’origine pour la mise en 
œuvre d’une politique nationale), et que 
les fonds européens cofinancent  

- PLIE, PDI, PTI (mise en œuvre territorialisée des 
politiques nationales d’insertion, cofinancées par le FSE) 

- POP et VOP (mise en œuvre des contrats de projets 
Etat-région de massif/ bassin, cofinancée par le FEDER) 

- On pourrait ajouter d’autres « dispositifs territoriaux 
intégrés » d’origine nationale cofinancés par les fonds 
européens à cette liste : CUCS et PRU en milieu urbain ; 
Chartes de Pays et de PNR en milieu rural ; etc. 

 
Programmation 
du dispositif 

Dispositifs territorialisés qui sont des 
programmes à part entière  

- POP 
- CTE 
- URBACT 
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Dispositifs territorialisés qui mettent en 
œuvre des parties de programmes  

GAL Leader, GROUPES FEP, PUI, PIT, PLIE/PDI/PTI, 
VOP 

 
Dimension  
thématique du 
dispositif 

Dispositifs territorialisés « pluri-
thématiques » 

GAL Leader, GROUPES FEP, PUI, PIT, CTE, POP, VOP 
(URBACT) 

Dispositifs territorialisés 
« monothématiques » 

PLIE, PDI, PTI (axés sur la thématique 
« insertion/emploi ») 

 

De leur côté, les nouveaux outils proposés dans les règlements communautaires et objet 
principal de cette étude (DLAL et ITI) se situent dans les catégories suivantes :  
 

- dispositifs d’origine communautaire institués spécifiquement par la réglementation 
communautaire pour la mise en œuvre des fonds européens, et s’articulant avec les 
dispositifs/ politiques d’origine nationale ; 

- dispositifs mettant en œuvre des parties de programmes européens ; 

- dispositifs pluri-thématiques. 
 

 
Les dispositifs 2007-2013 qui se rapprochent le plus des caractéristiques 
nouveaux outils ITI et DLAL sont donc : les GAL Leader, Groupes FEP, 
PUI, ainsi que les cas un peu plus particuliers des POP/VOP et des PIT. 
C’est pourquoi les analyses menées dans le cadre de cette étude 
concernant le bilan de la mise en œuvre des ATI fonds européens en 
2007-2013 ciblent plus particulièrement ces dispositifs.  

 

Les PLIE/PDI/PTI, ainsi que les autres dispositifs d’approche territoriale intégrée d’origine 
nationale comme les Pays, CUCS, etc., sont quant à eux abordés par les biais de leur 
articulation avec les dispositifs d’origine européenne. 
 
 

1.3. Quelques rappels au sujet du cadre national de mise en 
œuvre des approches territoriales intégrées 

 
 
Si l’Union européenne a encouragé au développement d’expérimentations en matière 
d’approche territoriale intégrée dans la mise en œuvre des politiques publiques à travers les 
différents leviers présentés précédemment, il ne faut toutefois pas oublier que ce type 
d’approche s’est bien sûr aussi développé en parallèle en France, et parfois même 
antérieurement, et que les instruments financiers européens ont finalement avant tout 
vocation à cofinancer les démarches initiées et mises en œuvre au niveau national.  
 

 

1.3.1. Le principe de cofinancement des dispositifs nationaux par 
les instruments de la politique communautaire  

 
 
Les dispositifs et politiques nationales français de soutien aux approches territoriales 
intégrées se sont développés depuis les années 70-80, en parallèle du mouvement de 
territorialisation et de contractualisation des interventions publiques. Ainsi, la territorialisation 
des politiques publiques a connu un large essor ces dernières années (volet territorial des 
CPER, politiques départementales et, plus encore, politiques régionales), ainsi que la 
contractualisation, qui en a aussi été l’un des outils opérationnels (CUCS, Pays, ORAC, 
OPAH, Pays d’Accueil Touristique, PLIE, Pôles d’Excellence Ruraux…).  
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A ce jour, les principaux dispositifs nationaux de soutien aux approches territoriales intégrées 
avec lesquels peuvent s’articuler les fonds européens sont les suivants :  
 

- les dispositifs de la politique de la ville (CUCS) et de rénovation urbaine (PRU) ainsi 
que les contrats ou projets d’agglomération dans l’espace urbain, 

- les chartes de Pays ou de Parcs naturels régionaux (PNR), ainsi que les contrats ou 
projets de territoire de communautés de communes dans l’espace rural ou péri-urbain, 

- les PLIE/PDI/PTI présentés plus haut à l’échelle locale et départementale dans le 
champ de l’emploi et de l’insertion, 

- les Contrats de projets régionaux Etat-Région ainsi que leurs volets territoriaux, 

- les Contrats de projets interrégionaux Etat-Région pour les territoires de massif (ou 
« Convention interrégionale de massif ») et de bassins fluviaux.  

 
On notera que la création, le développement et les évolutions successives de ces différents 
instruments n’a pas forcément de rapport direct avec la réglementation et/ou les instruments 
communautaires. Ainsi par exemple, plusieurs d’entre eux (comme les PNR, Pays, CPER) ont 
été mis en place et utilisés antérieurement aux premiers outils communautaires de référence 
(Leader et INTERREG, initiés au début des années 90). Cette antériorité des réflexions et de 
la mise en œuvre de programmes territoriaux intégrés en France rappelle aussi que la 
vocation des fonds structurels - et de leurs instruments – n’est pas d’agir à la place des 
politiques nationales, mais bien de s’articuler avec les outils et politiques nationaux existant, 
qu’ils cofinancent, conformément au principe d’additionnalité des fonds européens et dans 
une logique de financements croisés. Par ailleurs, parmi les instruments nationaux existants, 
certains sont de nature pérenne (structuration territoriale, tels que Pays/agglomération/PNR) 
quand d’autres sont plus conjoncturels (programmes sur appels à projet ou sur sélection via 
une batterie de critères techniques, tels que CUCS ou PRU), se rapprochant davantage de la 
logique des dispositifs européens qui sont, par nature, plus temporaires.  
 
Toutefois, sous l’effet notamment du principe de cofinancement, le rapprochement entre ces 
dispositifs et les dispositifs européens est de plus en plus fort, à tous les niveaux : au niveau 
des calendriers de programmation (les dispositifs pluriannuels français sont de plus en plus 
calés sur les périodes de programmation des programmes européens), des priorités (de plus 
en plus articulées voire communes), des instances de gouvernance (qui sont quelques fois les 
mêmes), des diagnostics et des évaluations (de plus en plus communs), etc. Ce qui prouve 
une influence réciproque de plus en plus grande. 

 
In fine, cela soulève la question, compte tenu de l’arsenal des instruments déjà existant à 
l’échelle nationale, des modalités d’appropriation et de mobilisation des instruments 
européens (facultatifs) au service des instruments des politiques nationales, plutôt que sur la 
recherche d’un ajustement des instruments nationaux au cadre communautaire (dans la limite 
bien sûr des obligations réglementaires communautaires), ou d’un simple ajout des 
instruments communautaires au panel des possibilités déjà existantes en France 
(complexification) :  
 

- qu’apportent les instruments communautaires proposés de plus que les dispositifs et 
démarches nationales existantes ? en quoi ces outils peuvent-ils rendre plus 
performants les outils existants au niveau national ? 

- comment articuler de manière optimale les deux types de dispositifs ? faut-il 
recommander, voire imposer un adossement des dispositifs européens aux dispositifs 
nationaux (comme cela a été le cas entre les PIC URBAN, et dans une moindre 
mesure les PUI, et les CUCS ; ou entre les GAL Leader et les démarches de Pays) ? 
de quelle manière ? 
 

Ces questions font partie de celles qui se posent au sujet de la mise en œuvre des nouveaux 
outils européens ITI et DLAL et qui sont traitées dans la suite de ce rapport. 
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1.3.2. Focus sur la question de l’avenir de la territorialisation et de 
la contractualisation 

 
 

La doctrine de la territorialisation et de la contractualisation des politiques est globalement 
largement appréciée par les territoires, qui y trouvent leur compte, même si des critiques sont 
formulées et que des ajustements sont fréquemment attendus et/ou demandés. Dans certains 
cas, la territorialisation et la contractualisation sous-tendent l’existence et la légitimité même 
des territoires concernés, et dans tous les cas, la territorialisation a été un facteur de 
développement des « territoires de projet » en France. 
 

Mais une évolution de cette doctrine est aujourd’hui en discussion, alimentée notamment par 
les difficultés budgétaires des grandes collectivités locales (Etat, Régions, Départements) 
comme de l’Etat (crise économique…), mais aussi par les projets législatifs concernant une 
nouvelle étape de la décentralisation et de la fiscalité locale. La discussion porte sur deux 
plans essentiellement : d’une part le nombre de « couches du mille-feuilles français », et 
d’autre part la question délicate de l’animation territoriale et de son financement. Elle pose (a 
minima) la question de la poursuite/pérennisation de ces démarches : 

- Qui fait (va faire) quoi ? Avec quelles ressources ? 

- Qui va financer l’animation ? et quelle animation veut-on financer, entre une véritable 
ingénierie de projet (dont peu d’acteurs remettent en cause l’utilité) et une ingénierie 
de fonctionnement ou de gestion (qui a émergé suite à la multiplication des structures 
et leur rôle accru dans la mise en œuvre des politiques nationales et européennes, et 
qui, elle, fait facilement doublon avec d’autres administrations) ?  

 

Quelques exemples concrets de discussions et réformes en cours peuvent être cités, comme 
celle de la politique de la ville, les CUCS arrivant à échéance en même temps que les PUI 
(2013) ; les contours des nouveaux contrats globaux urbains sont donc en cours de 
négociation (quelle nouvelle géographie prioritaire, quelles priorités, quelle approche – ciblée 
ou globale, etc.). De même, la réforme en cours de la carte de l’intercommunalité en France 
aura un impact sur la mise en œuvre des nouveaux dispositifs européens, donnant lieu 
notamment à des réflexions sur de nouvelles échelles de « territoires cohérents », souvent 
plus larges (d’un point de vue de périmètre géographique) et plus « mixtes » (par exemple, 
davantage d’agglomération à la fois urbaines et rurales) qu’auparavant. Ou encore, dans un 
registre un peu différent mais lié, on peut citer la montée en puissance de nouveaux concepts 
comme celui des « systèmes urbains » et de la « métropolisation », définie par la DATAR 
comme un « processus d’amplification et de rayonnement de la taille économique et 
démographique des villes, qui résulte de leur insertion dans un grande diversité de réseaux de 
longue portée » ; ce processus appelle également à de nouvelles réflexions territoriales, à de 
nouvelles échelles (prise en compte renforcée des relations interurbaines, etc.). 
 

 
Des évolutions sont donc à prévoir à court terme, proprement nationales 
et, selon qu’elles seront vérifiées ou contredites, et jusqu’à quel point, et 
selon quels territoires seront concernés, les positionnements étant très 
divers, elles pourraient largement impacter la mise en œuvre à la fois 
des futurs programmes européens et plus encore des dispositifs de 
soutien aux démarches territoriales intégrées, très dépendantes 
aujourd’hui des cofinancements (souvent par ailleurs croisés) des 
différentes institutions périphériques.  

 

Et cela indépendamment de la nature des futures Autorités de gestion (AG) des programmes 
européens, du budget européen qui sera alloué à ces interventions, et même de la 
réglementation communautaire, lorsqu’elle sera finalisée. 
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2. Bilan des outils actuels (2007-2013) de soutien des 
fonds européens aux ATI en France 

 

 
Conformément à la commande initiale, une analyse détaillée de la mise en œuvre des 
dispositifs de soutien des fonds européens aux approches territoriales intégrées en 2007-2013 
a été réalisée. L’objectif a été de faire ressortir deux types d’éléments : 

- d’une part, la valeur ajoutée des dispositifs de soutien aux approches territoriales 
intégrées (effets attendus et observés de leur mise en œuvre/ apports réels), 

- d’autre part, d’identifier les facteurs de réussite et les contraintes pour ce type de 
démarche (conditions pour garantir leur efficacité/efficience). 

 
L’analyse a été réalisée à partir d’un croisement de sources : analyse documentaire (dont 
notamment l’exploitation de toutes les études et évaluations réalisées à l’échelle nationale 
et/ou régionale des dispositifs de mise en œuvre des ATI 2007-2013

12
), études de cas (prise 

en compte des résultats des 10 études de cas réalisées dans le cadre de la présente étude) et 
entretiens stratégiques (également menés dans le cadre de cette étude, cf. introduction). 
 
Les résultats détaillés de cette analyse sont exposés dans l’annexe 2 du présent rapport final, 
avec une distinction des résultats par type de territoire/ dispositifs :  

- territoires urbains/PUI FEDER (FSE) ;  
- territoires ruraux/GAL Leader ;  
- territoires maritimes/ Groupes FEP ;  
- territoires transfrontaliers/ cas particulier des PIT du PO INTERREG ALCOTRA ;  
- territoires plurirégionaux/ POP FEDER ;  
- territoires d’outre-mer.  

 
Ces résultats détaillés ont fait partie des éléments de référence pour la formulation des 
conclusions et préconisations concernant les conditions de mise en œuvre des nouveaux 
dispositifs (ITI, DLAL) en 2014-2020, développés dans la partie 4 de ce rapport.  
 
Dans les pages qui suivent, il est proposé une synthèse des résultats détaillés de cette 
analyse qui met en évidence les grands enseignements transversaux de la mise en œuvre 
des dispositifs de soutien des fonds européens aux ATI en 2007-2013. Cette synthèse 
propose une vision agrégée de ces enseignements à l’échelle de tous les types de territoires 
et dispositifs, en termes d’effets observés et de facteurs de réussite/ contraintes, en abordant 
successivement les trois grandes entrées thématiques suivantes, conformément à la note de 
cadrage méthodologique validée par le Comité de pilotage en début de mission :  

 
- la mise en cohérence des politiques publiques à l’échelle des territoires concernés par 

ces dispositifs, ainsi que l’articulation entre les fonds européens, 

- la gouvernance et le partenariat sur ces territoires, 

- le développement territorial, via notamment la nature et la qualité des projets mis en 
œuvre à l’aide de ces dispositifs. 
 

Il convient de préciser ici que ce choix comporte évidemment certaines limites, les frontières 
entre ces trois entrées thématiques n’étant bien sûr pas étanches, certains effets observés 
concernent plusieurs entrées thématiques et certains facteurs explicatifs des réussites ou 
difficultés pouvant potentiellement relever de plusieurs entrées. Toutefois, ce découpage 
comporte l’avantage de la clarté dans la présentation des résultats d’une analyse par nature 
multidimensionnelle. 

                                                      
12

 Voir la bibliographie en annexe 1. 
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2.1. Bilan des effets observés et facteurs de réussite/ 
contraintes en matière de mise en cohérence des 
politiques et d’articulation entre les fonds 

 

Le premier objectif « technique » des approches territoriales intégrées est d’organiser 
l’articulation de politiques habituellement conduites de façon sectorielle. Dans ce domaine, 
différents effets sont observables. Ils sont immédiats ou à plus longs termes, mais les travaux 
réalisés en France (évaluations disponibles) complétés par les entretiens multiniveaux 
réalisés dans le cadre de cette étude montrent qu’ils sont bien réels : 

• Les diagnostics partagés élaborés en vue de définir les stratégies territoriales ont 
permis de considérer les territoires de manière plus fine et de préciser, souvent, le 
contexte et les modalités de mobilisation ou d’intervention des diverses politiques 
locales. Ils ont aussi eu pour avantage d’impliquer un grand nombre d’acteurs des 
territoires ; 

• Les programmes mis en œuvre s’inscrivent le plus souvent en forte complémentarité 
avec l’action d’autres programmes sur les territoires (CUCS, PNR, Pays…) ; 

• Les démarches engagées conduisent souvent à associer des élus « non concernés » 
(délégation, communes inéligibles…). Ainsi sensibilisés et mieux informés sur des 
champs thématiques ou des mécanismes d’interrelation qui leur sont méconnus, c’est 
l’ensemble du fonctionnement politique local qui s’en trouve amélioré ; 

• La préparation et la mise en œuvre des programmes nécessitent des collaborations et 
des partenariats politiques et techniques, lorsque la démarche est dynamique (pas 
seulement « défensive »), autant de contributions à l’interconnaissance des acteurs 
sur les territoires ; 

 Selon les territoires, de façon alternative ou cumulative, les programmes 
permettent ainsi : 

o de renforcer la structuration des territoires (parfois encore récente, 
notamment dans les espaces ruraux) ; 

o de préparer les étapes structurantes à venir (ajustement des périmètres des 
EPCI, des compétences, création de syndicats, projets de SCoT, 
d’équipement structurants…). 

Mais on note aussi : 

• Beaucoup de programmes monofonds, et peu de réelles articulations dans le cas de 
programmes plurifonds (ex FEDER/FSE) ; 

• Une faible, voire très faible, articulation générale concernant les différents fonds 
européens. La période de programmation 2007/2013 se caractérise en effet par une 
gestion des fonds « en lignes de partage » qui a eu l’avantage d’éviter les zones de 
recouvrement mais qui a eu aussi l’inconvénient d’occulter la recherche de synergies. 

 
Effets observés concernant plus particulièrement les aspects interrégionaux: 

• POP/VOP : les programmes ne se réduisent pas au seul octroi d’un financement 
supplémentaire : ils incitent à aborder les enjeux différemment à une échelle 
interrégionale, de façon complémentaire aux dispositifs régionaux, ou avec une 
ampleur différente ou avec une plus grande efficacité ; 

• …Et une amélioration (par rapport aux programmes antérieurs) de l’articulation 
entre dispositifs plurirégionaux et régionaux ; 
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• PIT/CTE : les programmes permettent de diffuser l’esprit de coopération auprès des 
élus et des directions sectorielles des collectivités, au-delà des « seuls » responsables 
Europe ; 

• … et une prise de conscience d’un échelon d’intervention (transfrontalier) plus 
pertinent pour la mise en œuvre des politiques publiques concernées ; 

Mais on note aussi : 

• Une valeur ajoutée interrégionale pas toujours flagrante : dans certains cas, des 
projets interrégionaux auraient par exemple pu être financés au niveau régional. 

 
Les principaux facteurs clés de réussite / freins 

Les facteurs de réussite communs identifiés 

• L’inscription dès le départ dans une logique d’intégration en élaborant dans une même 
temporalité et dans une même dynamique partenariale les différents documents 
stratégiques (européens et nationaux), et en travaillant dès l’amont (au moment de 
l’élaboration de la stratégie) la question de l’articulation entre  dispositifs/fonds ; 

• Le rôle central d’une gouvernance bien structurée : organisation des pilotes (chef de 
file…) et du partenariat (implication de l’ensemble des partenaires), dès l’amont ; 

• Une stratégie bien ciblée (opposée à très généraliste, fourre-tout, porte ouverte au 
guichet), complète (c’est-à-dire allant d’une analyse approfondie des enjeux/besoins 
aux leviers d’action à mobiliser pour atteindre les objectifs justifiés par l’analyse des 
enjeux/besoins), politiquement portée (existence d’élus référents, et dynamiques), 
mise en œuvre dans une logique de concentration des moyens et objectifs ; 

• Un périmètre cohérent (nombre de communes et/ou d’EPCI et/ou une représentation 
forte) et reconnu par les partenaires financiers et les principaux porteurs de projets ; 

• Dans le cas d’un territoire mobilisant plusieurs fonds, le portage des différents 
programmes par une même structure porteuse ; 

• L’instruction commune des dossiers par les services instructeurs compétents pour les 
différents fonds mobilisés ; 

• Le renforcement des moyens d’ingénierie territoriale ; 

• L’ancienneté et l’expérience de la coopération (locale) jouent fortement sur la capacité 
d’intégration et d’articulation (un facteur qui impacte d’autres éléments nécessaires 
tels que le périmètre, l’animation, l’ancienneté de la structure, le diagnostic partagé...) ; 

• La prise en compte du fait que certains champs de politiques publiques se prêtent par 
nature plus facilement à une approche territoriale intégrée (ex. tourisme, 
développement rural, culture, services de proximité, etc.) alors que d’autres s’y prêtent 
moins (RDI, compétitivité...). 

Les freins ou facteurs limitant communs identifiés 

• Les faibles montants associés à certains dispositifs territoriaux européens peuvent 
amener les Régions ou les Départements à considérer ces dispositifs comme une 
variable d’ajustement de leur politique territoriale ; 

• Les engagements ou déclarations initiales flous et/ou de principes, peu suivies d’effets 
dans les partenariats ; 

• Dans les cas de programmes pluri-fonds (FEDER / FSE) ou des recherches de 
croisement (FEADER/FSE, FEADER/FEP) ou d’articulation verticale (POP) : 

• Cloisonnement / obstacles administratifs : circuits d’instruction différents ; 

• Les obstacles règlementaires : différences d’éligibilité des dépenses ; 
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• Les logiques d’intervention différentes : par exemple, FEDER approche territoriale 
/ FSE approche par public cible ; 

• Les périmètres territoriaux différents des programmes et des structures porteuses 
(limite cependant réduite par une gouvernance particulièrement étudiée). 

 
 
Plus spécifiquement, concernant les démarches interrégionales et la Coopération territoriale 
européenne (CTE) 

Les facteurs de réussite identifiés 

• Le renforcement de la connaissance et de l’observation interrégionales/ 
transfrontalière ; 

• Une définition claire en amont des champs sur lesquels interviennent l’interrégional 
ou la coopération par rapport au régional. 

Les freins ou facteurs limitant identifiés 

• La difficulté parfois à déterminer les bons niveaux/échelles d’intervention ; 

• Des limites liées, selon les cas, aux différences de culture régionales, à des intérêts 
divergents entre régions, ou à l’insuffisance d’émergence / concrétisation de projets 
interrégionaux dans certains domaines. 

 
 
Plus spécifiquement, concernant les démarches portées dans les RUP 

Les facteurs de réussite spécifiques 

• Une certaine autonomie (ex. un PDRM propre / FEADER) 

• La proximité géographique des diverses institutions concernées/impliquées. 

Les freins ou facteurs limitant spécifiques 

• Des dispositifs communautaires ou nationaux techniquement insuffisamment 
adaptés aux RUP ; 

• Le « microcosme » induit par l’éloignement et le caractère ilien (sauf Guyane) du 
territoire, le manque de « solution alternatives » possibles ; 

• Une « vision » centrale (métropolitaine) insuffisamment sensibilisée/formée au RUP 
(hors DGOM). 

 
 

2.2. Bilan des effets observés et facteurs de réussite/ 
contraintes en matière de gouvernance et partenariat 

 

L’évolution des postures politiques comme des pratiques professionnelles (sectorielles) est un 
second objectif de l’encouragement aux approches territoriales intégrées (ATI). Du fait de leur 
nature propre, les ATI doivent en effet nécessairement impacter la configuration et le 
fonctionnement traditionnel des partenariats de travail et des modes de prise de décision :  

- du fait de l’appréhension simultanée de différents domaines du développement local, 
impliquant donc un ensemble d’élus, de techniciens spécialisés et d’acteurs privés, 
communiquant peu ou pas entre eux ; 

- du fait d’interventions conduites sur de larges espaces multicommunaux, impliquant 
donc un ensemble d’élus, de techniciens et d’acteurs privés, chacun habituellement 
plus ancré dans son territoire. 

 
Dans ce domaine également, différents effets positifs des ATI sont observables : 



 

 
DATAR – Analyse préalable/ Approches territoriales intégrées – Rapport final        

 
29 

 

 

• Une plus-value avérée des dispositifs en termes de développement des capacités 
(disponibilité et compétence) d’ingénierie territoriale et de coopération (partenariat) ; 

• Le recours à l’Appel à Projets apparaît être une démarche plébiscitée (PUI), mais sous 
conditions (GAL), car elle permet un pilotage efficace des dispositifs tant localement 
que régionalement (du fait de sa temporalité, de son dynamisme…) ; 

• Les démarches engagées conduisent souvent à associer des acteurs « privés » 
(socio-professionnels, associations, chefs d’entreprises,...) qui apportent un autre 
regard et un certain « pragmatisme » au sein des instances de décision ou de 
consultation ; 

• Une construction progressive, au fil de l’eau, de la notion de chef de file (PUI) et de la 
place des Comités de programmation (GAL) ; 

• Concernant le FEP, on observe une progression du dialogue entre les acteurs de la 
pêche ou de la mer et les autres acteurs du territoire, en particulier les collectivités 
locales. Ce dialogue - largement profitable aux deux parties - enrichit par exemple les 
réflexions des acteurs de la pêche, souvent confrontés à des enjeux d’avenir difficile, 
et il permet aux autres acteurs du territoire de découvrir et de s’intéresser à ces enjeux 
spécifiques, qui les impactent par ailleurs sur le littoral ; 

• Concernant les POP, on observe que ces dispositifs permettent de générer et 
d’accompagner une dynamique d’animation et de concertation à l’échelle 
interrégionale, soutenant l’émergence d’une culture commune, accroissant 
significativement le travail en réseau, et encourageant une certaine forme de solidarité 
y compris financière. Ces démarches favorisent aussi le dépassement des enjeux 
traditionnels, notamment Etat-région ; 

• …mais une interrégionalité également à géométrie variable, qui n’implique pas 
toutes les régions au même degré pour toutes les thématiques. 

 
 
Les principaux facteurs clés de réussite / freins 
 
Les facteurs de réussite communs identifiés 

• Un portage technique et politique identifié et fort du projet global, et (pour les PUI 
notamment), la consolidation du rôle de chef de file via un contenu juridique solide ; 

• Une ingénierie dédiée et relayée dans le territoire comme auprès des partenaires 
techniques et financiers (des correspondants clairement identifiés, formés) ; 

• Un Comité de programmation (ou de pilotage) compétent (Cf. composition 
(participation de l’ensemble des partenaires concernés/impliqués), profil et 
engagement individuels des membres), motivé, « ayant du grain à moudre » 
(décisions à prendre, conseil à donner, disposant d’une bonne information et 
intelligible) ; 

• La possibilité pour les porteurs de projets de présenter leurs projets devant les 
membres du comité de programmation (appropriation supérieure par les membres du 
comité) ; 

• Un guichet unique pour les porteurs de projet et pour l’articulation avec les 
cofinanceurs, mais aussi avec les partenaires techniques (des spécialistes sectoriels 
méconnaissant souvent les règles communautaires administratives & budgétaires, 
…) ; 

• Des outils d’instruction (opportunité/stratégie) opérationnels et rôdés ;  

• Les procédures d’appel à projet en deux temps (pratiquées par exemple dans 
certaines régions pour les PUI) : 1/ présélection sous la forme d’une lettre d’intention 
puis 2/ sélection. Une pratique qui ne pénalise pas les non retenus (qui n’ont pas 
encore fait tout le travail d’une candidature complète) et qui permet aussi de réorienter 
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certaines candidatures vers d’autres dispositifs, voire d’en améliorer la qualité (Cf. 
notion d’équité territoriale). 

 
Les freins ou facteurs limitant communs identifiés 

• Des services instructeurs (référents) inégalement efficaces, appliquant des règles 
jugées imprécises et instables dans le temps et dans l’espace ; 

• Des cofinanceurs inégalement réactifs sur leurs crédits sectoriels de droit commun 
(projet par projet) et/ou fléchés, générant des délais peu compatibles avec les 
exigences (besoins/contraintes techniques) des maîtres d’ouvrage ; 

• Un accompagnement inadapté des territoires : vigilance insuffisante (ou sans réaction) 
aux signaux d’alerte et aux évolutions des capacités réelles locales d’intervention 
(politiques et techniques) ; 

• Dans le cas des GAL, des membres de Comité de programmation à double, voire 
multi « casquettes » (élu, associatif, socio-professionnel, décideur, bénéficiaire…) qui 
peuvent perturber l’agencement, l’équilibre affiché du partenariat public privé mais 
aussi thématique ; et la gestion du « rapport de forces » entre élus et acteurs privés au 
sein du GAL qui peut générer des difficultés dans la sélection des projets (Cf. aussi les 
conséquences des acteurs « multi-casquettes »). 

 
 
Plus spécifiquement, concernant les démarches interrégionales et la Coopération territoriale 
européenne (CTE) 
 
Les facteurs de réussite identifiés 

• Concernant les POP : l’importance d’une gouvernance préexistante (acteurs 
« réglementaires » de la coopération interrégionale) : Préfet coordonnateur, Comité de 
massif ou de bassin, instance exécutive avec le Commissariat de Massif et l’Agence 
de l’eau ; 

• Concernant les POP : l’importance de l’animation interrégionale, de la sensibilisation 
permanente – le travail de coopération à cette échelle n’allant pas de soi – appuyée 
sur un service compétent doté de moyens dédiés à l’échelle interrégionale, mais aussi 
de relais sur le terrain, de réseaux interrégionaux, etc. ; 

• Concernant la CTE : l’importance de la mise en place d’un organisme unique de 
coordination, un service de coordination et de communication, avec un rôle de 
« capacity building » (formation en langue, aide au monitoring par exemple), et 
l’organisation de réunions régulière (par exemple trimestrielles). 

 
Les freins ou facteurs limitant identifiés 

• Concernant les POP : un degré d’implication du partenariat variable qui peut révéler 
des intérêts divergents en fonction de différents facteurs comme la géographie et les 
thématiques investies (positionnement par rapport aux enjeux interrégionaux), 
l’historique des démarches d’ATI (expérience de la coopération, phénomène 
d’apprentissage pour certains), les postures politiques (une volonté politique parfois 
insuffisamment partagée, et portée par un nombre réduit d’élus ou de responsables 
territoriaux), l’organisation concrète des modalités de gouvernance (quels outils pour 
faciliter la coopération ?) ; 

• Concernant la CTE : la multiplicité des partenaires de projets au sein de certains 
projets de territoire transfrontaliers qui rend la coordination et la mise en œuvre des 
projets assez compliquées ; et un outil (GECT) encore insuffisamment entrés dans les 
mœurs pour faciliter la gouvernance de la coopération. 
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2.3. Bilan des effets observés et facteurs de réussite/ 
contraintes en matière de développement territorial 

 
 
Le développement territorial est la finalité même de l’encouragement aux approches 
territoriales intégrées (ATI), les deux objectifs précédents (articulation des politiques et 
gouvernance) en étant des moyens à la fois stratégiques et opérationnels visant à en 
améliorer la performance. 
 
Mais il est plus délicat d’identifier ici les effets concrets des politiques/programmes intégrés 
dans la mesure où, d’une part, la part propre au caractère intégré est souvent difficile à 
distinguer et à mesurer au sein de l’ensemble des politiques publiques menées, et, où, d’autre 
part, les effets peuvent se concrétiser à plus ou moins long terme. 
 
Pour autant, les travaux d’évaluation menés en France et pour cette étude apportent divers 
éclairages : 

Les programmes mis en œuvre dans le cadre des ATI présentent des effets positifs (variés 
selon les territoires et les dispositifs) car : 

• Ils sont un cadre pour associer et stimuler plus facilement les acteurs associatifs et 
économiques (ouverture du partenariat, donc des pratiques, des références…) ; 

• Ils sont un cadre pour mener des opérations innovantes voire expérimentales, avec 
parfois un effet de dissémination ; 

• Ils sont un levier pour des interventions complémentaires hors programme 
(préparation politique et/ou technique, tests auprès de partenaires…, tels qu’en vue de 
SCoT, de renouvellement de « contrats de territoire/Pays », de développement de 
réseaux de maisons de santé…) ; 

• Ils permettent une intégration plus forte des projets dans les stratégies de territoire 
existantes (stimulation de projets attendus, meilleure insertion dans le contexte 
local…) et participent à son enrichissement ; 

• Ils permettent d’articuler des périmètres d’enjeux différents, au-delà des périmètres 
administratifs ; 

• Ils favorisent - avec l’avancée de la démarche - le développement de projets publics et 
privés (et, de façon croissante, à l’échelle du territoire de projet). 

 
Mais on note aussi : 

• Un caractère intégré parfois relatif, notamment en fonction de la qualité de la stratégie 
de territoire existante ; 

• Un manque de sélectivité des projets dans certaines circonstances : 

- en cas de « bonne » dynamique de développement = risque d’une approche 
guichet, doublée parfois par la suite d’enveloppes budgétaires insuffisantes ; 

- en cas de dynamique insuffisante au regard des objectifs intermédiaires fixés en 
termes financiers, en raison du risque de dégagement d’office (DO) 

• Une absence d’outils d’évaluation adaptés - la plupart du temps - pour mesurer la 
contribution des projets à la stratégie territoriale définie. 

 
 
Effets observés concernant plus particulièrement les aspects interrégionaux (POP, CTE) 

• Une incitation à donner une dimension interrégionale à des projets jusque-là mis en 
œuvre avec une dimension purement régionale ; 

• Une incitation à initier et mettre en œuvre des projets nouveaux, interrégionaux, qui 
n’auraient pas vu le jour dans une dimension purement régionale ; 
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• Un cadre pour le traitement de certaines problématiques qui ne pourraient être traitées 
aussi efficacement à l’échelle régionale ; 

• Un cadre pour amorcer des stratégies transfrontalières, notamment pour des territoires 
qui n’ont pas une forte habitude de coopération ; 

Mais on note aussi :  

• une temporalité de mise en œuvre différente (plus longue) pour les projets 
interrégionaux au regard des projets régionaux, et donc un besoin de davantage de 
temps, et des difficultés donc parfois avec la règle du N+2

13
. 

 
Les principaux facteurs clés de réussite / freins 

Les facteurs de réussite communs identifiés 

• Disposer d’une animation de proximité, proche du terrain, qui permet de stimuler les 
projets ; 

• Disposer d’une enveloppe territorialisée, qui fait que l’information circule mieux sur 
l’existence des fonds, sur le terrain, et incite davantage les acteurs à se mobiliser ; 

• S’assurer d’une bonne compréhension de la notion de « développement local » par les 
gestionnaires (philosophie, stratégies, acteurs, forces et faiblesses…) ; 

• Disposer d’une bonne connaissance (diagnostic) des réelles forces et faiblesses du 
territoire, doublée d’une bonne appropriation (prise de conscience) au moins par les 
pilotes des politiques locales si ce n’est plus largement partagée ; 

• Une fongibilité adaptée (une certaine souplesse) des financements prévus, pour 
s’adapter aux circonstances et opportunités : un juste équilibre à trouver pour 
respecter la stratégie sans en figer l’interprétation (ses règles d’intervention) ; 

• Des règles – notamment d’éligibilité et de justification des dépenses - claires et 
stables. 

 

Les freins ou facteurs limitant communs identifiés 

• Les difficultés (dans certains cas, mais de façon croissante) à trouver les 
cofinancements publics nationaux pour finaliser les plans de financement, en 
particulier des projets sous maîtrise d’ouvrage privée (par ailleurs largement 
sollicités…) ; 

• Les contraintes de gestion liées aux fonds européens qui découragent / démotivent 
certains acteurs, notamment privés (entreprises et associations) : multiplicité, longueur 
et complexité des procédures tendent à brider l’initiative (par manque de réactivité), et 
sont un frein à l’innovation (« originalité »), une innovation recherchée mais par nature 
non anticipée et en conséquence non intégrée aux règles de soutien (dans leurs 
formes rédactionnelles habituelles) ; 

• La mesure de la valeur ajoutée et de l’efficacité de ces dispositifs reste compliquée. La 
question du développement d’« indicateurs » (outils de mesure) utiles se pose. 

 
 
 
 
 
 

 

                                                      
13

 Règle du dégagement d’office, dite règle N+2.  
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2.4. Conclusions transversales 
 
 
Les travaux menés dans le cadre de cette étude, mais aussi des études nationales 
spécifiques concernant les PUI, les GAL Leader ou les POP par exemple,  ont mis en 
évidence des effets positifs évidents des approches territoriales intégrées (mots clés : 
proximité, animation, partenariat élargi, progrès en matière d’ingénierie, innovation, 
expérimentation, articulation des politiques, etc.) avec toutefois aussi des difficultés (mots 
clés : temporalité différente, complexité, cloisonnement, instabilité, effets d’aubaine, etc.).  
 
Pour chacun des dispositifs et types de territoire, l’expérience 2007-2013 a donné lieu à des 
succès, mais aussi à quelques résultats plus mitigés, voire à quelques échecs. Cependant, 
dans beaucoup de cas, les effets plus « négatifs » observés n’entraînent pas une remise en 
cause de l’intérêt des ATI en tant que tel, mais questionnent quant à leurs conditions de mise 
en œuvre, qu’il convient d’optimiser sous peine de perdre une part des effets positifs de ces 
approches. Sachant que l’influence du « mille-feuille » administratif français complexifie aussi 
la mise en œuvre des ATI, ce qui témoigne également de la friction entre l’approche 
fonctionnelle et l’approche institutionnelle classique. 
 
Dans tous les cas, dans l’évaluation de l’efficience de ces dispositifs, il ne faut pas oublier de 
prendre en considération les spécificités de ces approches, à savoir notamment :  
 

- leur caractère souvent encore expérimental, ainsi que le temps forcément plus long 
nécessaire à leur mise en place et leur arrivée à maturité – qui peuvent expliquer des 
effets moins immédiats et davantage sur le moyen-long terme ;  

- leur poids à relativiser par rapport à d’autres politiques ou dispositifs mis en œuvre sur 
les territoires, souvent bien mieux dotés d’un point de vue financier (exemple du poids 
financier des CUCS et surtout des PRU sur les territoires urbains, comparativement à 
celui bien plus faible des PUI) ;  

- leurs externalités positives sur les autres politiques (sectorielles notamment) mises en 
œuvre à l’échelle des territoires concernés.  
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3. Présentation, compréhension et visions des nouveaux 
outils proposés pour 2014-2020 : DLAL et ITI 

 
 

3.1. Origine de ces outils et cadre de leur mise en œuvre  
 
 

3.1.1. Cadre réglementaire 
 
 
L’ITI (Investissement territorial intégré) et le DLAL (Développement local mené par les acteurs 
locaux) sont définis dans les projets de règlements de la Commission européenne portant sur 
la nouvelle période de programmation des fonds structurels, du FEADER et du FEAMP pour 
2014-2020. Les deux outils sont institués dans le projet de « Règlement portant dispositions 
communes relatives au FEDER, FSE, Fonds de cohésion, FEADER et FEAMP relevant du 
Cadre stratégique commun, portant dispositions générales applicables au FEDER, FSE et 
Fonds de cohésion » (RPDC), puis déclinés de manière plus ou moins approfondie dans les 
règlements propres à chacun des fonds (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) et dans le 
règlement pour la Coopération territoriale européenne (CTE).  
 

 
Deux précisions importantes doivent être faites à ce sujet : 

- Depuis leur première mouture publiée par la Commission dès octobre 
2011, ces projets de règlement ont évolué dans le cadre de la 
négociation en cours, et certaines modifications apportées impactent 
nettement les DLAL et surtout les ITI (cf. paragraphes suivants) ; cette 
étude s’appuie bien entendu sur la dernière version disponible de ces 
textes et tient donc compte des modifications apportées. 

- Par ailleurs, la règlementation n’étant pas encore adoptée à la date de 
rédaction de ce rapport (avril 2013), il est important de souligner que 
des modifications peuvent encore intervenir concernant les ITI et les 
DLAL, et que les développements de cette étude doivent donc être 
appréhendés en ayant à l’esprit cette éventualité. 

 
En complément des projets de règlements, la Commission a également publié deux types de 
documents qui permettent de préciser les contours des nouveaux outils, sans toutefois bien 
sûr avoir valeur réglementaire. Il s’agit d’une part de fiches techniques (disponibles pour l’ITI, 
le DLAL et le développement durable intégré en milieu urbain), et d’autre part de guides 
d’application, disponibles dans une version provisoire qui sera consolidée une fois que les 
règlements définitifs auront été adoptés

14
.  

 
 

3.1.2. Précisions recueillies auprès de la Commission 
 
Les entretiens réalisés dans le cadre de cette études avec des représentants des 4 Directions 
générales concernées de la Commission européenne (DG Regio, DG Agri, DG Mer et DG 
Emploi) ont permis d’apporter un éclairage complémentaire sur le contexte et l’origine de la 
proposition des ITI et DLAL. Cet éclairage, dont le contenu a été très largement confirmé par 
les interventions des représentants de la Commission lors du séminaire de concertation du 20 
mars 2013, est intéressant à prendre en considération dans l’analyse de ces nouveaux outils 
et répond à une attente formulée par le COPIL de l’étude. 

                                                      
14

 Voir les références de ces documents dans l’annexe 1 bibliographique de ce rapport. 
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a) Origine et évolution de l’ITI 
 
L’ITI a été proposé par la DG Regio. L’outil, pensé à l’origine dans une dimension urbaine, 
s’inspire de l’expérience des PUI français, la France étant l’un des seuls pays européens à 
avoir expérimenté en 2007-2013 ce type de dispositif qui se rapproche de l’ITI et qui consiste 
à attribuer une enveloppe globale de crédits pour la mise en œuvre d’un groupe de projets 
rattachés à une stratégie multithématique, sur la base d’un accord préalable entre l’AG du PO 
et l’autorité pilote de la stratégie. Toutefois, l’ITI comporte des différences importantes avec 
les PUI (cf. partie 3.2.) et son origine n’est a priori pas en lien avec une différence entre 
anciens et nouveaux Etats membres (EM) sur l’expérience en matière d’ATI. Autrement dit, 
l’ITI n’a pas été proposé comme une nouveauté surtout pour les nouveaux EM qui seraient 
moins expérimentés en matière d’ATI (ce qui n’est pas le cas pour certains d’entre eux).  
 
La proposition de l’ITI par la DG Regio semble plutôt être à replacer dans le contexte du 
renforcement de la concentration thématique des fonds européens pour 2014-2020, et 
notamment du FEDER et du FSE, qui relèvent des compétences de la DG Regio. En effet, 
outre la définition de 11 objectifs thématiques prioritaires dans le nouveau règlement général 
(article 9 du RPDC) et les pourcentages de prise en compte de certains d’entre eux définis 
pour le FEDER et le FSE, la concentration thématique s’est traduite aussi initialement, dans la 
première mouture des règlements proposés par la Commission, par l’obligation de ne plus 
prévoir que des axes thématiques au sein des futurs Programmes Opérationnels (PO) FEDER 
et FSE, un axe thématique devant obligatoirement correspondre à un objectif thématique 
défini à l’article 9 du RPDC – autrement dit, plus de possibilité de prévoir un axe territorial 
comme dans beaucoup de PO régionaux FEDER en 2007-2013.  
 
Dès lors, pour donner tout de même aux Etats et aux futures AG la possibilité de continuer à 
soutenir des approches territoriales pluri-thématiques dans ce contexte, la DG Regio a 
proposé l’ITI, comme une alternative aux axes territoriaux, puisqu’il permet de combiner 
différents axes thématiques de différents PO pour soutenir la mise en œuvre de stratégies 
intégrées de développement territorial ; l’ITI ayant d’ailleurs été imaginé initialement par la DG 
Regio surtout pour permettre de continuer à financer les stratégies de développement des 
territoires urbains, grands utilisateurs de fonds structurels.    
 
Or, les clauses des règlements relatives aux ITI ont connu plusieurs modifications importantes 
entre la première version proposée par la Commission et la dernière version en date issue des 
négociations au sein du Conseil Affaires générales, qui ont fait nettement évoluer l’ITI par 
rapport à sa conception initiale proposée par la DG Regio :  
 

- d’une part, ces modifications ont supprimé l’obligation d’axes thématiques pour les PO 
FEDER et FSE en rouvrant la porte à d’autres possibilités (sous conditions), dont 
notamment les axes « multi-objectifs thématiques » (cf. article 87 du RPDC), ce qui 
laisse entrevoir d’autres possibilités que l’ITI pour cofinancer les futures approches 
territoriales intégrées (nouveaux axes territoriaux ou axes urbains) ;  

- d’autre part, les Etats membres ont décidé d’étendre l’utilisation possible de l’ITI aux 
fonds FEADER et FEAMP, alors qu’il était initialement limité aux fonds structurels 
(FEDER, FSE, FC). En d’autres termes, l’ITI dépasse maintenant le champ de 
compétence de la DG Regio et de la DG Emploi (FSE), pour intégrer aussi en partie le 
champ de compétences de la DG Agri (FEADER) et de la DG Mare (FEAMP), et il 
s’ouvre de facto à d’autres types de territoires que les territoires urbains. 

 
Ces évolutions de la nature même de l’ITI ont fait exprimer à certaines personnes interrogées 
le sentiment d’une « dilution » de l’ITI par rapport à sa version initiale, qui ne permet plus d’en 
cerner aussi bien les contours et les avantages par rapport à d’autres solutions. Certains ont 
même exprimé l’impression que les créateurs de l’outil eux-mêmes ne peuvent donc plus 
maîtriser tout à fait ses contours et les modalités attendues de son application sur le terrain, 
dès lors qu’il leur a finalement un peu « échappé ».  
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b) Origine et évolution du DLAL 
 

Comme cela est souligné dans le draft du guide CLLD (page 5), le DLAL s’inspire très 
fortement des principes de l’approche Leader et de l’expérience des programmes antérieurs 
URBAN, URBACT, EQUAL et axe 4 du FEP. Alors que l’ITI est à l’origine une proposition de 
la DG Regio, l’idée du DLAL est issue d’un dialogue entre les DG au sein de la Commission :  
 

- d’un côté, la DG Agri et la DG Mare souhaitaient impérativement conserver l’approche 
Leader/axe 4 du FEP, en l’améliorant, en rapprochant l’approche entre les deux DG et 
en démultipliant les moyens financiers pour les GAL et les FLAG ;  

- de l’autre côté, la DG Regio et la DG Emploi souhaitaient revenir à davantage de 
développement local et de participation des acteurs locaux dans la mise en œuvre des 
fonds structurels (pour, en quelque sorte, renouer davantage avec l’esprit des 
initiatives URBAN et EQUAL), en étendant l’approche Leader aux fonds structurels.  

 
Or en parallèle, la Commission a décidé de la mise en place d’un Cadre stratégique commun 
pour l’ensemble des fonds régis par ces différentes DG, ainsi que d’un socle réglementaire 
commun (le RPDC). Cette décision a accéléré le processus de rapprochement de la réflexion 
des différentes DG sur la manière de soutenir les stratégies de développement local dans le 
cadre des futurs programmes : des groupes de travail communs se sont mis en place et de ce 
processus est finalement née l’idée du DLAL, successeur de Leader mais utilisable aussi bien 
dans le contexte du FEADER et du FEAMP (avec le maintien du nom de Leader dans le 
FEADER) que dans celui des fonds structurels. Le DLAL n’est donc pas vraiment une 
nouveauté pour les acteurs du FEADER et du FEAMP habitués à la démarche Leader/ axe 4 
du FEP ; en revanche, il constitue une nouveauté pour les acteurs du FEDER et du FSE.  
 
Cette ouverture de l’approche Leader au FEDER et FSE via le DLAL explique pourquoi les 
articles réglementaires de présentation de l’outil figurent dans la partie du nouveau règlement 
général commune aux 5 fonds, et non plus seulement dans le règlement FEADER comme 
auparavant. Ces articles (28 à 30) du RPDC sont le résultat du travail réalisé en coopération 
entre les différentes DG concernées, leur contenu ayant été logiquement fortement inspiré de 
l’expérience Leader. C’est d’ailleurs l’influence de la DG Agri, qui s’est appuyée sur les leçons 
de l’expérience Leader, qui explique que ces articles soient relativement détaillés, en tout cas 
beaucoup plus que celui consacré à l’ITI. En effet, l’expérience Leader a convaincu la DG Agri 
de l’importance d’encadrer et de guider les Etats membres et les territoires pour la mise en 
œuvre de ce type d’approche de développement local. 
 
 

c) Remarques complémentaires 
 
Ces entretiens menés avec des représentants de la Commission ont laissé aux prestataires 
l’impression d’un certain « cloisonnement » entre les deux outils au niveau des différentes DG, 
malgré leur caractère pluri-fonds à tous les deux, l’un (l’ITI) apparaissant plutôt comme l’outil 
de la DG Regio et l’autre (DLAL) comme celui de la DG Agri et de la DG Mare. 
  
Ainsi, il semblerait que ça soit surtout les décisions prises sur la mise en place d’une 
réglementation commune des fonds et les évolutions apportées par les Etats aux projets de 
règlement (ouverture de l’ITI au FEADER et au FEAMP), qui ont poussé les DG à travailler 
ensemble sur ces nouveaux outils qui créent une obligation de facto pour chacune de ces DG 
de tenir compte du fait que chaque outil pourra mobiliser les fonds relevant des autres DG. 
Mais il subsiste l’impression d’une « chasse gardée » pour chaque outil, confortée par le fait 
que les DG Agri et Mare se sont déclarées au départ « incompétentes », ou tout du moins 
« non habilitées », pour répondre aux questions des prestataires au sujet de l’ITI, car celui-ci 
relève de la compétence de la DG Regio – et inversement pour le DLAL.  
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3.2. Définition réglementaire et comparatifs 
 

 
Pour la réalisation de l’analyse détaillée et comparative des nouveaux dispositifs 2014-202 
(ITI et DLAL), l’équipe de prestataires s’est appuyée :  
 

- prioritairement sur les sources réglementaires, à savoir la dernière version disponible 
des projets de règlement, intégrant les modifications apportées par le Conseil Affaires 
Générales (CAG)

15
 ; 

- en complément, sur les sources non réglementaires, à savoir les explications 
apportées par la Commission dans ses fiches techniques (ITI, DLAL et développement 
urbain) et dans ses projets de guides/lignes directrices (draft du guide commun des 
DG de la Commission concernant le CLLD et de la fiche directrice concernant l’ITI)

16
. 

 
La version détaillée des résultats de cette analyse documentaire figure dans l’annexe 3 du 
présent rapport. Dans les paragraphes ci-dessous est proposée une synthèse des principaux 
résultats de cette analyse, à savoir successivement :  
 

- la synthèse de l’analyse comparative entre ITI et DLAL, permettant par ailleurs de 
mettre en exergue les principales caractéristiques constituant la définition 
réglementaire de chacun d’entre eux (paragraphe 3.2.1) ; 

- la synthèse de l’analyse comparative entre les outils 2014-2020 (ITI et DLAL) et les 
outils 2007-2013 (comparaison « Avant-Après », paragraphe 3.2.2). 

 
 
 

3.2.1. Définition réglementaire de l’ITI et du DLAL et comparatif 
entre les deux outils 

 
 
Le tableau ci-dessous répertorie les principaux éléments de définition de chacun des deux 
outils, en les mettant en regard afin d’en tirer les points communs et les différences. 
 
 

 DLAL ITI 

Identification/ 
caractéristiques 
générales 

• Le DLAL est une pratique de gouvernance, une 
« méthodologie » de mise en œuvre des politiques de 
développement local cofinancées par les fonds 
européens, impliquant les acteurs locaux 

• Les caractéristiques fondamentales du DLAL : 
espaces sous régionaux (= approche locale), 
partenariat et participation locale (= responsabilisation 
et renforcement de la capacité des acteurs locaux), 
approche ascendante, stratégies locales intégrées 
multisectorielles, innovation, réseau et coopération 

• L’ITI est un « instrument » pour la mise en œuvre 
de stratégies territoriales intégrées (« ni une 
opération, ni une sous-priorité d’un PO », mais un 
« mécanisme de programmation », un  « mini-
programme pour le financement de mesures 
intégrées et multisectorielles » 

• Il s’agit d’un « outil de développement territorial qui 
permet la mise en œuvre d’une stratégie territoriale 
de manière intégrée, en mobilisant des fonds d’au 
moins deux axes prioritaires différents d’un même 
ou de plusieurs programmes » ; un projet qui ne 
repose pas sur une stratégie de développement 
territorial intégrée et qui n’est financé que par un 
axe prioritaire n’est donc pas un ITI (cf. guide ITI) 

 

                                                      
15

 La liste précise des textes pris en compte, avec la date de chaque version (pour la plupart octobre 2012), figure au début 
de l’annexe 3 de ce rapport. 
16

 Voir détail des références de ces documents dans la bibliographie en annexe 1.  
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Historique et 
bases 
réglementaires 

• L’approche du DLAL n’est pas nouvelle au niveau 
communautaire,  elle s’inspire très fortement de 
l’expérience Leader 

• Outil instauré par le nouveau RPDC, dans la partie 
commune aux 5 fonds (articles 28 à 31) 

• Beaucoup de détails dans la réglementation au sujet 
du DLAL, dans le RPDC mais aussi dans les 
règlements FEADER  et FEAMP surtout, et dans une 
moindre mesure CTE et FSE  effets de 
l’expérience LEADER qui a incité la Commission à 
proposer dès le stade des règlements 
communautaires un niveau de détail suffisant pour 
aider les Etats membres à mettre en œuvre les 
futures stratégies de DLAL 

• L’outil ITI est nouveau, il n’existait pas d’équivalent 
au niveau communautaire auparavant – même s’il 
s’inspire en partie des PUI français 

• Outil instauré par le nouveau RPDC, initialement 
dans la partie limitée au FEDER-FSE-Fonds de 
cohésion (article 99) ; il est toutefois prévu un 
rapatriement de cet article dans la partie du RPDC 
commune aux 5 fonds, suite à son ouverture au 
FEADER et FEAMP 

• Peu de détail dans la réglementation au sujet de 
l’ITI: un article dans le RPDC et quelques 
précisions dans les règlements FEDER, CTE et (à 
la marge) FSE  définition large laissant plus de  
place à l’interprétation 

Objectifs 

• Soutenir le développement des territoires en tenant 
compte de leurs besoins et potentialités, tout en 
contribuant ainsi à une meilleure atteinte, au niveau 
local, des 11 objectifs thématiques définis à l’échelle 
UE 

• Soumis au respect des obligations de concentration 
thématique, plus fortes pour le FEDER et le FSE que 
pour le FEADER et le FEAMP 

• Vise plus précisément à soutenir le développement 
local, en partant d’une approche ascendante 
(bottom up) et en s’appuyant sur la participation 
des acteurs locaux (publics/privés) – faciliter 
l’appropriation par les acteurs locaux des objectifs 
définis à l’échelle communautaire 

• Soutenir le développement des territoires en tenant 
compte de leurs besoins et potentialités, tout en 
contribuant ainsi à une meilleure atteinte, au niveau 
territorial, des 11 objectifs thématiques définis à 
l’échelle UE 

• Soumis au respect des obligations de concentration 
thématique, plus fortes pour le FEDER et le FSE 
que pour le FEADER et le FEAMP 

• Vise plus précisément à favoriser des 
investissements plus efficaces et des actions 
intégrées, en permettant de la flexibilité dans la 
programmation et en favorisant l’inter-fonds 

• Contrairement au DLAL, dans l’ITI, le pouvoir de 
décision n’appartient pas nécessairement aux 
acteurs locaux  top down vs. bottom up 

Déclinaison 
attendue - 
Stratégie 

• L’existence d’une  stratégie intégrée et 
multisectorielle est une composante clé du DLAL 

• Elle concerne un territoire cohérent bien défini 

• Elle est nécessairement définie par le GAL selon une 
approche ascendante, à partir d’un diagnostic des 
besoins et d’une analyse AFOM du territoire 

• Elle se décline dans un plan d’actions détaillé, avec 
des actions liées entre elle et cohérentes au service 
d’une stratégie (pas de juxtaposition d’actions sans 
lien entre elles) 

• La stratégie doit inclure « des aspects innovants dans 
le contexte local, ainsi que le réseautage et, s’il y a 
lieu, la coopération » 

• Le règlement FEAMP liste les objectifs thématiques 
éligibles à l’aide du FEAMP au titre d’un DLAL 

• L’existence d’une  stratégie intégrée et 
multisectorielle est une composante clé de l’ITI 

• Elle concerne un territoire cohérent bien défini 

• La réglementation ne préjuge pas de la façon dont 
la stratégie est définie (ascendante, descendante 
ou mixte); elle s’appuie toutefois sur un diagnostic 
des besoins du territoire concerné 

• Elle se décline dans un plan d’actions détaillé, avec 
des actions liées entre elle et cohérentes au service 
d’une stratégie (pas de juxtaposition d’actions sans 
lien entre elles). Ces actions doivent contribuer à 
l’accomplissement aussi bien des objectifs 
thématiques des axes prioritaires du ou des PO de 
rattachement, que de la stratégie de 
développement territorial. 

Fonds 
concernés 

• Le DLAL est ouvert depuis la première mouture des 
règlements proposé par la Commission européenne 
aux 5 fonds du CSC (FEDER, FSE, FEADER, 
FEAMP, Fonds de cohésion) 

• L’utilisation du DLAL est obligatoire dans le cadre du 
FEADER (pour au minimum 5% de la dotation 
FEADER de l’Etat), et (indirectement) dans le cas du 
FEAMP ; elle n’est pas obligatoire en revanche dans 
le cas du FEDER et du FSE 

• Le caractère pluri-fonds du DLAL n’est pas 
obligatoire mais apparaît encouragé ; en cas de 
démarches « mono-fonds », l’Etat membre et ses 
territoires gardent l’obligation de garantir et de 
justifier la cohérence et la coordination entre fonds 

• Le RPDC instaure la notion nouvelle de « fonds chef 

• L’ITI était initialement réservé au FEDER, FSE et 
FC; le Conseil a modifié le règlement pour l’ouvrir à 
une participation complémentaire du FEADER et du 
FEAMP 

• Le draft du guide ITI précise que le recours au 
FEADER et au FEAMP pouvant être prévu de 
manière complémentaire, il ressort du texte de la 
réglementation qu’un ITI doit obligatoirement 
mobiliser un fonds structurel (FEDER, FSE, Fonds 
de cohésion) ; un ITI cofinancé uniquement par du 
FEADER ou FEAMP n’est donc pas envisageable 

• En revanche, l’utilisation de l’ITI n’est obligatoire 
dans aucun fonds, les Etats membres ont le choix 
d’y recourir ou non 

• Le caractère pluri-fonds de l’ITI n’est pas obligatoire 
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de file » pour le DLAL en cas de stratégies pluri-fonds 
(possibilité de recourir à un seul et même fonds pour 
le financement des frais de fonctionnement, 
organisation et animation) ; il s’agit d’une solution 
optionnelle dont les modalités de mise en œuvre 
doivent être définies par les Etats membres et AG 
concernées, en partenariat avec les futurs GAL 

mais apparaît fortement encouragé et même 
« recommandé », faisant partie de l’esprit même de 
l’outil (= soutien à des actions « intégrées » - jugé 
« particulièrement pertinent » pour l’urbain); en cas 
de démarches « mono-fonds », l’Etat membre et 
ses territoires gardent l’obligation de garantir et de 
justifier la cohérence et la coordination entre fonds 

Territoires ciblés 
et procédures de 
sélection 

• L’existence d’un territoire cohérent, bien identifié, est 
une composante clé du DLAL; c’est au GAL qu’il 
incombe de le définir précisément 

• La réglementation ne préjuge pas du type de territoire 
éligible au DLAL: utilisable dans « l’ensemble des 
régions » pour « tous les territoires »; « il constitue 
une méthodologie idéale pour la mise en relation des 
zones urbaines, rurales et de pêche » 

• Orienté toutefois prioritairement vers des « zones 
sous-régionales » limitées à 10 000 habitants 
minimum (pour garantir une masse critique 
suffisante) et à 150 000 habitants maximum (pour 
garantir l’approche locale), sauf exceptions « dûment 
justifiées » (article 29 du RPDC) 

• Le règlement FEAMP décrit plus précisément les 
zones tributaires de la pêche éligibles au DLAL (de 
dimension réduite, généralement inférieure au niveau 
NUTS3) 

• Le DLAL peut être utilisé dans le cadre des 
programmes de la CTE relevant du volet A, à 
condition que le GAL se compose de représentants 
d’au moins deux pays 

• Au sujet des critères et modalités de sélection des 
territoires/ stratégies, la réglementation impose aux 
Etats membres la définition des principes de 
recensement des territoires éligibles au DLAL; en 
revanche elle n’impose rien au sujet de la procédure 

de sélection des territoires, si ce n’est que c’est aux 
Etats membres de la définir et de la mettre en œuvre, 
au plus tard 2 ans après la date d’approbation de 
l’Accord de partenariat en ce qui concerne la1ère 
vague de sélection, et que les stratégies de DLAL 
doivent être choisies par un comité institué à cette 
effet et approuvées par l’AG ou les AG responsables. 
En revanche, le draft du guide CLLD formule sur ce 

sujet des recommandations concrètes (recours à 
l’appel à projet, procédure de sélection en 2 vagues, 
nature des critères de sélection à définir, composition 
du comité de sélection…). 

• L’existence d’un territoire cohérent, bien identifié, 
est une composante clé de l’ITI 

• La réglementation ne préjuge pas du type de 
territoire éligible à l’ITI: s’applique dans le cas de 
stratégies de « développement urbain ou 
territorial »; « toute zone possédant des 
caractéristiques territoriales spécifiques peut faire 
l’objet d’un ITI » (quartiers, régions rurales, 
urbaines ou mixtes, secteurs inter-régionaux, et 
même réseaux de villes non contiguës) 

• Pas d’indication de seuil de population dans la 
réglementation; le draft du guide ITI précise qu’il est 
mobilisable « à n’importe quelle échelle territoriale 
(sous-nationale) », pour laquelle une stratégie de 
développement territorial intégré a été définie 

• Le règlement FEDER prévoit l’ITI comme l’une des 
trois solutions pour cofinancer les stratégies de 
développement urbain durable, pour lesquels les 
Etats doivent réserver 5% minimum du FEDER; 
dans ces zones, « les Etats membres doivent 
s’efforcer d’utiliser le FSE en synergie avec le 
FEDER » ; les deux autres solutions, alternatives 
ou complémentaires à l’ITI, sont l’axe territorial 
dédié (≈ axe urbain) ou le PO dédié 

• L’ITI peut être utilisé dans le cadre des 
programmes de la CTE, à conditions que 
l’organisme pilote de l’ITI implique les autorités 
publiques d’au moins deux pays 

• Au sujet des critères et modalités de sélection des 
territoires/ stratégies, la réglementation impose aux 
Etats membres la définition des principes de 
recensement des territoires éligibles aux ITI ; elle 
ne formule aucune autre obligation ou 
recommandation à ce sujet pour les ITI, c’est aux 
Etats membres de définir comment et par qui les 
territoires éligibles seront choisis ; le projet de guide 
sur l’ITI indique que les modalités de 
programmation des ITI peuvent être très variables 
en fonction des cas de figure (dans certains cas, le 
recours à des procédures de sélection 
concurrentielles peut être envisagé) 

Modalités de 
rattachement 
aux programmes 
et de 
financement 

Pour le FEADER et le FEAMP 

• La règlementation fait du DLAL l’outil obligatoire de 
l’approche territoriale type LEADER (y consacrer au 
minimum 5% du FEADER) 

• Le règlement FEADER prévoit un axe/une mesure 
dédié dans les futurs programmes FEADER  

• Le draft du guide CLLD recommande de programmer 
les stratégies de DLAL au titre de la priorité de 
l’Union n°6)b) pour le FEADER (« promouvoir le 
développement local dans les zones rurales ») et de 
la priorité n°4 pour le FEAMP (« améliorer l’emploi et 
la cohésion territoriale ») 

Pour le FEDER, FSE et CTE:  

Pour le FEDER développement urbain 

• Le règlement impose de réserver 5% minimum de la 
dotation FEDER de l’Etat au soutien de stratégies 
de développement urbain impliquant les autorités 
urbaines dans leur mise en œuvre; l’ITI n’est que 
l’une des trois solutions pour ce faire, à côté de 
l’axe « multi-objectifs thématiques » (≈ axe urbain) 
et  PO dédié (potentiellement pluri-fonds) 

• Le projet de guide ITI précise qu’il convient de 
distinguer, dans les PO, les modalités à définir pour 
encadrer la mise en œuvre des ITI de celles 
prévues pour encadrer la mise en œuvre des 
stratégies de développement urbain intégré 
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• Aucune indication de montants ou part à réserver, il 
faudra les définir dans chaque PO, ainsi que les 
critères de recensement des zones éligibles ; il est 
notamment obligatoire de définir au niveau de chaque 
axe prioritaire de tous les PO l’allocation 
prévisionnelle réservée aux DLAL 

• Initialement que des axes thématiques dans les PO 
FEDER/FSE, mais évolution de l’article 87 rouvre la 
possibilité d’axes « multi-objectifs thématiques » 
(potentiellement territoriaux) 

• Le draft du guide CLLD recommande de programmer 
les stratégies de DLAL au titre de l’objectif 
thématique n°9 (promouvoir l’inclusion sociale et 
combattre la pauvreté), et d’une priorité 
d’investissement spécifiques au sein des futurs PO : 
priorité n°9)b) pour le FEDER : « aide à la 
revitalisation physique et économique des 
communautés urbaines et rurales défavorisées » ; 
priorité dédiée « CLLD » définie pour le FSE 

Pour les autres fonds-territoires 

• Aucune indication de montants ou part à réserver, il 
faudra les définir dans chaque programme, ainsi 
que les critères d’éligibilité des territoires ; il est 
notamment obligatoire de définir au niveau de 
chaque axe prioritaire de tous les programmes 
l’allocation prévisionnelle réservée aux ITI  

• Initialement que des axes thématiques dans les PO 
FEDER/FSE, mais évolution de l’article 87 rouvre la 
possibilité d’axes « multi-objectifs thématiques 
(potentiellement territoriaux), qui peuvent dès lors 
être considérés comme une alternative ou un 
complément au recours à l’ITI pour le financement 
de stratégies intégrées de développement territorial 
(le recours à un ITI n’étant pas possible au titre 
d’un seul axe puisqu’il implique la mobilisation de 
fonds d’au minimum 2 axes différents au sein d’un 
même programme ou de plusieurs programmes) 

Modalités de 
gouvernance 

Le mode de gouvernance est l’un des principaux 
éléments distinctifs entre DLAL et ITI:  

• Obligation de mettre en place un GAL pour élaborer 
et porter une stratégie de DLAL, concrétisation du 
principe bottom up et de participation locale   

• Beaucoup de détails dès la règlementation 
communautaire concernant la composition, le rôle et 
la sélection des GAL (partenariat public-privé, le privé 
représentant au moins 50% du pouvoir de décider ; 
désignation d’un chef de file ; rôle du GAL en matière 
d’animation et de sélection des opérations ; etc.) ; au-
delà du minimum réglementaire, c’est aux Etats 
membres de décider de la ligne de partage des 
tâches entre GAL et autorités gestionnaires des 
programmes, et de l’organisation des GAL, avec la 
possibilité de suivre les recommandations 
complémentaires dans le guide CLLD à ce sujet 
(niveau minimum de compétences et ressources 
humaines requis pour l’animation, la sélection, la 
gestion du GAL ; recommandations au sujet du 
partage des rôles entre GAL et autorités 
gestionnaires, recommandations pour simplifier la 
gestion des GAL, etc.) ; 

• La délégation de gestion des fonds d’un DLAL au 
GAL est possible mais non obligatoire 

• Obligation de l’Etat/ des AG de mettre en place des 
actions de renforcement des capacités des acteurs 
locaux engagés dans des GAL/DLAL (dont une aide 
préparatoire) 

Le mode de gouvernance est l’un des principaux 
éléments distinctifs entre DLAL et ITI 

• Pas d’obligation de constitution d’un GAL ou d’une 
autre instance de pilotage de l’ITI 

• Peu d’éléments dans les règlements 
communautaires sur la gouvernance et la gestion 
des ITI, donc une marge de manœuvre importante 
de l’Etat dans la définition des modalités  

• Incitation à la délégation de certaines tâches de 
gestion des fonds d’un ITI aux autorités qui le 
portent (notamment dans l’urbain et la CTE), sans 
obligation toutefois et dans une forme et une 
ampleur à définir par les Etats ; en cas de 
délégation de gestion, les modalités sont celles qui 
s’appliquent à tout organisme intermédiaire, 
conformément aux prescriptions réglementaires 
communautaires et aux prescriptions additionnelles 
définies par chaque Etat membre 

• En cas d’ITI urbain, obligation d’impliquer les 
autorités urbaines dans la « sélection des 
opérations » (l’étendue de la délégation des tâches 
dans ce cas est encore en cours de négociation) 

• Dans la CTE, l’organisme intermédiaire est « un 
GECT ou une autre entité » mise sur pieds par les 
autorités publiques d’au moins deux pays 

• Les modalités de suivi d’un ITI doivent permettre un 
suivi des flux financiers par fonds, par axes 
prioritaires des programmes qui contribuent à l’ITI 

 
Les principaux points communs entre ITI et DLAL sont les suivants :  
 

- Les deux outils ont vocation à soutenir la mise en œuvre de stratégies intégrées de 
développement territorial, devant permettre aussi bien de favoriser le développement 
des territoires concernés que l’atteinte des objectifs thématiques de la stratégie UE 
2020. Ces stratégies sont définies à l’échelle de territoires cohérents, reposant sur un 
diagnostic des besoins et potentialités de ce territoire et déclinées dans un plan 
d’actions cohérentes entre elles (= composantes clés des deux outils). 

- Les deux outils sont soumis au respect des obligations de concentration thématique 
qui s’appliquent aux fonds et programmes 2014-2020, ces obligations étant plus 
« strictes » pour le FEDER et le FSE que pour le FEADER et le FEAMP. 
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- Les deux outils sont utilisables dans tous les types de territoires, quelle que soit leur 
nature (rural, urbain, péri-urbain, etc.), et y compris dans le cadre des nouveaux 
programmes INTERREG. Pour les deux, la réglementation communautaire laisse une 
grande marge de manœuvre aux Etats membres en ce qui concerne la définition des 
critères et procédures de sélection des territoires/stratégies éligibles, ainsi qu’en ce qui 
concerne les montants de fonds alloués aux deux outils (à l’exception de 5% de 
FEADER obligatoirement mis en œuvre via le DLAL Leader). 

- Les deux outils peuvent potentiellement soutenir des stratégies pluri-fonds (le 
caractère pluri-fonds étant dans les deux cas une option, et non une obligation). 
Chaque outil bénéficie toutefois de ses fonds « prioritaires » : le FEADER et le FEAMP 
pour le DLAL (le DLAL est obligatoire dans le FEADER), le FEDER et le FSE pour l’ITI 
(un ITI cofinancé uniquement par du FEADER ou du FEAMP n’est pas envisageable). 

- Pour aucun des deux outils, la réglementation n’impose la délégation de gestion des 
fonds aux autorités porteuses/ chef de file de la stratégie. 

 
Les principales différences entre ITI et DLAL sont les suivantes :  
 

- Alors que le DLAL s’inspire très fortement de l’expérience Leader, l’ITI est beaucoup 
plus « neuf » à l’échelle communautaire, même s’il s’inspire en partie de l’expérience 
des PUI français. Cela explique en partie pourquoi les articles réglementaires 
concernant le DLAL sont plus nombreux et détaillés que ceux concernant l’ITI. 

- Alors que le DLAL est avant tout une pratique de gouvernance, caractérisée par le 
GAL et qui met l’accent sur une approche ascendante basée sur un partenariat local 
public-privé, l’ITI est un outil de programmation, de nature davantage financière, qui 
permet de la souplesse (programmation au titre d’au moins 2 axes différents d’un ou 
plusieurs programmes/ fonds) et mis en œuvre selon une approche qui peut être 
davantage descendante (top down et 100% de pouvoir du public dans la décision). 

- Alors que le DLAL a plutôt vocation à être programmé au titre d’un axe ou d’une 
mesure spécifique d’un programme donné, l’ITI est par nature un outil transversal, 
programmé au titre, au minimum, de 2 axes différents au sein d’un même programme, 
ou de programmes différents. 

- Alors que l’ITI est utilisable à n’importe quelle échelle (sous-nationale) de territoire 
présentant une stratégie cohérente de développement, le DLAL est dédié aux espaces 
« sous régionaux » de 10 000 à 150 000 habitants, conformément à sa vocation qui 
est de soutenir le développement local à travers la participation des acteurs locaux. 

- Alors que le DLAL est obligatoire dans le cadre du FEADER, l’ITI est non obligatoire 
pour tous les fonds.  

- Alors que la réglementation contient des détails déjà relativement nombreux en ce qui 
concerne les modalités de gestion et de gouvernance des futures stratégies de DLAL 
(rôle et composition des GAL notamment), elle est beaucoup moins détaillée en ce qui 
concerne la gestion et la gouvernance des ITI, laissant davantage de liberté aux Etats. 
Dans les deux cas toutefois, c’est aux Etats membres qu’il appartient de détailler les 
modalités de gestion et de gouvernance des deux outils. 

 
En complément, il convient de souligner que les projets de règlement communautaires ne 
contiennent aucune prescription au sujet de l’articulation entre ITI et DLAL sur un même 
territoire. Ce cas de figure est en revanche abordé dans les documents complémentaires 
édités par la Commission européenne (fiches techniques et projets de guides d’application), 
qui confirment que ce cas de figure est possible et autorisé et qui prennent notamment pour 
exemple le cas d’un ITI qui comprendrait, sur son territoire d’intervention voire au sein de sa 
stratégie de développement, un ou plusieurs DLAL – ces derniers devant toutefois, dans cette 
hypothèse, être sélectionnés et gérés selon la procédure spécifique prévue pour tous les 
DLAL (indépendamment de l’ITI auquel ils sont potentiellement rattachés). 
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3.2.2. Bilan des évolutions réglementaires par rapport à 2007-2013 
– Comparatif « avant-après » 

 
 
Le tableau ci-dessous répertorie les principaux éléments de comparaison entre les l’ITI et le 
DLAL 2014-2020 d’une part, et les dispositifs d’appui aux ATI en 2007-2013 d’autre part, afin 
de mettre en évidence les principales évolutions intervenues

17
. 

 

 Ce qui ne change pas Ce qui change 

Identification/ 
caractéristiques 
générales et 
bases 
réglementaires 

• Poursuite des GAL déjà cofinancés dans le 
cadre de Leader et de l’axe 4 du FEP, et 
maintien de l’appellation Leader en cas 
d’utilisation du DLAL dans le FEADER 

• Le DLAL (que l’on peut donc considérer un 
peu comme le « successeur » des GAL 
Leader et Groupes FEP) reste défini de 
manière assez détaillé dans la règlementation 
communautaire 

• Deux outils prévus dans la réglementation communautaire 
plutôt qu’un seul: l’ITI est à ce titre une nouveauté 

• Nouvelle appellation GALP (groupe d’action locale pêche) 
pour les nouveaux Groupes FEP 

• Le DLAL est institué par le règlement général dans la 
partie commune aux 5 fonds, et non plus seulement dans 
les règlements FEADER et FEP comme en 2007-2013 

• Un cadre juridique commun aux 5 fonds pour les deux 
outils dans le règlement général 

Objectifs et 
déclinaison 
attendue/ 
stratégie 

• L’objectif le financement de stratégies 
intégrées de développement territorial  

• Les principes fondamentaux de l’approche 
ascendante  et de l’ancrage local/ partenariat 
local pour le DLAL 

• L’existence d’une stratégie comme 
composante clé du DLAL et de l’ITI, reposant 
sur un diagnostic des besoins du territoire et 
déclinée dans un plan d’actions  

• La définition de la stratégie par le GAL dans le 
cas du DLAL 

• La réglementation communautaire ne se 
prononce pas sur la question de l’articulation 
des ITI/DLAL avec les démarches nationales 

• Des objectifs de l’ITI plus larges que ceux du PUI (vise le 
« développement territorial » en général, et non pas 
seulement le développement « urbain ») 

• Apparition pour l’ITI (par rapport au PUI) d’un objectif de 
promotion de l’inter-fonds 

• Renforcement de la concentration thématique obligatoire 
des stratégies, surtout pour l’ITI mais aussi le DLAL, 
surtout dès lors qu’ils utiliseront du FEDER ou FSE 

• Renforcement du caractère intégré de la stratégie 
attendue comme fondement de l’ITI et du DLAL (lien avec 
la possibilité de faire du pluri-fonds) 

• Renforcement des attentes en termes de qualité de la 
stratégie de DLAL  

Fonds 
concernés 

• Le recours au DLAL est obligatoire dans le 
cadre du FEADER pour au minimum 5% de la 
dotation FEADER de l’Etat 

• Possibilité de recourir au  GAL pour le FEAMP 
(comme pour le FEP) mais sans indication de 
pourcentage minimal 

• Règle de flexibilité FEDER-FSE maintenue 

• La possibilité d’outils « pluri-fonds » est l’une des 
principales nouveautés de l’ITI et du DLAL (les dispositifs 
2007-2013 sont mono-fonds) – non obligatoire, mais 
fortement encouragé, notamment pour l’ITI  (concrétisation 
du caractère intégré) ; cette possibilité s’accompagne 
toutefois pour les Etats membres de l’obligation de définir 
les modalités spécifiques permettant la sélection et 
l’accompagnement de la mise en œuvre des stratégies 
pluri-fonds (coordination des structures de gestion des 
fonds, procédures coordonnées de sélection des 
candidatures et des projets, etc.) 

• Retour de la possibilité de proposer des PO pluri-fonds 
FEDER-FSE 

• Instauration de la possibilité de recourir à un « fonds chef 
de file » dans le cas des DLAL pluri-fonds pour financer les 
coûts de fonctionnement et d’animation (non obligatoire), 
selon des modalités à définir par les Etats membres 

                                                      
17

 Conformément aux développements du paragraphe 1.2.2.c) du présent rapport, les dispositifs 2007-2013 avec lesquels 
une comparaison a été réalisée sont ceux dont les caractéristiques se rapprochent le plus de celles des nouveaux outils ITI 
et DLAL, à savoir : les GAL Leader, les Groupes FEP et les PUI FEDER. 
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Territoires 
concernés et 
procédure de 
sélection 

• L’entrée prioritairement territoriale des 
dispositifs 

• Le ciblage du DLAL (comme les GAL) sur des 
« zones sous régionales spécifiques » 

• L’établissement d’un critère chiffré dans la 
réglementation communautaire pour définir les 
zones éligibles au DLAL (de 10 000 à 150 000 
habitants) 

• La définition précise du territoire d’intervention 
par le GAL 

• L’absence de mention, dans la réglementation 
communautaire, d’obligations particulières 
d’articulation avec les dispositifs nationaux 

• Des dispositifs qui ne sont plus ciblés que sur un type de 
territoire, mais ouverts à tous les territoires cohérents 
porteur d’une stratégie répondant à des besoins 
spécifiques (autre changement principal), avec  la 
possibilité d’utiliser ces outils sur des territoires « mixtes », 
facilitée par l’ouverture à l’inter-fonds 

• Apparition d’une obligation de concentrer 5% du FEDER 
d’un Etat sur le développement urbain (toutefois pas 
obligatoirement et seulement via les ITI) 

• L’ouverture de la possibilité de recourir à l’ITI et au DLAL 
dans le cadre des programmes de la CTE 

• L’instauration dans la réglementation communautaire de la 
possibilité pour le FSE de cofinancer ces démarches 

• Mise en place d’une « aide préparatoire » pour les acteurs 
locaux désirant s’engager dans une démarche de DLAL, 
obligatoire pour les Etats membres/AG de programmes 
(aide cofinancée par les fonds mobilisés, pour le 
financement d’actions de formations, études territoriales, 
aide à la préparation de la candidature,…) ; dans le 
FEADER spécifiquement, mise en place d’un « kit de 
démarrage Leader », optionnel, prévu pour les nouveaux 
venus dans la démarche et les projets pilotes 

• Disparition de la notion de « zone de pêche en déclin » au 
profit de la notion « zone tributaire de la pêche » pour la 
définition des zones éligibles aux futurs GALP (DLAL) 

Modalités de 
rattachement 
aux programmes 

• Obligation de prévoir un axe/mesure dédiés à 
Leader/DLAL dans les programmes du 
FEADER et (a priori) du FEAMP 

• Pas d’indication dans la réglementation 
communautaire concernant les montants et 
parts de fonds à mobiliser dans le cadre des 
ITI et DLAL (sauf FEADER) ni concernant les 
modalités de sélection des territoires (sauf 
DLAL/GAL Leader) 

• Rien n’interdit dans la réglementation 
communautaire aux opérateurs des territoires 
en ITI/DLAL de mobiliser des fonds européens 
en-dehors de ces dispositifs 

• Initialement, la règlementation imposait le recours à des 
axes exclusivement thématiques dans les PO FEDER et 
FSE; les changements apportés par le Conseil ont ajouté à 
ce principe des exceptions qui rouvrent la possibilité 
d’avoir des axes « multi-objectifs » (potentiellement 
territoriaux) 

• Alors que les PUI étaient dans la plupart des cas 
cofinancés au titre d’un seul axe (axe urbain), l’ITI devra 
obligatoirement être programmé au titre d’au minimum 2 
axes différents au sein d’un même programme ou de 
plusieurs programmes différents ; a contrario, une 
stratégie cofinancée au titre d’un seul axe d’un programme 
ne pourra être considérée comme un ITI 

Gouvernance 

• L’appui obligatoire de la mise en œuvre des 
DLAL sur un GAL, dont les contours sont déjà 
décrits de manière assez précise dans la 
réglementation communautaire 

• Les principales caractéristiques de la 
composition et du rôle des GAL sont 
inchangées: public-privé, 50-50, désignation 
d’un chef de file, portage du DLAL, rôle 
d’animation et sélection, etc. 

• L’application des dispositions générales du GAL aux futurs 
GALP (alignement du mécanisme de mise en œuvre du 
FEAMP au titre des DLAL sur celui du FEADER) 

• Obligation pour les Etats membres d’entreprendre des 
actions de renforcement des capacités des GAL et des 
partenaires locaux impliqués 

• L’apparition d’une obligation de « coordination inter-
fonds » pour les GAL 

• L’apparition dans la réglementation communautaire d’une 
mention au sujet de la gestion des ITI (restant toutefois 
assez large) – possibilité d’une délégation de gestion des 
ITI aux autorités territoriales concernées 

• L’apparition dans la réglementation communautaire d’une 
obligation d’associer les autorités urbaines à la sélection 
des opérations (pour les 5% FEDER urbain) et d’une 
incitation à leur confier la gestion des stratégies de 
développement urbain durable intégré – l’ITI n’étant 
toutefois pas la seule solution envisageable pour la mise 
en œuvre de ces stratégies 

Accord de 
partenariat 

• La définition du détail des modalités de mise 
en œuvre des outils de soutien aux ATI relève 
de la compétence des Etats membres 

• Globalement, les propositions de texte réglementaire pour 
2014-2020 vont plus loin sur le contenu attendu de 
l’Accord de partenariat et des PO concernant les ATI 
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a) Bilan de la comparaison « Avant-Après » pour le DLAL 
 
Le DLAL s’inspire très fortement de Leader : on retrouve dans sa définition réglementaire 
beaucoup de points communs avec les GAL Leader et Groupes FEP, dont notamment :  
 

- les principes fondamentaux de Leader (stratégie de développement local, approche 
ascendante, partenariat local, Groupe d’action local, coopération et innovation, etc.),  

- les grandes règles concernant la composition et le rôle des GAL (partenariat public-
privé, rôle important dans l’animation et la sélection des opérations, etc.) ;  

- les grands critères de définition de la taille des zones éligibles (de 10 000 à 150 000 
habitants) ou encore le seuil minimum de 5% de crédits FEADER à attribuer à ces 
démarches de développement local mené par les acteurs locaux ; 

 
Les principales nouveautés du DLAL par rapport aux GAL Leader et Groupes FEP sont :   
 

- le recours possible à la méthodologie du DLAL dans le cadre des fonds FEDER et 
FSE, et la possibilité de mettre en œuvre des stratégies de DLAL pluri-fonds ; 

- ainsi que, en conséquence, la possibilité de recourir aux stratégies de DLAL dans tous 
types de territoire, et donc dans des territoires autres que les territoires ruraux ou les 
zones de pêche (urbains, péri-urbains, transfrontaliers, etc.) ;  

- l’instauration de la possibilité de désigner un « fonds chef de file » en cas de DLAL 
pluri-fonds pour cofinancer les coûts d’animation et de gestion/fonctionnement ;  

- l’instauration d’un dispositif obligatoire de soutien préparatoire aux candidats au DLAL 
et de l’obligation pour les Etats membres de mettre en œuvre des actions de 
renforcement des capacités des acteurs locaux impliqués ; 

- l’application des dispositions générales du GAL aux futurs GALP (alignement du 
mécanisme de mise en œuvre FEAMP au titre du DLAL sur celui du FEADER). 

 
 

b) Bilan de la comparaison « Avant-Après » pour l’ITI 
 
L’ITI est davantage « nouveau » dans sa conception, même s’il s’inspire de l’expérience des 
PUI français. Tout comme les PUI, il soutient des stratégies intégrées de développement 
territorial, définies et mises en œuvre à l’échelle de territoires cohérents sur la base d’un 
diagnostic des besoins et potentialités de ce territoire. Mais l’ITI va plus loin que les PUI :  
 

- c’est un outil qui permet de la flexibilité dans la programmation au titre de différents 
axes prioritaires, il ne s’agit donc pas d’une nouvelle forme d’« axe urbain » ;  

- il ne vise pas seulement les territoires urbains mais tous types de territoires présentant 
une stratégie de développement cohérente et pertinente à cette échelle ; 

- il n’est pas limité au FEDER mais peut être potentiellement pluri-fonds (FEDER, FSE), 
et même bénéficier d’une participation complémentaire du FEADER et du FEAMP ; 

- il est soumis à l’obligation renforcée de concentration thématique qui s’impose à 
l’ensemble des fonds 2014-2020, et notamment au FEDER et au FSE. 

 
Et concernant le développement urbain spécifiquement, une autre nouveauté apportée par la 
réglementation 2014-2020 est l’instauration d’un seuil minimum de 5% de l’enveloppe FEDER 
d’un Etat membre à consacrer aux stratégies de développement urbain intégré durable, mises 
en œuvre via un ITI ou via les deux autres solutions possibles (axe territorial ou PO dédié). Et, 
quelle que soit la modalité retenue (ITI ou autre), avec l’obligation d’associer les autorités 
urbaines à la sélection des projets au titre de ces stratégies (les modalités précises de cette 
obligation et de la délégation de tâches à prévoir étant encore en négociation). 
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c) Bilan transversal de la comparaison « Avant-Après » 
 
De manière transversale et synthétique pour les deux outils (ITI et DLAL), on constate deux 
nouveautés principalement : 
 

- la possibilité de les utiliser sur tous types de territoires, donc indépendamment de la 
nature des territoires (autrement dit, ni le DLAL ni l’ITI ne sont, dans la réglementation 
communautaire, réservés à un type de territoire en particulier) ;  

- la possibilité de financer à travers eux des stratégies de développement territorial 
« pluri-fonds », et un renforcement des attentes de la Commission en ce qui concerne 
la qualité et le caractère intégré des stratégies ainsi cofinancées ; sachant qu’en 
parallèle, la réglementation pour 2014-2020 conserve la règle de flexibilité FEDER-
FSE tout en ré-ouvrant la possibilité de proposer des PO pluri-fonds FEDER-FSE (ce 
qui n’était plus possible en 2007-2013). 

 
Au sujet du caractère pluri-fonds des stratégies d’ITI et DLAL, la réglementation ne le rend 
pas obligatoire, mais demande aux Etats membres de dire, dans l’Accord de partenariat, si oui 
ou non la possibilité de démarches pluri-fonds est ouverte et dans le cas où la réponse est 
oui, de décrire dans l’Accord de partenariat les modalités particulières prévues pour 
sélectionner ces stratégies et accompagner/ faciliter leur mise en œuvre.   
 
 
 

3.3. Visions et attentes des acteurs communautaires et 
nationaux au sujet de ces nouveaux outils 

 
 

3.3.1. Le point de vue de la Commission européenne 
 
 
Les développements ci-dessous sont issus des entretiens réalisés avec des représentants 
des 4 DG concernées de la Commission (DG Regio, DG Agri, DG Mare et DG Emploi) ; ils ont 
été très largement confirmés par les interventions des représentants de la Commission lors du 
séminaire du 20 mars 2013. Il ne s’agit ici donc plus uniquement du texte réglementaire, mais 
en partie de l’interprétation que les acteurs, au niveau communautaire, peuvent en avoir. Ces 
retours sont livrés ici à titre d’information et n’engagent pas, bien entendu, les 
personnes interrogées. 
 
 

a) Les principaux points communs dans le discours des représentants 
interrogés de la Commission  

 
Les points communs suivants sont ressortis :  
 

• La Commission n’est pas en mesure (ou ne souhaite pas) répondre à toutes les 
questions des Etats, beaucoup de points relèvent en effet, selon elle, de la 
compétence/ du choix des Etats membres. Elle formule en revanche un ensemble de 
conseils et recommandations à leur attention dans les guides édités pour chacun des 
deux outils. Sachant que l’ITI est moins précisément décrit/cerné que le DLAL, aussi 
bien dans le discours que dans les documents complémentaires édités ; la liberté 
d’interprétation laissée aux Etats membres en est d’autant plus importante pour l’ITI.  
 

• L’ITI et le DLAL ne sont pas des outils obligatoires (sauf 5% du FEADER d’un Etat à 
mettre en œuvre via le DLAL). Toutefois, la réglementation impose un renforcement 
de la recherche de synergies entre les fonds et de la coordination inter-fonds. Pour ce 
faire, elle met à disposition des Etats ces deux nouveaux outils, ITI et DLAL, qui sont 
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une solution (parmi d’autres) pour remplir cette obligation, charge aux Etats de décider 
s’ils souhaitent, ou pas, les utiliser et selon quelles modalités.  
 

• L’ITI et le DLAL ne sont pas ciblés sur un seul type de territoire, ils ont été conçus pour 
être mieux adaptables à de nouvelles formes de territoires cohérents (territoires 
mixtes, etc.). Le critère fondamental n’est donc pas celui de la nature du territoire, 
mais celui de la cohérence du territoire et de sa stratégie au regard de ses besoins. 
 

• Le caractère pluri-fonds de l’ITI et du DLAL n’est pas obligatoire, mais il s’agit tout de 
même d’une solution nouvelle intéressante et avantageuse mise à disposition des 
Etats pour remplir leur obligation d’améliorer la coordination inter-fonds. Sur ce point, 
les documents complémentaires édités par la Commission apportent des précisions 
sur la vision qu’elle a du recours à l’inter-fonds. On peut citer à titre d’exemples les 
éléments développés dans le draft du guide CLLD, pages 8-11 :  

 
o l’ouverture des DLAL au FEDER permettra d’impliquer potentiellement les GAL 

dans les décisions concernant des investissements productifs et 
infrastructures les concernant, cofinancés par le FEDER ;  

o l’ouverture des DLAL au FSE permettra d’étendre leur champ d’intervention 
aux personnes les plus démunies et éloignées du marché du travail, de 
promouvoir l’innovation sociale à l’échelle locale, etc. ;  

o le recours conjoint au FEDER et au FSE, permettant de cumuler des dépenses 
investissements (hard) et des dépenses de fonctionnement (soft), est présenté 
comme indispensable pour affronter certains problèmes de groupes de 
personnes ou de territoires défavorisés dans les aires urbaines ;  

o le recours conjoint au FEDER et au FEADER est présenté comme une solution 
pour améliorer les synergies entre espaces urbains et ruraux ;  

o le recours complémentaire au FEDER et au FSE dans les zones de pêches 
par ailleurs cofinancées par le FEAMP doit permettre de faciliter le soutien à 
des projets d’infrastructures et de formation des professionnels du secteur, etc. 

 
 

b) Quelques spécificités dans le discours de la DG Agri 
 
L’outil DLAL s’inspire très fortement de l’expérience historique Leader, dont il reprend les 
principes fondamentaux (approche ascendante, partenariat local, etc.).  
 
Cette méthodologie a été étendue pour 2014-2020 au FEDER et au FSE à la demande de la 
DG Regio, dans le but de rendre à nouveau possible le soutien au développement local dans 
les fonds structurels : un DLAL « urbain » cofinancé uniquement par le FEDER et le FSE est 
donc parfaitement envisageable. En ce sens, comme cela est expliqué dans le draft du guide 
CLLD, l’ouverture du DLAL aux territoires urbains constitue une forme de retour à l’esprit très 
« local » qui accompagnait la mise en œuvre des programmes URBAN (échelle des quartiers, 
implication des acteurs locaux, etc.) et une opportunité majeur de coopération plus étroite au 
niveau local dans les villes, de diverses manières et à diverses échelles (stratégies de 
développement de quartiers ciblés dans les grandes métropoles, de villes moyennes intégrant 
leurs espaces péri-urbains et ruraux alentours,…). La question est soulevée toutefois du 
caractère adapté de certaines particularités du DLAL (et notamment l’obligation d’un GAL 
composé à moitié de partenaires privés) aux territoires urbains, notamment en France où la 
politique de la ville est historiquement portée par des acteurs publics. 
 
Par ailleurs, le seuil réglementaire de 150 000 habitants maximum pour un DLAL va limiter de 
facto son utilisation à des territoires de taille restreinte, conformément à sa vocation d’être 
d’abord un outil de développement local. La Commission ne s’opposera pas à son utilisation 
sur des territoires plus larges, mais sous réserve de justification (est cité l’exemple de certains 
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GAL « périurbains » actuels, dont le périmètre d’intervention gagnerait à être élargi pour être 
adapté aux spécificités des territoires). 
 
En outre, il est confirmé que le caractère pluri-fonds du DLAL n’est pas obligatoire, un DLAL 
Leader cofinancé uniquement par le FEADER est donc, par exemple, tout à fait envisageable ; 
les priorités du FEADER étant par ailleurs assez « larges » (notamment en comparaison du 
FEDER), l’option d’un DLAL Leader mono-fonds (FEADER) mais multithématique reste donc 
possible à l’avenir. Toutefois, le caractère potentiellement pluri-fonds constitue la principale 
nouveauté du DLAL par rapport aux GAL 2007-2013 et mérite d’être pris en considération, 
d’autant qu’il répond à la volonté de la Commission d’encourager des approches plus globales 
du développement local, pluri-thématiques et pluri-fonds. L’idée étant que le caractère pluri-
fonds soit bien intégré dès l’amont dans les stratégies et plans d’action mis en place. 
 
Enfin, au sujet de l’ITI, l’interlocuteur de la DG Agri confirme que le FEADER pourra bien être 
utilisé dans le cadre des ITI, mais à ce jour il est encore difficile de bien cerner les modalités 
précises de mise en œuvre des ITI et leurs avantages ; de même, des points doivent encore 
être clarifiés au sujet de l’articulation entre les ITI et les DLAL. 
 
 

c) Quelques spécificités dans le discours de la DG Regio  
 

L’entretien mené avec le représentant de la DG Regio a confirmé que l’ITI tel qu’initialement 
proposé par la DG Regio a beaucoup évolué dans le cadre de la négociation au Conseil 
 

- initialement réservé au FEDER-FSE, il a été ouvert au FEADER et FEAMP ; 

- initialement conçu surtout pour permettre de soutenir du développement local/territorial 
à l’aide des fonds structurels dans les territoires non éligibles à l’approche Leader/axe 
4 du FEP (dont notamment les territoires urbains), il est ouvert aujourd’hui à tous les 
types de territoires ; 

- initialement seul outil imaginé pour soutenir des stratégies de développement territorial 
dans le cadre des nouveaux PO FEDER et FSE, il n’est plus aujourd’hui plus qu’une 
solution parmi d’autres, les autres solutions étant l’axe « multi-objectifs thématiques »  
(potentiellement territorial, donc proche de la solution actuelle de l’axe urbain) dans un 
PO mono-fonds FEDER ou FSE, ou encore le PO pluri-fonds FEDER-FSE dédié à un 
objectif thématique/ territorial ; cela concerne notamment la mise en œuvre des 5% 
minimum de crédits FEDER à consacrer aux stratégies intégrées de développement 
urbain durable : l’ITI n’est plus la seule solution pour les Etats membres, mais une 
solution parmi d’autres, jugée toutefois comme étant encore la solution la plus 
appropriée pour les AG pour soutenir le développement urbain durable conformément 
à l’article 7 du projet de règlement FEDER : c’est le seul des trois outils qui permet à 
une AG de donner à un territoire une enveloppe globale pour le financement d’un 
groupe de projets regroupés au sein d’une stratégie multithématique et pluri-fonds 
(comme le modèle des PUI); les autres solutions orientent plutôt vers le financement 
ponctuel d’actions individuelles mises en œuvre dans des territoires urbains. 

 
 

En ce qui concerne les modalités de programmation des ITI : l’ITI n’est pas à considérer 
comme un axe d’un programme (différents donc de la solution de l’axe urbain pratiquée en 
France en 2007-2013) : c’est un outil transversal de programmation, qui permet de faire appel 
à plusieurs axes prioritaires d’un ou plusieurs programmes (et au minimum 2 axes prioritaires 
différents) pour financer une stratégie intégrée de développement territorial. Par définition, il 
n’est donc pas mis en œuvre à l’échelle d’un programme, mais bien d’un territoire cohérent.  
 
Et par définition aussi, il ne pourra donc financer que des actions s’inscrivant dans les 
objectifs thématiques (OT) et priorités d’investissement (PI) des différents axes du ou des 
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programmes auxquels il est rattaché ; ce qui sous-tend qu’il est bien (indirectement) soumis 
aux nouvelles obligations de concentration thématique des fonds. 
 
 

Accord de partenariat
Définit les Objectifs thématique (OT) et 
Priorités d’investissement (PI) pour tous 
les programmes et tous les fonds

Programmes
Déclinent ces OT et PI à 
l’échelle retenue  axes et 
mesures des programmes

ITI
Décline les OT et PI des 
programmes auxquels il se rattache 
à l’échelle du territoire cohérent

 
  

 
En ce qui concerne les fonds mobilisables, l’ITI doit obligatoirement mobiliser au minimum un 
fonds structurel (FEDER ou FSE) ; l’intervention du FEADER et du FEAMP est possible en 
complément, lorsque les caractéristiques du territoire et de sa stratégie l’exigent (exemple cité 
des territoires péri-urbains). En d’autres termes, la solution d’un ITI cofinancé uniquement par 
le FEADER ou le FEAMP n’est pas envisageable. Par ailleurs, comme pour le DLAL, le 
caractère pluri-fonds de l’ITI n’est pas obligatoire ; toutefois, il est recommandé et dans le 
domaine du développement urbain notamment, il est attendu par la Commission une 
intervention croisée du FEDER et du FSE plus forte qu’aujourd’hui. 
 
En outre, l’ITI n’est pas limité aux territoires urbains mais bien ouvert à tous types de 
territoires, y compris aux territoires cohérents définis à des échelles interrégionales. Dans 
INTERREG, il est à considérer comme un outil pour promouvoir les zones de coopération 
transfrontalière (INTERREG volet A), avec la nouveauté de pouvoir être pluri-fonds (exemple: 
un ITI transfrontalier qui s’alimente aussi bien dans le PO INTERREG FEDER que dans les 
PO régionaux FEDER et FSE). En revanche, il n’est pas interdit, mais nettement moins 
adapté, pour les zones de coopération transnationales (INTERREG volet B). 
 
Enfin, l’entretien confirme aussi la possibilité d’articuler l’ITI et le DLAL sur un même territoire, 
l’exemple cité étant celui d’une agglomération portant un ITI à vocation de développement 
urbain, et dans l’un des actions est mise en œuvre via un DLAL, par exemple à l’échelle d’un 
quartier prioritaire. 

 
 

d) Quelques spécificités dans le discours de la DG Emploi 
 
Le soutien de la Commission et du Parlement européen à la mise en œuvre territorialisée 
(locale) et intégrée du FSE n’est pas une nouveauté, la mise en œuvre territoriale et « bottom 
up » du FSE n’a toutefois été effective que lorsque les Etats membres se sont saisis de 
l’opportunité réglementaire. Or la France a jusque-là toujours choisi plutôt l’approche « top 
down » dans la mise en œuvre du FSE, contrairement à d’autres Etats européens comme 
l’Allemagne par exemple, qui a développé une initiative de mise en œuvre locale du FSE dans 
le cadre de son programme « Soziale Stadt », couronnée de succès. La Commission étant 
elle-même très favorable à ce type de démarche de mise en œuvre locale et intégrée du FSE, 
au même titre que le Parlement européen d’ailleurs. L’objectif est de favoriser l’investissement 
dans les hommes et pas seulement dans les infrastructures (via le FEDER) dans le cadre de 
démarches de développement local, tout en partant des besoins des populations sur le terrain 
à travers des approches « bottum up » (esprit de l’approche « terrain »).  
 
Concernant les modalités de mise en œuvre du FSE dans le cadre des futurs ITI et DLAL, la 
possibilité est laissée aux Etats qui le souhaitent de prévoir dans leur(s) PO FSE des axes (ou 
mesures) « territoriaux » pour faciliter la mise en œuvre du FSE via un ITI ou un DLAL.  
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e) Quelques spécificités dans le discours de la DG Mare 
 

L’axe 4 du FEP était une approche nouvelle pour le milieu des métiers de la pêche, il a donc 
fallu convaincre dans un premier temps, mais cela se passe de mieux en mieux (on recense 
aujourd’hui 300 groupes FEP dans 20 Etats et un axe 4 qui pèse 13% du FEP européen, soit 
beaucoup plus qu’en France, le succès étant nettement plus fort dans les nouveaux EM). L’un 
des facteurs de ce succès est que l’axe 4 a répondu à un besoin en comblant un vide dans 
certains contextes territoriaux (zones littorales avec une pêche en déclin et avec peu d’autres 
dispositifs territoriaux européens) et en permettant d’amorcer une nouvelle dynamique 
territoriale. Mais il faut aussi un périmètre pertinent et associer les bons acteurs (privés, 
territoires, recherche) pour que cela fonctionne. 
 
Toujours est-il que la Commission souhaite aujourd’hui poursuivre et étendre la mise en 
œuvre de l’axe 4 du FEP pour favoriser le développement durable des zones de pêche. Dans 
ce cadre, l’idée du DLAL est venue d’un dialogue entre DG (cf. paragraphe 3.1) et d’une 
demande du terrain pour plus d’intégration des fonds.  
 
En ce qui concerne le choix des territoires et celui des fonds à articuler dans le cadre des 
nouveaux outils, la décision appartient aux Etats membres (dans le respect du minimum 
réglementaire communautaire). Sachant qu’il est recommandé de travailler à plusieurs 
vitesses, pour à la fois attirer des  nouveaux territoires dans la démarche tout en permettant 
aux plus « anciens », déjà outillés, d’aller encore plus loin.  
 
Par ailleurs, en ce qui concerne la simplification notamment dans la perspective d’un 
développement des outils pluri-fonds, il est mentionné le fait que la responsabilité est partagée 
entre la Commission européenne et les Etats membres, qui doivent également veiller à ne pas 
ajouter des contraintes inutiles ou injustifiées aux contraintes réglementaires communautaires, 
à décloisonner leur approche de la gestion des fonds et à renforcer le rôle et les moyens de 
l’animation et de l’appui à l’ingénierie de projets (notamment inter-fonds) dans les territoires. 
Sachant que l’un des enjeux principaux de la mise en œuvre de DLAL pluri-fonds sera de 
convaincre les autorités de gestion du FEDER et du FSE de déléguer la sélection d’une partie 
des fonds aux acteurs locaux et privés impliqués dans le GAL. 
 
Enfin, au sujet de l’ITI, l’interlocuteur de la DG Mare s’inscrit dans le même discours que celui 
de la DG Agri : à ce jour il est encore difficile de bien cerner les modalités précises de mise en 
œuvre des ITI et leurs avantages pour mieux intégrer les fonds ; de même, des points doivent 
encore être clarifiés au sujet de l’articulation entre les ITI et les DLAL. 
 
 

3.3.2. Le retour des acteurs nationaux et acteurs de terrain  
 
 

Comme rappelé en introduction du présent rapport, pas loin de 200 personnes ont pu 
s’exprimer dans le cadre des entretiens, tables rondes et Comités de pilotage menés dans le 
cadre de cette étude, auxquelles s’ajoutent les 200 participants au séminaire national de 
concertation du 20 mars 2013 (dont certains avaient déjà été interrogés en entretien). Ces 
sources multiples ont montré que le sujet des ATI, et plus spécifiquement des ITI et DLAL 
2014-2020, est un sujet qui suscite beaucoup de réactions, autant des attentes et espoirs que 
des craintes et des doutes. 
 
L’objectif de ce paragraphe est de proposer une synthèse des avis individuels recueillis, en 
essayant de ne négliger aucun point de vue, tout en mettant en avant :  

- les tendances plus marquées que d’autres (plus fréquentes dans les discours), 

- les éventuelles différences de point de vue selon le niveau/type d’acteur. 
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En complément, il est recommandé de se référer aux sources suivantes : 

- le compte-rendu des résultats du séminaire national de concertation du 20 mars, en 
annexe 6 ;  

- les fiches de restitution des 10 études de cas (et tables rondes), dont la dernière partie 
est consacrée à une synthèse des avis recueillis au sujet de nouveaux outil, en 
annexe 4.   

 

Sont restitués successivement, dans les pages qui suivent:  

- les avis communs à l’ITI et au DLAL (avis « généraux »), 

- les avis spécifiques concernant l’un et l’autre outil, 

- les avis au sujet de l’articulation entre les deux outils. 
 

 
Remarque importante: les avis ici rapportés ne retracent pas le point de 
vue des prestataires, il s’agit bien d’une synthèse des avis (points de 
vue, visions, attentes,…) recueillis sur le terrain, qui doivent notamment 
permettre d’éclairer et d’alimenter la partie 4 de ce rapport consacrée 
aux conclusions et préconisations de l’étude. 

 
 

a) Les avis communs concernant l’ITI et le DLAL 
 
 

  Connaissance des outils et réflexions sur leur possible utilisation 
 

Le niveau de connaissance « réglementaire » des nouveaux outils observé auprès des 
acteurs rencontrés est très variable, quel que soit leur profil (territoires, gestionnaires,…). 
Notamment, les échanges ont révélé l’existence de quelques « idées reçues », ou du moins 
des visions réglementairement inexactes, plus ou moins répandues, dont notamment :  
 

- l’idée que le DLAL peut être mis en œuvre à une échelle territoriale très large (à 
l’échelle d’un réseau de villes, par exemple),  

- l’idée que le DLAL serait une sorte de « premier pas » dans une approche territoriale 
intégrée, permettant de « se préparer » pour un futur ITI, 

- l’idée que l’ITI serait réservé aux territoires urbains, 

- l’idée que les 5% de l’enveloppe de FEDER d’un Etat à consacrer au développement 
urbain durable seraient obligatoirement mis en œuvre au moyen d’un ITI, 

- ou encore l’idée que la structure pilote d’un ITI serait obligatoirement organisme 
intermédiaire gestionnaire d’une subvention globale.  

 
Par ailleurs, concernant la connaissance des nouveaux outils, les échanges ont aussi mis en 
exergue une différence relativement importante entre l’ITI et le DLAL : alors que le DLAL 
apparaît davantage connu et semble « faire moins peur », étant considéré par tous comme le 
successeur de l’approche Leader, l’ITI est moins connu, véhicule davantage de visions 
inexactes d’un point de vue réglementaire et éveille aussi davantage de craintes, de doutes et 
de questionnements – tout en ayant aussi fait émerger de nombreuses « envies » et idées 
pour son utilisation (cf. plus loin). Beaucoup ne cernent pas encore très bien ce qu’il apporte 
en termes de simplification de la mise en œuvre de stratégies territoriales pluri-fonds et il y a 
donc une réelle attente de clarification aussi bien des avantages de l’ITI que de ses modalités 
concrètes de mise en œuvre. Cette différence dans la perception de l’ITI et du DLAL semble 
être le reflet du degré de précision de la réglementation et de la documentation 
complémentaire de la Commission (fiches, guides…), lui-même très variable entre les deux 
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outils, les informations détaillées disponibles au sujet du DLAL étant bien plus nombreuses 
que celles au sujet de l’ITI (cf. paragraphe 3.2 ci-dessus). 
 

Retour du séminaire national de concertation 

Les interventions du public présent lors du séminaire de concertation du 20 mars 
2013 ont confirmé qu’il subsiste à ce stade un certain nombre d’interrogations, dont 
certaines assez substantielles, concernant notamment la mise en œuvre des futurs 
ITI et leur articulation, sur les territoires, avec les DLAL (interrogations aussi bien au 
sujet des objectifs que, surtout, des modalités de mise en œuvre). 

 
 
Enfin, concernant l’état d’avancement des réflexions sur ces nouveaux outils, les échanges 
ont aussi conféré l’impression suivante : les Régions (en tant que probables futures AG) ne 
semblent en être qu’au début de leur réflexion sur le sujet des ITI et DLAL, s’étant pour l’heure 
surtout occupées de la question de la concentration thématique des nouveaux programmes, 
qui est apparue prioritaire par rapport à celle des nouvelles approches territoriales intégrées.  
 
Or à l’inverse, au niveau des territoires potentiellement bénéficiaires de ces nouveaux outils, 
certains ont déjà bien approfondi et même travaillé la question, à travers par exemple la mise 
en place de groupes de travail sur le sujet, le lancement d’idées concrètes voire déjà en partie 
l’élaboration de stratégies qui pourraient être mises en œuvre au moyen d’un ITI, etc. Cela ne 
concerne bien sûr pas tous les acteurs de terrain rencontrés, mais le cas de figure a été 
fréquemment rencontré, un peu à toutes les échelles de territoires (locale, infra-
départementale, mais aussi interdépartementale, interrégionale, transfrontalière, etc.) et pour 
tous les types de territoires (urbains, ruraux, péri-urbains, etc.).  

 

 
Au niveau des territoires, quels qu’ils soient, il existe donc bel et bien 
des besoins et des idées pour utiliser les nouveaux outils ITI et DLAL 
pour soutenir la mise en œuvre de stratégies intégrées de 
développement, dont certaines déjà très concrètes.  

 
Quelques exemples d’idées ou de réflexions repérées sur le terrain, au sujet des ITI et DLAL, 
sont cités dans les pages qui suivent.  
 
 

  Au sujet du principe même de ces outils, de leur utilité et des conditions de leur 
mise en œuvre   
 

Les échanges menés ont montré un large consensus auprès des acteurs rencontrés pour dire 
que le concept d’approche territoriale intégrée est important et qu’il doit être pris en 
considération dans le cadre des nouveaux programmes européens 2014-2020. En effet, ce 
concept correspond à une dynamique en cours depuis plusieurs années en France, qui tend 
même à se renforcer, les situations territoriales étant en pleine évolution et diversification :  
 

- sous l’effet de certaines réformes structurelles en cours, comme la réforme de la 
contractualisation et de la territorialisation des politiques (cf. partie 1.3), mais aussi la 
réforme de la carte de l’intercommunalité en France, qui a beaucoup modifié la donne 
sur le terrain, notamment en créant de nouveaux territoires de projet et en multipliant 
les cas de figure de territoires « mixtes », alliant à une même échelle d’intervention 
des espaces urbains, péri-urbains voire ruraux ; 
 

- mais aussi sous l’effet de l’évolution des réalités territoriales en elles-mêmes qui fait 
évoluer l’approche qu’on a de certains territoires, comme par exemple des territoires 
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urbains, avec la montée en puissance des concepts de métropolisation, de « systèmes 
urbains » ou de réseaux de ville, qui font que l’approche du fait urbain se décline 
dorénavant à deux échelles (une tendance largement confirmée par le résultat des 
diagnostics stratégiques territoriaux) : d’une part à l’échelle traditionnelle de 
l’agglomération et de ses quartiers (mais avec une diversification des réalités 
territoriales au sein même des agglomérations sous l’effet de la réforme de 
l’intercommunalité notamment), et d’autre part à l’échelle plus large de réseaux de 
villes et des bassins de vie. 

 

Ce contexte en évolution renforce l’idée qu’il est de plus en plus essentiel de partir de la 
réalité des territoires de projet pour améliorer l’efficacité des politiques publiques : devant la 
diversité des situations, il n’est pas efficace de « plaquer » sur les territoires des modèles 
uniques et uniformes, mais il convient d’adapter les modalités d’intervention des politiques 
publiques aux besoins et problématiques spécifiques des territoires. Ce qui passe notamment 
par le renforcement de l’approche fonctionnelle de la mise en œuvre de ces politiques et leur 
soutien à des stratégies intégrées de développement territorial, conçues « sur mesure » en 
fonction des spécificités des territoires concernés

18
.  

 
Dès lors, très rares sont les acteurs qui remettent en cause le principe même des approches 
territoriales intégrées, et donc des nouveaux outils proposés pour soutenir ces approches à 
l’aide de fonds européens, qui sont vus comme adaptés aux évolutions :  
 

- l’ITI et le DLAL viennent se greffer sur cette dynamique en cours, ils apportent la 
souplesse et la flexibilité nécessaire pour s’adapter aux réalités de terrain et vont donc 
contribuer à permettre de poursuivre et d’améliorer les multiples démarches d’ATI déjà 
à l’œuvre sur le terrain et à en créer de nouvelles ; 

- le fait d’avoir un outil du type DLAL ou ITI est un « plus » indéniable pour améliorer le 
traitement territorial des enjeux et faciliter la mise en œuvre d’approches intégrées, 
celles-ci apportant par ailleurs une vraie valeur ajoutée par rapport à la juxtaposition 
d’approches sectorielles : l’existence d’outils de ce type, qui se greffent sur les 
dispositifs nationaux, a un effet levier positif sur l’articulation des politiques, sur le 
travail en partenariat à l’échelle des territoires de projet, sur la mise en place des 
structures et outils nécessaires pour travailler efficacement à cette échelle, sur le fait 
que les acteurs institutionnels se coordonnent davantage et agissent moins en 
fonction de leurs compétences et intérêts respectifs qu’en fonction des besoins d’un 
territoire, etc. (cf. développements de la partie 2 du présent rapport). 
 
 

 
L’intérêt et le principe même des nouveaux dispositifs de soutien aux 
ATI par les fonds européens n’ont pas vraiment été remis en cause : ils 
sont jugés tout à fait adaptés, dans leur esprit, à l’évolution des réalités 
et des besoins du terrain. En revanche, les avis exprimés ont été plus 
nuancés au sujet de la pertinence, de la faisabilité et des avantages des 
outils ITI et DLAL, tels que proposés dans la réglementation, pour 
soutenir ces approches. 

 

 
On peut globalement regrouper en 3 tendances les différents points de vue exprimés sur ce 
sujet, ces tendances n’étant d’ailleurs pas incompatibles entre elles (autrement dit, certains 
acteurs partagent les 3 types de point de vue) :  
 
 

                                                      
18

 Voir quelques développements complémentaires au sujet de ces notions dans la partie 1 du présent rapport. 
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1) L’ITI et le DLAL devraient être largement utilisés sur le terrain, ils offrent un 
potentiel d’innovation très intéressant, il faut donc se donner les moyens et 
assurer les conditions de leur succès (position fréquente auprès des territoires, 
mais aussi de gestionnaires et décideurs). 

Ce point de vue renvoie aux développements qui précèdent : ces nouveaux outils sont une 
forme de réponse adaptée aux évolutions du terrain, ils sont indispensables pour permettre de 
poursuivre et d’optimiser les démarches actuelles et vont permettre de renforcer l’effet levier 
des fonds européens pour améliorer le traitement territorial et partenariat des enjeux et 
problématiques en France. Ces nouveaux outils apparaissent donc très utiles, et si on assortit 
leur mise en œuvre des conditions nécessaires pour qu’elle soit simplifiée et efficace, il n’y a 
pas de raisons pour que cela soit plus compliqué que pour les dispositifs actuels (GAL, PUI, 
PIT, etc.).  
 
 

2) MAIS : l’ITI et le DLAL ne sont pas les seuls outils ou solutions possibles pour 
soutenir le développement territorial à l’aide de fonds européens, ce ne sont que 
des solutions parmi d’autres (position rencontrée plutôt auprès des acteurs 
gestionnaires des programmes ou acteurs centraux).  
 

Comme cela a été expliqué dans le paragraphe précédent (3.2), d’autres solutions sont 
rendues possibles par la réglementation communautaire pour soutenir les stratégies de 
développement territorial et/ou les projets qui s’y rattachent, et cela a été rappelé par un 
certain nombre d’acteurs interrogés, notamment au sujet de l’ITI :  

- pour les territoires urbains, plutôt que l’ITI, certains défendent plutôt le recours à un 
programme national dédié, potentiellement pluri-fonds et géré de manière 
déconcentrée, ou à une nouvelle forme d’axe urbain au sein des PO régionaux, 
également potentiellement pluri-fonds en cas de PO régionaux pluri-fonds FEDER-
FSE ; l’avantage de ces solutions étant notamment qu’elles permettraient aux acteurs 
urbains de n’avoir qu’un seul interlocuteur AG, et non potentiellement plusieurs en cas 
d’ITI pluri-fonds relevant de plusieurs axes de différents programmes ;  

- certains gestionnaires (actuels ou futurs - Régions) ont indiqué qu’au regard des 
enveloppes disponibles limitées, l’ITI ne pourra de toute façon pas répondre à tous les 
enjeux des régions à forte concentration urbaine, et qu’au regard du renforcement de 
l’obligation de concentration thématique, il sera difficile de trouver les thématiques 
adaptées aux besoins des territoires sur lesquelles positionner ces nouveaux ITI ; dès 
lors, il peut apparaître plus judicieux, ou du moins plus « prudent », de recourir à la 
solution de l’axe urbain, jugée moins compliquée, ou, de manière plus radicale, de 
renoncer aussi bien à l’axe urbain qu’aux ITI pour revenir à un financement individuel 
des actions portées par des acteurs urbains au titre des axes thématiques des futurs 
programmes et en leur donnant un statut de bénéficiaire prioritaire au titre de ces 
axes ; en effet, selon certaines Régions, dans un contexte d’enveloppes réduites qu’il 
faut, qui plus est, concentrer encore davantage d’un point de vue thématique, la 
priorité n’est pas aux approches territoriales et il est légitime d’avoir des doutes quant 
aux marges de manœuvre restant à disposition des régions pour dégager des crédits 
pour le financement d’axe territoriaux ;  

- plus globalement, certains acteurs ont ainsi souhaité rappeler qu’il est tout à fait 
possible, pour un territoire bien organisé et outillé, de bénéficier de fonds européens 
pour les actions constitutives de son projet de territoire sans recourir à un outil de type 
DLAL ou ITI, autrement dit sans recourir au système de l’enveloppe globale confiée au 
territoire pour financer ses actions, mais en sollicitant individuellement un 
cofinancement pour chaque action.  
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3) ET SURTOUT : il ne faut pas sous-estimer la potentielle complexité de mise en 
œuvre de ces outils, les difficultés et le risque d’effets contre-productifs (point 
de vue exprimé surtout au sujet de l’ITI, beaucoup par des acteurs 
gestionnaires, mais aussi par des territoires ou représentants de territoires).   

 

Derrière le discours des acteurs qui rappellent l’existence d’autres solutions que l’ITI et le 
DLAL pour financer des stratégies de développement territorial se cache en fait souvent une 
certaine crainte face à la complexité potentielle de ces nouveaux outils, et surtout de l’ITI. 
 
Notamment, plusieurs acteurs (surtout de niveau gestionnaire) impliqués en 2007-2013 dans 
la mise en œuvre des PUI ont ainsi indiqué qu’ils trouvent l’ITI plus compliqué et moins souple 
que les PUI actuels, du fait notamment de sa dimension potentiellement pluri-fonds et aussi 
du fait du renforcement des obligations de concentration thématique. Or, la mise en œuvre 
des PUI actuels ayant déjà été assez difficile par endroit (rapport coût-avantage pas toujours 
concluant, difficultés à s’en sortir avec l’Earmarking, etc.), ces acteurs craignent « l’usine à 
gaz ingérable » en cas de généralisation des ITI, et surtout des ITI pluri-fonds, et ce d’autant 
plus si cette généralisation se passe dans l’urgence et sans s’accompagner des conditions 
nécessaires pour en garantir la réussite (cf. développements complémentaires à ce sujet plus 
loin). Dans le même ordre d’idée, plusieurs acteurs ont aussi exprimé leur crainte en cas de 
généralisation de la délégation de gestion dans le cadre des ITI, qu’ils trouveraient fortement 
prématurée et très risquée (cf. développements complémentaires à ce sujet plus loin).  
 
Plus précisément sur le sujet de la concentration thématique (qui va se renforcer en 2014-
2020 surtout pour le FEDER et le FSE, et qui touche donc potentiellement surtout l’ITI mais 
aussi le DLAL), un certain nombre d’acteurs ont exprimé leurs craintes, aussi bien des acteurs 
gestionnaires que des territoires :  

- La concentration thématique est-elle vraiment compatible avec la territorialisation ? 
Les objectifs thématiques prioritaires définis à l’échelle de l’UE (dont notamment ceux 
sur lesquels il faudra flécher 80% des crédits FEDER de l’objectif « Investissement 
pour la croissance et l’emploi »), sont-ils vraiment adaptés aux besoins des territoires 
en matière de développement local et de stratégies territoriales intégrées ?

19
  

- Sont-ils d’ailleurs vraiment adaptés aux compétences juridiques des territoires 
concernés, ne relèvent-ils pas plutôt d’autres échelles (régionales ou supra) ?  

- Dans ce contexte, quelle marge de manœuvre, quelle flexibilité reste-t-il pour les AG 
pour définir les contours thématiques des futurs ITI et DLAL en tenant compte aussi 
bien les obligations de concentration thématique que des besoins et potentialités des 
territoires – sans quoi les futures stratégies sont d’ores et déjà vouées à l’échec ? 
Certains appellent de ce fait à rendre les ITI prioritaires au titre des 20% maximum 
d’enveloppe qui pourront être consacrés à d’autres objectifs thématiques que les 4 
définis pour l’intervention de 80% du FEDER (par exemple selon certains, centrer les 
20% sur des priorités de développement territorial ouvertes aux ITI et réserver les 
autres thématiques prioritaires (80%) aux acteurs mieux placés pour les exercer).  
 

- Dans le même ordre d’idée, quelle souplesse restera-t-il pour les territoires dans la 
définition de leur plan d’action en amont, et dans l’ajustement de sa mise en œuvre en 
cours de route (en cas de non-réalisation de certaines actions prévues, de nécessité 
de fongibilité entre les lignes/ thématiques prioritaires du plan d’action, etc.) ? Selon 
certains, les nouvelles règles de concentration thématique engendreront encore moins 

                                                      
19

 Pour mémoire, en l’état actuel des négociations, les objectifs thématiques sur lesquels il faudra flécher au minimum 80% 
de l’enveloppe FEDER nationale sont les suivants :  

- OT1 : renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation 
- OT2 : renforcer l’accessibilité, l’usage et la qualité des technologies de l’information et de la communication (à 

confirmer, a été ajouté par rapport à la proposition initiale de la CE) 
- OT3 : renforcer la compétitivité des PME et le secteur agricole (pour le FEADER) et le secteur de la pêche et de 

l’aquaculture (pour le FEAMP) 
- OT4 : soutenir la mutation vers une économie à faible teneur en carbone dans tous les secteurs. 
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de souplesse que l’Earmarking actuel, qui pourtant a déjà posé souci à un certain 
nombre de territoires, notamment urbains.  

 

Retour du séminaire national de concertation 

Il est ressorti des échanges lors du séminaire du 20 mars 2013 (et notamment lors 
de l’atelier n 1 consacré à la place des ATI dans les programmes 2014-2020) que les 
orientations thématiques prioritaires définies par les règlements pour les programmes 
2014-2020 ne sont forcément incompatibles avec les besoins des territoires, dont 
plusieurs ont indiqué qu’ils avaient effectivement des idées de projets en lien avec 
ces thématiques (innovation, environnement, TIC notamment) et que les approches 
territoriales intégrées pourraient donc tout à fait contribuer à l’atteinte de ces objectifs 
prioritaires. 

 
Certains acteurs (plutôt de niveau territorial ou gestionnaires actuels des fonds européens) ont 
aussi évoqué leurs craintes au sujet de ces outils en lien avec le transfert possible de la 
gestion des programmes européens aux Régions, ce transfert augmentant selon eux les 
risques d’interférences politiques dans le choix des territoires/stratégies éligibles et le risque 
de saupoudrage, au détriment de la qualité et de l’efficacité des projets retenus. 
 
Au final, ce que craignent ces acteurs, ce sont des difficultés dans la mise en œuvre des ITI et 
DLAL et leur gestion, entraînant un risque accru de dégagement d’office et un effet final 
contraire à celui recherché au départ (mise en difficulté des territoires concernés plutôt que 
gains en termes de développement territorial).  
 
 
Tous ces points de vue renvoient finalement à la question du niveau d’ambition que l’on 
souhaite se donner avec ces nouveaux outils (ITI et DLAL), et au sujet duquel deux types de 
position des acteurs se dégagent :  

 

- D’une part une position plus « prudente », celle des acteurs qui font part de leurs 
inquiétudes et plaident plutôt en faveur d’une solution de « statu quo amélioré », se 
basant sur l’expérience passée (« c’était déjà assez difficile aujourd’hui, il est 
préférable de ne pas trop compliquer les choses demain ») pour inviter à repartir de 
l’existant, en cherchant à l’optimiser le cas échéant grâce aux nouvelles possibilités, 
mais sans bouleversement et en s’inscrivant plutôt dans une continuité. Cette position, 
inspirée par un « principe de réalité », a plutôt été rencontrée auprès des acteurs 
gestionnaires, mais elle a aussi été exprimée par des territoires (ruraux notamment).  
 

- D’autre part une position plus « ambitieuse », celle des acteurs qui voient dans ces 
nouveaux outils de réelles opportunités pour améliorer encore le traitement territorial 
et intégré des enjeux grâce notamment à l’inter-fonds, pour dépasser les schémas 
classiques et innover, pour décloisonner encore davantage les acteurs et continuer à 
faire évoluer les modes de pensée et d’intervention des politiques publiques. Ces 
acteurs invitent à se saisir pleinement de ces nouveaux outils, en se donnant bien 
entendu les moyens de le faire et de réussir, tout en tirant les leçons du passé. Cette 
position a plutôt été exprimée par des représentants de territoires qui ont de réels 
besoins d’appui pour des projets intégrés et/ou qui ont déjà des idées très précises 
des stratégies et projets que l’ITI et le DLAL pourraient aider à mettre en œuvre.  

 
Une solution intermédiaire étant de prôner une approche progressive dans l’utilisation de ces 
nouveaux outils (en fonction des spécificités des territoires candidats), et donc des solutions à 
géométrie variable (mono- ou pluri-fonds, délégation de gestion ou non, etc.). 
 
Enfin, un point commun entre tous les acteurs ayant exprimé ces différents points de vue est 
leur appel à encadrer la mise en œuvre de ces nouveaux outils afin de maximiser les chances 
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de réussite des démarches et de limiter l’effet d’aubaine, en définissant des critères, prérequis 
et conditions pour leur mise en œuvre - le contenu, le degré de rigueur et l’échelle de 
définition de cet encadrement (nationale, régionale/AG) restant à définir et faisant évidemment 
l’objet d’avis multiples et variés :  
 

- certains plaident en faveur d’un socle relativement bien fourni de règles et principes 
communs à définir à l’échelle nationale (dans l’Accord de partenariat et d’autres 
documents potentiellement à venir – circulaires, etc.), qui soient définis suffisamment 
tôt et en amont, et qui soient valables pour l’ensemble des AG/programmes et 
territoires, ne serait-ce que pour harmoniser (principe d’équité) et pour limiter les 
interférences politiques (dont la force grandit plus on se rapproche du terrain) ;  
 

- d’autres (et parfois les mêmes) appellent à laisser une marge de manœuvre 
importante aux futures AG des programmes pour définir ce cadre minimum (décider 
des modalités d’utilisation des outils, de sélection des territoires, etc.), essentiel pour 
« canaliser » les idées et volontés des territoires (« éviter que ça ne parte dans tous 
les sens »), limiter les effets d’aubaine et maximiser les effets positifs escomptés ;  
 

- d’autres encore (et parfois les mêmes) rappellent qu’il est essentiel de ne pas non plus 
fixer trop de règles aux territoires, afin de conserver suffisamment de souplesse pour 
rester adapté aux besoins et réalités du terrain, sous peine de se retrouver sans 
projet, ou avec des projets dont les chances de succès sont limitées. 
 

 
  Au sujet de la définition du type de territoires éligibles aux futurs ITI et DLAL 
 

En ce qui concerne la nature des territoires éligibles :  
 

- La grande majorité des acteurs qui se sont exprimés à ce sujet ont mis en avant le fait 
qu’en matière d’approches territoriales intégrées, il est primordial de partir des besoins 
d’un territoire et de son projet, quelle que soit sa nature, avant de traiter la question de 
l’outil le mieux adapté à son cas de figure ; il serait donc contre-productif de vouloir 
imposer un certain type d’outil « par le haut ». En d’autres termes, l’ITI et le DLAL 
n’étant pas, dans la réglementation communautaire, pré-fléchés pour certains types de 
territoires en particulier (urbain, rural, etc.), il est préférable de ne pas le faire non plus 
à l’échelle nationale et de laisser à tous types de territoire la possibilité de s’en saisir, 
dès lors qu’ils remplissent les critères réglementaires communautaires minimaux et 
ceux à définir en complément à l’échelle nationale/ des AG. Cette position a 
notamment été défendue fortement par les territoires et leurs représentants, mais 
aussi par un bon nombre d’autres acteurs. 
 

- Toutefois, il convient d’évoquer le fait que quelques acteurs (plus rares, au niveau 
gestionnaire) ont évoqué le souhait d’un fléchage des outils par types de territoire, au 
moins en partie (définir un outil prioritairement dédié aux territoires urbains – ITI – et 
un outil prioritairement dédié aux territoires ruraux – DLAL), tout en encourageant à un 
rapprochement en termes d’échange d’expérience entre territoires, d’assistance 
mutualisée, etc. En effet, cette solution a, selon eux, l’avantage de donner de la clarté 
et de « simplifier » les choses (notamment la désignation des territoires éligibles) ; par 
ailleurs, elle permet de tenir compte des différences réelles qui continuent d’exister 
entre les différents types de territoires, malgré les évolutions en cours (par exemple, 
entre territoires urbains et ruraux, ce ne sont pas les mêmes acteurs qui interviennent 
dans les différents territoires concernés, ce ne sont pas les mêmes dispositifs 
nationaux qui cofinancent les dispositifs européens, ce ne sont pas les mêmes 
échelles de définition des politiques nationales auxquelles s’adossent les fonds 
européens, etc.).  
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En ce qui concerne le niveau d’expérience des territoires éligibles, les avis sont nettement 
plus partagés entre :  
 

- d’une part, ceux qui, au regard de la complexité (crainte) des nouveaux outils, plaident 
plutôt pour une position un peu « élitiste », qui consisterait à réserver les futurs ITI et 
DLAL aux territoires cohérents déjà identifiés, structurés, outillés, expérimentés, et à 
ne surtout pas attendre de ces nouveaux outils qu’ils créent pas eux-mêmes les 
conditions d’une approche territoriale intégrée réussie (« pour que ça fonctionne, il faut 
un minimum d’expérience et de prérequis ») ; ce point de vue se justifie d’autant plus, 
selon eux, dans un contexte où l’on a d’une part déjà beaucoup de territoires de ce 
type en France sur lesquels il convient de s’adosser, les fonds européens n’étant 
« que » des cofinancements de dispositifs d’origine nationale (territoires cohérents 
déjà organisés dans le cadre de dispositifs nationaux ou européens – politique de la 
ville, chartes de Pays et de Parcs, contrats de territoire divers, etc.), et d’autre part des 
financements européens dont les montants sont contraints et qui ne pourront donc de 
toute façon pas profiter à tout le monde ;  
 
 Dans cette vision, l’ITI et le DLAL seraient surtout, voire exclusivement à 

mobiliser pour accompagner la poursuite de la mise en œuvre de stratégies 
déjà existantes (vision que l’on peut rapprocher de l’idée du « statu quo 
amélioré » exposée plus haut). 

 
- d’autre part, ceux qui, par souci d’équité notamment, sont plus favorables à un 

développement plus diffus de ces outils, en laissant ouverte la possibilité de les utiliser 
pour soutenir des territoires cohérents non encore organisés voire non expérimentés, 
pour lesquels l’outil financier constitue un levier indispensable pour pouvoir se lancer 
dans une approche territoriale intégrée (comme cela a pu être observé par le passé 
pour les fonds européens) 
 
 Dans cette vision, l’ITI et le DLAL seraient aussi à mobiliser pour inciter et 

favoriser l’émergence de nouvelles stratégies intégrées de développement 
territorial (vision que l’on peut rapprocher de l’idée d’innovation à promouvoir 
grâce à ces nouveaux outils, exposée plus haut). 

 

- Une solution intermédiaire étant là encore celle de prôner une gradation dans 
l’utilisation de l’ITI et du DLAL (« approche à plusieurs étages »), en fonction du degré 
d’expérience des territoires candidats : ne cibler que les territoires expérimentés pour 
la version la plus « intégrée » de l’utilisation des outils (pluri-fonds, délégation 
importante de tâches de gestion), en revanche rester plus ouvert à des territoires non 
expérimentés pour une utilisation moins « intégrée » de l’outil (mono-fonds), et en 
adaptant les conditions de préparation et de mise en œuvre des stratégies au degré 
d’expérience de chacun (temps imparti, accompagnement, etc.). 
 

 

Retour du séminaire national de concertation 

Les échanges qui ont eu lieu lors du séminaire, notamment lors de l’atelier 2 
consacré à la question des critères et modalités de sélection des territoires éligibles, 
ont confirmé qu’une majorité d’acteurs souhaitent une approche des ITI et DLAL la 
plus ouverte et souple possible (autrement dit, ne pas restreindre a priori le champ 
des types de territoires ou d’acteurs éligibles et partir des besoins et des stratégies 
plutôt que de la nature des territoires et acteurs) ; dans le même ordre d’idée, ils ont 
confirmé aussi qu’une majorité d’acteurs souhaite que l’éligibilité des territoires à ces 
outils soit décidée sur la base de critères essentiellement « qualitatifs » (davantage 
que statistiques). 
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  Focus sur l’inter-fonds/ le pluri-fonds 
 

La possibilité de recourir à des démarches pluri-fonds dans le cadre des futurs ITI et DLAL 
(mais aussi à travers des PO pluri-fonds FEDER-FSE par exemple) est l’une des principales 
nouveautés proposée par la réglementation communautaire 2014-2020 (cf. partie 3.2). 
 
Or, les échanges qui ont eu lieu dans le cadre de cette étude ont clairement mis en évidence 
l’intérêt de la majorité des acteurs de terrain pour cette approche pluri-fonds ou inter-fonds, 
quels qu’ils soient. Plusieurs raisons ont été évoquées :  
 

- Le fait de pouvoir mobiliser plus facilement plusieurs fonds européens pour financer la 
mise en œuvre d’une stratégie correspond à la réalité des besoins des territoires, qui 
ne sont pas uniformes et donc ne relèvent pas seulement des priorités et critères d’un 
seul fonds (en termes de thématiques, les territoires ont des besoins aussi bien en 
matière d’économie que d’emploi, d’environnement, etc. ; en termes d’actions, les 
territoires ont des besoins aussi bien en termes d’investissement que d’infrastructures, 
de salaires, de formations, etc.). Les besoins des territoires sont donc souvent 
multiples, multithématiques et de différentes natures, et nécessitent donc l’intervention 
conjointe de différents fonds pour être traités efficacement. 
 

- L’approche pluri-fonds est aussi vue par certains comme une solution pour inciter à les 
acteurs à décloisonner leur intervention, à réfléchir aux croisements possibles entre 
thématiques et territoires, afin d’apporter de nouvelles formes de réponses, mieux 
adaptées, aux besoins multiples des territoires qui sont tous liés les uns aux autres 
(par exemple, on ne peut pas traiter le développement économique sans appréhender 
en même temps la question de l’emploi, et inversement).  
 

- Or l’ITI et le DLAL sont vus comme des solutions qui vont faciliter potentiellement ces 
démarches pluri-fonds car ils vont permettre de sanctuariser « dès le départ » 
l’intervention des différents fonds au service de la stratégie du territoire, et d’ailleurs 
cette dimension potentiellement « pluri-fonds » est considérée par beaucoup d’acteurs 
comme le principal intérêt de ces nouveaux outils par rapport aux anciens. 
 

- Enfin, dans un contexte où les montants de fonds européens à disposition vont 
diminuer et où les ressources budgétaires sont plus globalement contraintes, le 
recours possible au pluri-fonds est vu aussi par les territoires comme une 
compensation possible de la réduction des financements. 
 
 

 
Les avantages des approches pluri-fonds sont clairement reconnus par 
les acteurs de terrain, qui y voient une réponse adaptée à leurs besoins 
multiples et non uniformes, et qui souhaitent donc pour la plupart 
qu’elle soit effectivement rendue possible à l’avenir. Toutefois, on 
constate aussi une unanimité à tous les niveaux d’acteurs rencontrés 
pour dire que si l’introduction de la possibilité de démarches pluri-fonds 
est effectivement une très bonne chose, leur concrétisation sur le terrain 
sera très difficile si cela ne s’accompagne pas des conditions 
nécessaires pour faciliter l’inter-fonds sur le terrain.  

 

 
Ainsi, quasiment tous les acteurs qui se sont exprimés sur le sujet (territoriaux ou 
gestionnaires) ont indiqué qu’il est aujourd’hui très difficile, voire impossible, de « faire de 
l’inter-fonds européens » sur le terrain, pour diverses raisons évoquées dans la partie 2 du 
présent rapport (cloisonnement entre les instances gestionnaires des différents fonds, 
logiques d’intervention différentes, règles et critères d’intervention non harmonisés, 
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démarches parallèles, etc.). Et certains acteurs rappellent que cela s’observe dans la réalité, 
puisque l’on ne recense finalement que peu de « projets intégrés multi-fonds européens » en 
France (à titre d’exemple, l’articulation FEDER-FSE dans le cadre de la mise en œuvre des 
PUI est globalement jugée comme un échec par les acteurs concernés). 
 
Or, selon plusieurs acteurs territoriaux mais aussi gestionnaires interrogés, si l’on impose 
demain la mise en œuvre d’ITI ou DLAL pluri-fonds « toutes choses égales par ailleurs », on 
demandera finalement de réaliser sur le terrain, là où l’ingénierie est la moins forte, ce qu’on a 
échoué à réaliser au niveau communautaire, national et régional ; sachant par ailleurs que 
dans certains types de territoires particuliers comme les territoires transfrontaliers, cela 
s’accompagnerait d’une complexité supplémentaire liée à la dimension plurinationale des 
programmes concernés, nécessitant d’articuler non pas seulement plusieurs fonds entre eux, 
mais aussi plusieurs réglementations nationales différentes. 
 
C’est pourquoi finalement beaucoup d’acteurs interrogés, notamment des gestionnaires, ont 
exprimé leur crainte face à la généralisation des approches pluri-fonds, certains se disant 
même très sceptiques sur les chances de réussir ce type de démarche même en réformant la 
situation actuelle, rappelant au passage que les programmes et dispositifs pluri-fonds ont déjà 
été expérimentés par le passé (1994-1999 et 2000-2006), sans forcément beaucoup de 
succès, et que le passage au mono-fonds en 2007 avait été présenté et vu comme une 
simplification. D’autres encore ont indiqué qu’il n’est pas forcément opportun de vouloir « tout 
jeter dans le même panier » en termes de gouvernance et de gestion : les fonds ont chacun 
des spécificités dans leur mise en œuvre (acteurs différents, circuits différents,…), qui ne vont 
pas disparaître du jour au lendemain, et qu’il ne faut pas forcément vouloir effacer. 
 
 

 
Les résultats des échanges qui ont eu lieu dans le cadre de cette étude 
amènent donc à conclure qu’il y a bien un réel intérêt pour les 
approches pluri-fonds, à tous les niveaux d’acteurs, mais que cet intérêt 
est fortement conditionné. 

 
 

Les principes « conditions » pour la mise en place effective de démarches inter-fonds dans le 
cadre de l’ITI et du DLAL, évoquées par les acteurs interrogés, sont les suivantes – tirées 
pour la plupart des leçons du passé (cf. partie 2 du rapport) :  
 

- En priorité, il faudrait au préalable une démarche volontariste de la part de l’Etat et des 
futures AG des programmes en faveur d’un dispositif de gestion adapté (et surtout 
fortement simplifié) pour les démarches pluri-fonds, sans quoi il est craint une « usine 
à gaz » irréaliste au regard des difficultés déjà existantes du fonctionnement mono-
fonds et des différences actuelles d’organisation, de procédures et de logique de 
fonctionnement entre fonds, avec des conséquences attendues en termes de difficulté 
de mise en œuvre et donc de dégagement d’office. Selon certains, l’absence de 
simplification encouragerait le renforcement des démarches de courses aux seuls 
financements (effet d’aubaine), plus que de vrais projets intégrés et structurants. 
 

- Cette simplification devrait être envisagée à deux niveaux : d’une part, une 
simplification dans l’organisation de la gestion des différents fonds (notamment, un 
décloisonnement entre services gestionnaires et une rectification de certains 
dysfonctionnements systématiques actuels) et une harmonisation dans leurs règles 
d’intervention ; et d’autre part, la mise en place de règles plus souples pour les fonds 
mis en œuvre dans le cadre d’un ITI ou d’un DLAL (par exemple, en cas de dispositif 
pluri-fonds, il devrait être possible d’éviter d’avoir à répartir le financement de chaque 
action individuelle entre les fonds contribuant au financement globale du dispositif, 
mais de recourir à la possibilité d’un fonds « chef de file »). 
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- Ce dispositif de gestion adapté devrait s’accompagner par ailleurs d’actions de 
professionnalisation des acteurs pour l’ensemble des fonds (acculturation aux fonds 
moins connus et maîtrisés), et à tous les niveaux (territoires et gestionnaires). 
 

- Dans le même ordre d’idée, certains acteurs (des territoires mais aussi des 
gestionnaires) ont indiqué que le pluri-fonds peut fonctionner si la charge technique 
(supplémentaire) qui en découle en termes de gestion n’est pas portée par les 
territoires, mais qu’une majeure partie est déplacée des territoires vers les services 
gestionnaires à travers justement des décisions de simplification (décret d’éligibilité 
unique, harmonisation des fonctionnements entre fonds, notion de « fonds pilote » 
pour les démarches qui seraient pluri-fonds,…). 
 

- Enfin, une autre condition évoquée pour maximiser les chances de succès des 
approches pluri-fonds est de ne pas généraliser cette approche, mais plutôt de la 
réserver à certains cas particuliers qui réunissent les conditions nécessaires pour que 
cela puisse fonctionner avec succès – des conditions ou prérequis qu’il conviendrait 
de bien définir en amont. En d’autres termes, il s’agirait de ne pas rendre obligatoire 
l’approche pluri-fonds, mais plutôt de préconiser une approche à « plusieurs étages » 
(mono-, bi- et pluri-fonds), qui donnerait aux territoires les plus « armés » la possibilité 
de se lancer dans des démarches pluri-fonds, tout en maintenant la possibilité 
d’approches « mono-fonds » pour des territoires moins armés, qu’il n’est pas 
forcément raisonnable d’engager dans une démarche pluri-fonds. Certains évoquent 
aussi la solution d’une « bonification » pour les approches pluri-fonds, sous la forme 
par exemple d’une enveloppe supplémentaire réservée à l’échelle nationale, ou d’un 
accompagnement  spécifique de l’ingénierie nécessaire aux territoires concernés.  

 
 

  Focus sur le FSE 
 

Comme cela a été exprimé par les représentants de la Commission européenne interrogés 
dans le cadre de cette étude, le FSE semble être celui des 4 fonds (FEDER, FSE, FEADER et 
FEAMP) qui, à l’heure actuelle en France, est le moins « territorialisé » dans sa mise en 
œuvre, même si cela s’est développé. Ainsi, certains dispositifs territorialisés d’origine 
nationale en matière d’emploi et d’insertion bénéficient d’un soutien du FSE, souvent mis en 
œuvre par le biais de subventions globales portées et gérées par les acteurs compétents (cf. 
partie 1.2 du rapport) : c’est le cas de beaucoup de Conseils généraux pour la mise en œuvre 
des PDI et PTI, et c’est le cas aussi des structures porteuses des PLIE. Il s’agit là bien d’une 
forme de mise en œuvre territorialisée du FSE, qui toutefois ne répond pas à l’ensemble des 
éléments de définition d’une « approche territoriale intégrée » et qui, selon certains, est moins 
une mise en œuvre territorialisée du FSE qu’un mode délégué de gestion et d’animation. Cela 
a d’ailleurs créé une certaine complexité dans le paysage de l’offre d’insertion soutenue par le 
FSE (multiplicité des intervenants/financeurs), accentuée par la segmentation des mesures au 
sein du PO FSE par institutions et dispositifs, ce qui ne favorise pas l’approche collective, 
inhérente à l’idée même d’approche territoriale intégrée. 
 
Par ailleurs, l’articulation FEDER-FSE souhaitée dans le cadre notamment des PUI est plutôt 
jugée comme un échec par beaucoup des acteurs concernés (territoires et gestionnaires – cf. 
à ce sujet le bilan détaillé de la mise en œuvre des PUI 2007-2013 en annexe 1). 
 
Dès lors, plusieurs acteurs territoriaux concernés par ce fonds ont appelé à un renforcement 
de sa mise en œuvre « territorialisée » et en ce sens, ils sont d’avis que la participation du 
FSE aux nouveaux outils d’ATI (ITI et DLAL) est une bonne chose et qu’il convient de la 
faciliter. Cela aurait l’avantage de favoriser une intervention du FSE plus « regroupée » et 
moins segmentée selon une logique d’acteurs et de guichet, au profit d’une logique de projet, 
et aussi d’inciter à un plus grand décloisonnement des acteurs travaillant dans les différents 
champs de l’insertion, de l’emploi et de la formation et d’encourager, voire faciliter l’action 
collective (pilotage concerté, gouvernance collective,…).  
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D’autres, plutôt représentants de gestionnaires, ont toutefois évoqué aussi leurs doutes quant 
à la capacité des territoires à gérer des crédits FSE en cas de délégation de gestion (dans le 
cas d’un ITI pluri-fonds FEDER-FSE par exemple, qui serait géré en subvention globale), 
tirant les leçons de l’expérience parfois difficile de gestion de subventions globales FSE par 
certains organismes en 2007-2013 – la gestion du FSE nécessite qu’un certain nombre de 
conditions soient remplies pour qu’elle puisse être réalisée efficacement et en toute sécurité 
juridique (masse critique suffisante, compétences adaptées des acteurs, etc.). D’où l’avis de 
certains qui font la différence entre la « territorialisation stratégique » du FSE et de son 
animation, qui leur semble souhaitable pour apporter des réponses plus adaptées aux besoins 
du terrain, et la « territorialisation de la gestion » du FSE, qui leur semble moins souhaitable si 
l’on souhaite garantir le plein respect des normes de gestion. 
 
 

b) Les avis concernant spécifiquement l’ITI 
 
 

  Synthèse des avis généraux sur l’ITI 
 
Comme cela a déjà été évoqué plus haut, l’ITI éveille davantage de questions et de doutes, voire 
de craintes que le DLAL auprès des acteurs rencontrés :  
 

- un outil peu clair, dont le niveau de complexité est dépendant de facteurs multiples, 
dont notamment l’architecture définitive des PO en France qui pourrait, selon le cas, 
compliquer le recours à l’ITI en cas de « multiplication » des AG et PO ;  

- un outil plus fortement soumis à l’enjeu de concentration thématique, qui risque de 
compliquer son utilisation dans les territoires ;  

- des gestionnaires plus inquiets du fait de la complexité de l’outil (concentration 
thématique mais aussi caractère pluri-fonds et possible délégation de gestion) et de la 
crainte que les territoires ne soient pas suffisamment armés et aidés pour réussir. 

 
Dans le même temps toutefois, beaucoup d’acteurs territoriaux rencontrés y voient aussi une 
opportunité de développement, un outil vraiment adapté à leurs besoins, et se sont donc dits 
volontaires pour mettre en œuvre un ITI, avec des idées parfois déjà très précises de projets/ 
stratégies à présenter (multithématiques, pluri-fonds, à différentes échelles territoriales).  
 
In fine, hormis quelques avis tranchés de gestionnaires invitant à ne pas utiliser à l’avenir la 
possibilité de l’ITI jugée vraiment trop complexe et trop risquée, la majorité des acteurs ont 
appelé à utiliser cet outil, à la condition toutefois :  
 

- de bien encadrer sa mise en œuvre (par exemple, ne pas forcément démultiplier les 
ITI pluri-fonds, mais cibler pour cela les territoires les mieux armés et inversement, 
privilégier l’option du « statu quo amélioré » pour les territoires moins armés ou 
expérimentés – si l’on aborde l’outil par ce biais, sa complexité potentielle est 
fortement minimisée) ;  

- et de se donner les moyens de réussir (notamment via un accompagnement renforcé 
et une professionnalisation des acteurs, aussi bien des territoires que des futurs 
gestionnaires, surtout s’ils sont inexpérimentés). 
 

 
  Compréhension de l’outil – Echelle de programmation/définition 
 
L’ITI étant moins précisément décrit dans les textes communautaires (règlement et guides), il 
évoque davantage d’interrogations quant aux modalités effectives de sa mise en œuvre.  
 
L’une d’elle concerne l’échelle de définition de l’ITI, pour laquelle les entretiens ont montré 
l’existence de deux lectures possibles, illustrées dans le schéma ci-dessous, la 1

ère
 étant 

majoritaire par rapport à la 2
nde

 :  
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PO FEDER

PO FSE

PO FEADER PO FEDER
PO FSE PO FEADER

Echelle 
programme

Echelle 
territoire ITI

ITI
ITI

ITI

Actions 
individuelles
/ projet de 
territoire

ITI = enveloppe confiée aux territoire ITI = sous programme/ guichet unique

Actions 
individuelles
/ projet de 
territoire

Actions 
individuelles
/ projet de 
territoire

 
 
 

Dans le premier cas (à gauche), l’ITI est vu comme un outil à l’échelle du territoire, piloté par 
les acteurs du territoire (un peu comme les PUI actuels), qui s’alimente dans différents axes 
de différents programmes/fonds et qui est cofinancé par une enveloppe globale, 
potentiellement pluri-fonds, gérées par les différentes AG des programmes concernés. Dans 
cette hypothèse, les territoires bénéficiaires d’ITI auraient donc potentiellement plusieurs 
interlocuteurs pour la gestion des fonds en cas d’ITI pluri-fonds ou pluri-programmes, sauf à 
ce qu’un acteur intermédiaire soit désigné à l’échelle des programmes pour assurer la gestion 
des fonds prévus pour les ITI (hypothèse qui rapprocherait le 1

er
 cas de figure du second).  

 
Dans le second cas (à droite), l’ITI est vu plutôt comme un sous-programme (notion de « pot 
commun »), potentiellement pluri-fonds, défini à l’échelle des programmes puis mis en œuvre 
sur le terrain à travers le cofinancement d’actions individuelles, voire de projets de territoire

20
, 

selon une procédure à définir (appel à projet ou logique de guichet). Cette seconde solution 
sous-tend l’existence d’une autorité unique de gestion de l’ITI (notion de « guichet unique ») 
pour les acteurs de terrain qui souhaitent mobiliser les crédits de l’ITI, et aurait donc 
l’avantage de faire assurer la gestion de l’ITI (potentiellement compliquée) à un niveau plus 
approprié, laissant aux territoires le soin de se concentrer sur la stratégie et l’animation. 
 
 

  Type de territoires éligibles à l’ITI 
 
D’un point de vue réglementaire communautaire, l’ITI est ouvert à tous types de territoire. Or 
sur ce point, il est ressorti des échanges que le fléchage apparent de l’ITI sur les territoires 
urbains, qui a pu être vu dans certains documents nationaux ou porté par certains discours, 
est incompris, voire critiqué dans les territoires, mais aussi à l’échelle régionale : la majorité 
des acteurs ont appelé à une vision « ouverte » de l’ITI, comme un outil approprié pour toute 
stratégie intégrée de développement territoriale répondant à des besoins territoriaux identifiés, 
quelle que soit le nature ou l’échelle du territoire concerné.  
 
L’ITI est vu comme un bon outil pour répondre à certaines réalités territoriales nouvelles, un 
exemple typique fréquemment cité par les acteurs urbains étant la possibilité de recourir à un 
ITI FEDER-FSE-FEADER pour les agglomérations qui s’étendent à des territoires périurbains 
voire ruraux ; des territoires ruraux y voient quant à eux la possibilité de développer des 
« approches filières » pluri-fonds. Certains disent toutefois que l’ITI leur semble mieux adapté 
à des territoires plus vastes, et mobilisant un montant minimum suffisamment élevé pour être 
structurant et permettre un rapport coût-avantage favorable.  

                                                      
20

 La possibilité pour l’ITI, dans ce cas de figure, de pouvoir distribuer des fonds européens à des territoires sous la forme 
d’enveloppes globales pour leur projet de territoire, elles-mêmes redistribuées ensuite aux actions individuelles constitutives 
de ce projet de territoire, reste toutefois à confirmer. En effet, dans l’hypothèse où la structure porteuse de l’ITI, dans ce 
schéma, gère les crédits correspondant suivant les règles de la subvention globale, la règlementation communautaire 
interdit une nouvelle délégation de la gestion des crédits de l’ITI aux autorités territoriales porteuses du projet de territoire.  



 

 
DATAR – Analyse préalable/ Approches territoriales intégrées – Rapport final        

 
63 

 

 

 
Enfin, pour beaucoup d’acteurs interrogés, l’obligation de définir à l’avance la liste des 
territoires éligibles aux ITI lors de la conception des programmes était une mauvaise chose 
(cette obligation figurait dans la première mouture des règlements mais elle a été ôtée depuis, 
remplacée par l’obligation de définir à l’avance « les principes de recensement » des 
territoires éligibles). En effet, cette obligation aurait nui à l’éventuel caractère ascendant dans 
la définition des territoires éligibles, ainsi qu’à toute forme de souplesse pour les territoires 
intéressés, faisant courir le risque qu’il n’y ait finalement pas d’ITI. 
 
 

  Focus sur l’utilisation de l’ITI dans les territoires urbains 
 
Si l’ITI est bien ouvert à tous les types de territoire, il apparaît comme une solution 
particulièrement appropriée pour prendre la suite des PUI 2007-2013 dans les territoires 
urbains. Toutefois, la règlementation communautaire n’impose pas son utilisation dans ces 
territoires et le décrit comme l’une des trois solutions possibles pour soutenir les nouvelles 
stratégies intégrées de développement urbain durable, sur lesquelles les Etats doivent 
concentrer au minimum 5% de leur enveloppe globale de FEDER (cf. article 7 du règlement 
FEDER, les deux autres solutions étant le PO dédié et l’axe urbain).  
 
La question se pose des critères de sélection des territoires urbains qui seront retenus pour 
bénéficier de ces 5% minimum (via un ITI ou une autre solution). Sur ce point, si le choix de 
l’échelle minimale de l’agglomération pour le portage d’un éventuel ITI urbain semble faire 
l’unanimité (pour lui conférer un caractère structurant), la question de l’obligation d’adosser les 
éventuels ITI urbains aux nouveaux contrats uniques « globaux » de la politique de la ville ne 
fait pas, en revanche, l’unanimité, et dépendra de la décision « politique » qui sera prise à 
l’issue des négociations en cours entre l’Etat (Ministère de la ville) et les Régions (en tant que 
probables futures AG des PO) sur ce sujet :  
 

- pour les uns (position défendue plutôt par l’Etat), il devrait s’agir d’un critère obligatoire 
d’autant que les nouveaux contrats globaux devraient être plus larges que les CUCS 
en termes de périmètres et de thématiques (prise en compte dans un seul et même 
contrat des thématiques de cohésion, renouvellement urbain et développement 
économique) et inclure un volet « Europe » ;  
 

- pour d’autres (position plutôt défendue par les Régions), la notion d’urbain dépasse 
aujourd’hui la notion de quartiers prioritaires, (sont aussi concernés les agglomérations 
dans leur intégralité, les réseaux de ville, les villes moyennes, etc.) ; dès lors, il ne 
faudrait pas limiter l’usage des éventuels ITI urbains exclusivement aux 
agglomérations éligibles aux nouveaux contrats de la politique de la ville, mais 
permettre aussi d’autres approches, complémentaires, axées potentiellement 
davantage sur un objectif de « compétitivité » que sur l’objectif de « cohésion » qui 
fonde historiquement les dispositifs de la politique de la ville (recours à l’ITI dans des 
territoires urbains non prioritaires au titre de la politique de la ville, à des périmètres 
supra- ou inter-agglomération (réseau de ville, dynamique métropolitaine…)). 

 
Par ailleurs, en ce qui concerne le positionnement des PLIE au sein d’éventuels ITI urbains, 
plusieurs acteurs qui se sont exprimés à ce sujet (territoires et gestionnaires) ont indiqué que 
les PLIE n’avaient pas vocation demain à porter des ITI (ceux-ci impliquant l’existence d’une 
stratégie pluri-thématiques, et non monothématique en matière d’insertion/emploi), et encore 
moins à les gérer en subvention globale (la tendance en 2007-2013 ayant plutôt été à la 
réduction du nombre de PLIE organismes intermédiaires gestionnaires de subventions 
globales FSE, pour les recentrer sur leur mission d’origine – accompagnement local pour 
l’insertion). En revanche, pour certains, les PLIE pourraient devenir demain l’animateur du 
volet emploi/formation cofinancé par le FSE au sein de futurs ITI urbains pluri-fonds. Pour 
d’autres, ils auraient plutôt vocation à devenir un outil de mise en œuvre territoriale des 
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stratégies en matière d’insertion et d’emploi définies dans le cadre des nouveaux PTI (pactes 
territoriaux pour l’insertion), pilotés par les Conseils généraux.  
 
 
  Focus sur l’utilisation de l’ITI dans d’autres types de territoires 
 
La possibilité de recourir à l’ITI étant ouverte à tous les types de territoire, cela a fait naître un 
certain nombre d’idées parmi les acteurs territoriaux « non-urbains », par exemple :  
 

- Pour certains, l’ITI ouvre la possibilité de mettre en place un financement européen 
« pluri-fonds » de stratégies de développement de filières économiques à l’échelle 
d’un territoire rural ou d’un grand territoire à l’échelle régionale ou plurirégionale 
(FEDER-FSE-FEADER) – même si rien ne prouve encore à ce jour qu’il permettra 
effectivement de simplifier ce type de financement, notamment par rapport à la 
solution d’un PO pluri-fonds dédié FEDER-FSE ou au recours exclusivement aux 
priorités thématiques (définies de manière assez « larges ») du FEADER.  
 

- Certains voient aussi dans l’ITI une possibilité pour poursuivre le financement des 
Volets plurirégionaux qui sont cofinancés aujourd’hui dans le cadre de certains PO 
régionaux FEDER, dans l’hypothèse où la possibilité de renouveler des axes 
plurirégionaux au sein des futurs PO FEDER régionaux ne serait pas reconduite (cf. 
partie 1.2 du rapport : volet plurirégional Massif des Pyrénées, Massif du Jura, Plan 
Seine et Plan Garonne).  

 
Il convient de souligner aussi que dans certains territoires péri-urbains aujourd’hui organisés 
en GAL, on a relevé une certaine crainte de la généralisation des ITI FEDER-(FSE)-FEADER 
pour les agglomérations intégrant des zones périurbaines voire rurales, l’abandon du GAL 
(DLAL) au profit de l’ITI entraînerait en effet très vraisemblablement la perte des apports de la 
gouvernance publique-privée caractéristique du GAL – ce qui serait un recul. 
 
 

  Délégation de gestion dans le cadre d’un ITI 
 
La délégation de gestion des fonds sous forme de subvention globale comporte un certain 
nombre d’avantages pour les territoires bénéficiaires : compétence pour piloter la stratégie, 
programmer les actions, etc. Pour 2014-2020, la réglementation communautaire n’impose pas 
la délégation de gestion des fonds dans le cadre de l’ITI : elle en fait une option que l’Etat 
membre peut choisir d’utiliser ou non, en l’adaptant à son propre fonctionnement.  
 
Sur ce sujet, il convient de relater les points de vue suivants recueillis lors des entretiens :  
 

- Selon beaucoup de gestionnaires qui se sont exprimés à ce sujet, la généralisation de 
la délégation de gestion des fonds d’un ITI serait beaucoup trop risquée et fortement 
prématurée au regard de la capacité des territoires à assumer les contraintes qui en 
découlent : une telle décision pourrait avoir des effets contre-productifs en concentrant 
le travail des territoires sur les aspects administratifs et de gestion, au détriment de 
leur fonction de pilotage stratégique et d’ingénierie de projet, et pourrait engendrer des 
risques financiers (dégagement d’office, rapport coût-avantage défavorable, etc.). 
Avec en plus des complications possibles dans certains cas particuliers comme celui 
de la Coopération territoriale européenne (CTE), puisque dans le cas de ces 
programmes, il faudra veiller aussi à articuler les modalités de mise en œuvre des 
nouveaux outils avec le cadre réglementaire de la CTE (et notamment les modalités 
concrètes de l’option des GECT qui pourraient porter ces démarches d’ITI ou DLAL). 
 

- De leur côté, les territoires ayant expérimenté la gestion d’une subvention globale en 
2007-2013 (FEDER ou FSE) ne sont pas tous prêts à réitérer l’expérience et certains 
« jalousent » les GAL qui peuvent se concentrer sur la stratégie/ l’animation/ la 
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sélection des opérations, sans avoir à assumer le poids de la gestion administrative et 
financière au titre des fonds européens. 
 

- Enfin, certains rappellent que l’expérience des délégations de gestion en subvention 
globale en 2007-2013 dans le cas du FSE a parfois été particulièrement difficile, et  
que la Commission européenne a justement reproché à la France d’avoir trop 
d’organismes intermédiaires FSE (contre-productif au final) ; les acteurs gestionnaires 
doivent en effet être armés et professionnalisés, ce qui plaide clairement en défaveur 
d’une généralisation de ce type de procédé à l’avenir. 

 
La position qui consiste à ne pas imposer la subvention globale semble faire l’unanimité. En 
revanche, il conviendrait de ne pas l’interdire non plus aux territoires volontaires et armés. En 
d’autres termes, un système « à géométrie variable » serait donc là encore à privilégier 
(définition du degré d’autonomie de la gestion des crédits en fonction des capacités de 
l’autorité territoriale porteuse de l’ITI – entre subvention globale ou « simple » rôle de 
coordinateur/ chef de file).  
 
 

c) Les avis concernant spécifiquement le DLAL 
 
 

  Au sujet de l’ouverture des GAL FEADER/FEP actuels au FEDER et FSE  
 
La principale nouveauté du DLAL par rapport au GAL 2007-2013 est la possibilité de recourir 
à l’inter-fonds. 
 
Cette possibilité a été globalement saluée par les territoires ruraux qui se sont exprimés à ce 
sujet, certains invitant même à prévoir un pourcentage minimum de fonds FEDER et FSE à 
réserver aux nouveaux DLAL. En effet, outre le fait qu’elle est adaptée à la réalité des besoins 
des territoires ruraux, cette solution du nouveau DLAL pluri-fonds inciterait les équipes 
d’ingénierie locale à davantage de transversalité. Pour certains, elle permettra aussi de 
compenser la perte de crédits FEADER réservés au développement rural par rapport aux 
crédits FEADER réservés au volet agricole. 
 
De leur côté, les gestionnaires interrogés ont plutôt appelé à une certaine prudence : la 
possibilité de DLAL pluri-fonds devrait s’étudier région par région, et il semblerait qu’une 
approche graduée (entre des GAL mono-fonds FEADER, comme aujourd’hui, et des DLAL 
pluri-fonds réservés aux territoires les mieux armés) serait la plus appropriée – même si elle 
pourrait potentiellement être complexe à mettre en œuvre sur le terrain. 
 
Enfin, en cas de DLAL FEADER-FEAMP, l’un des enjeux évoqués aussi bien par des acteurs 
territoriaux que par des acteurs gestionnaires sera de parvenir à gérer l’articulation à trouver 
en termes de gouvernance entre un nécessaire comité de programmation pluri-fonds, et une 
association privilégiée des acteurs privés « sectoriels » (agriculture, pêche) à la décision sur 
les projets les concernant directement.  

 

  Au sujet du périmètre des territoires éligibles en milieu rural, de l’articulation avec 
les territoires de projet existants et des partenariats financiers 
 

La réglementation communautaire indique que les territoires éligibles aux futures stratégies de 
DLAL doivent comprendre entre 10 000 et 150 000 habitants, sauf exception dûment justifiée. 
Or selon que l’on veut privilégier des approches structurantes ou de développement très local, 
le choix d’un seuil minimum ou maximum de population est une vraie question. Dans le péri-
urbain notamment, les territoires appellent à relever le seuil de 150 000 habitants pour 
permettre des DLAL qui soient davantage en phase avec le périmètre du territoire de projet. 
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La question du périmètre des territoires éligibles pose par ailleurs celle de l’articulation avec 
les territoires de projets existants, les avis sur ce point étant partagés :  

 
- selon certains, les Pays sont les mieux placés pour le portage des démarches Leader 

et donc des futures stratégies de DLAL ; ils ont la légitimité et la crédibilité 
nécessaires, et cela renforce le CODEV (rôle programmatique nouveau, fonction dans 
la durée) ; il convient en tout cas d’exclure les GAL hors-sol (« une bulle à côté d’un 
Pays ») ; 

- selon d’autres, il conviendrait toutefois d’ouvrir les DLAL au-delà des Pays et PNR en 
milieu rural, pour s’adapter à l’évolution des réalités de terrain faisant entrer d’autres 
acteurs dans le jeu. 

 
Un point de vue assez unanimement répandu est toutefois qu’il convient que les dispositifs 
cofinancés par les fonds européens ne créent pas de nouvelles structures, mais qu’ils 
viennent s’appuyer et conforter les dispositifs déjà en place, conformément d’ailleurs à la 
logique d’additionnalité de leur intervention – et ce aussi bien dans les territoires ruraux que 
dans les autres types de territoire. L’articulation avec les dispositifs nationaux étant par 
ailleurs un facteur décisif pour la mobilisation des cofinancements d’origine nationale que les 
territoires doivent obligatoirement rechercher en contrepartie des fonds européens. Sur ce 
point du cofinancement, plusieurs questions ont d’ailleurs été exprimées par les acteurs 
rencontrés au niveau territorial et gestionnaire :  

 

- Quel rôle entend jouer l’Etat, en matière de financement notamment ? Mais aussi 
d’accompagnement technique?  

- Quel rôle entendent jouer les Régions, en matière de financement notamment, et via les 
dispositifs de contractualisation (notamment au regard d’un contexte de retrait et/ou 
d’interrogation croissante de différents Conseils régionaux face à ce type de dispositif, 
alors que d’autres continuent de s’impliquer fortement) ?  

- Que peut être le rôle des départements dans ce contexte (là encore, dans un contexte 
de réserves de certains vs. forte implication d’autres)? 

 
Dans tous les cas, beaucoup d’acteurs indiquent qu’il sera impératif de prévoir des 
enveloppes de cofinancement (dédiées) ou une réelle articulation avec les politiques en 
région, si l’on veut augmenter les chances de succès des futures démarches de DLAL.  
 
 

  Focus sur l’utilisation du DLAL en milieu urbain 
 

Un certain nombre d’acteurs urbains et de gestionnaires ont indiqué que si l’hypothèse de 
développer des stratégies de DLAL en milieu urbain était intéressante, l’outil leur semble 
toutefois moins adapté aux territoires urbains du fait de l’obligation de mettre en place un GAL 
public-privé : la politique de la ville en France est en effet historiquement portée par les 
autorités publiques et les élus, beaucoup pensent donc que l’idée d’un GAL public-privé et 
d’une décision partagée pour piloter la mise en œuvre d’un projet de développement urbain 
est prématurée, si ce n’est illusoire.  Sachant par ailleurs que si cela fonctionne dans Leader, 
selon certains, c’est aussi une question d’enveloppe : tant que l’enveloppe de crédits à gérer 
reste restreinte comme dans les GAL actuels, cela peut fonctionner ; mais si l’enveloppe est 
plus importante, les acteurs publics auront plus de difficultés à partager la décision 
d’attribution des crédits avec le secteur privé.  
 
D’autres toutefois indiquent que ces doutes relatés au sujet du recours au DLAL en milieu 
urbain du fait de l’obligation de partenariat public-privé au sein du GAL rappellent ceux qui ont 
accompagné la mise en place des GAL Leader à leurs débuts. Or depuis, le principe du 
partenariat public-privé a fait ses preuves dans Leader et son apport est reconnu. Il serait 
donc important de ne pas en faire un obstacle à son déploiement en milieu urbain. 
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D’autres encore voient dans le DLAL une opportunité de soutenir des démarches de 
concertation déjà en place dans les politiques urbaines et la politique de la ville (notamment 
dans le cadre de la Gestion urbaine de proximité), qui s’appuie déjà beaucoup sur le côté 
participatif qui caractérise le DLAL (Conseils de développement, mais surtout Conseils de 
quartiers et Régies de quartiers). Il s’agirait toutefois d’expérimentations ciblées, très « micro » 
et proche du terrain dans leur approche, à l’échelle d’un quartier, le cas échéant intégrée dans 
un ITI urbain plus large (cf. ci-après les développements sur l’articulation ITI-DLAL).  
 
 
 

d) L’articulation entre ITI et DLAL sur un même territoire  
 

La règlementation communautaire ne donne aucune indication sur la question de l’articulation 
entre ITI et DLAL sur un même territoire. Dès lors, elle ne l’interdit pas et l’hypothèse n’est 
donc pas à exclure. Les documents complémentaires de la Commission (fiches et guides) 
apportent quelques explications sous la forme d’exemples, le plus cité étant celui d’un DLAL 
« urbain » qui s’inscrirait dans une stratégie plus globale de développement urbain durable 
mise en œuvre via un ITI (cf. ci-dessus)

21
.  

 

De leur côté, les acteurs de terrain et gestionnaires en France s’interrogent et ont des avis 
partagés sur la question. Comme déjà indiqué, on note un consensus large sur l’idée qu’il faut 
adapter les outils au territoire, en partant de ses besoins avant de traiter la question de l’outil 
le plus approprié et de ses modalités de mise en œuvre. En termes d’articulation, cela 
suppose de ne pas imposer ou interdire un type d’outil pour un type de territoire, mais de 
laisser la possibilité de choisir le ou les outils adaptés en fonction des besoins/ des projets – 
tout en respectant les obligations réglementaires minimales (par exemple, un seuil de 
population situé entre 10 000 et 150 000 habitants pour les territoires éligibles au DLAL). 
Toutefois, il y a consensus aussi sur l’idée qu’il convient d’éviter de démultiplier les outils 
différents sur un même territoire, afin de conserver suffisamment de lisibilité, de simplicité et 
d’efficacité, et de veiller à une bonne articulation entre les outils concernant un même territoire 
(éviter les doublons, les interventions « concurrentielles », etc.).  
 
Plus précisément, les rencontres et échanges de terrain ont permis d’identifier plusieurs 
hypothèses d’articulation entre ITI et DLAL sur un même territoire :  
 
 

  Un ITI « global » regroupant sur son périmètre un ou 
plusieurs DLAL, voire d’autres ITI de périmètre inférieur 
 

Cet exemple a été évoqué pour deux types de territoires 
notamment :  

- Pour les territoires urbains : l’exemple rencontré 
reprend celui de la Commission européenne sur 
l’hypothèse d’un DLAL « urbain », mis à l’œuvre à 
l’échelle d’un quartier sur une problématique ciblée, 
nécessitant une intervention intégrée et impliquant les acteurs locaux, et compris dans 
un ITI plus global déployé à l’échelle de l’agglomération dans son ensemble

22
.  

 
- Pour les territoires régionaux ou plurirégionaux : l’ITI pouvant être déployé à des 

échelles de territoires qui dépassent les frontières administratives, l’idée a été 

                                                      
21

 Exemple cité dans la fiche technique de la CE sur l’ITI, ainsi que dans le projet de guide CLLD/DLAL (page 13).  
22

 Cf. développements à ce sujet dans le projet de guide CLLD page 29 : « Community-led local development can in fact be 

used for a far wider range of territories than is often supposed. For example, in cities the most obvious type of intervention is 
in disadvantaged neighbourhoods. But it can also be used in industrial, cultural, science or central districts. It can be used in 
single neighbourhoods or in several neighbourhoods facing a similar problem; in small towns and cities and their 
surrounding rural areas; for the peri-urban areas of large cities or for a functional labour market area. » 

ITI

DLAL

DLAL
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évoquée à plusieurs reprises d’un ITI d’échelle interdépartementale ou interrégionale, 
s’appuyant pour sa mise en œuvre sur des DLAL voire des ITI de taille « infra » pour 
mieux insérer les actions menées dans les territoires. Il pourrait s’agir, par exemple, 
d’un ITI interrégional cofinançant la mise en œuvre d’une stratégie de développement 
d’une filière économique à l’échelle du Massif central, qu’il conviendrait d’articuler avec 
les éventuels ITI ou DLAL de niveau infra contribuant à la même problématique, mais 
au niveau local. Une autre idée rencontrée est celle de la réflexion menée par les 5 
départements de la région Pays de Loire au sujet d’une stratégie (et d’un plan 
d’action) interdépartementale et multithématique, portant que des problématiques 
d’intérêt commun dont le traitement à cette échelle pourrait amener davantage 
d’efficacité (par exemple, l’aménagement numérique du territoire, l’inclusion sociale, la 
transition énergétique, la mobilité) ; cette stratégie pourrait être mise en œuvre via un 
ITI pluri-fonds s’articulant avec les ITI et DLAL déployés à des échelles infra et dont 
les PDI/PTI seraient l’outil d’animation du volet inclusion sociale.  

 
 

  Un DLAL avec sur son territoire un ITI ciblé sur le développement d’une filière 
 

Cette réflexion a été plutôt rencontrée dans des 
territoires ruraux ayant déjà expérimenté la mise 
en œuvre d’une démarche Leader, qu’ils 
envisagent de poursuivre à l’avenir via une 
stratégie de DLAL, mais en prévoyant dans le 
même temps le recours un ITI ciblé pour financer, 
à l’aide de plusieurs fonds européens et au titre de 
plusieurs priorités thématiques, les actions 
nécessaire à une stratégie de développement 
d’une filière économique à enjeux pour le territoire. 
Le recours complémentaire à l’ITI pour ce type de 
territoire engagé par ailleurs dans une stratégie de 

DLAL se justifierait par le besoin, pour assurer le développement d’une filière à enjeux, de 
financer des investissements structurants qui dépassent le cadre d’une stratégie de 
développement local et nécessitent l’intervention potentiellement de plusieurs fonds (FEDER, 
FEADER, voire FSE). Sachant toutefois que pour cet exemple, certains gestionnaires ont 
exprimé un avis plus mitigé, le rôle des territoires de projet n’étant pas selon eux de financer 
de gros projets structurants de développement de filières, ces derniers pouvant par ailleurs 
mobiliser des fonds européens de manière directe selon une logique de « guichet » plus 
classique, et pas forcément via la mise en place d’un ITI.   

 
 

  Un ITI et un DLAL sur un même périmètre pour permettre deux modes de 
gouvernance spécifiques 
 
Ce dernier exemple rencontré renvoie à l’idée d’un ITI et d’une stratégie de DLAL mis en 
œuvre sur un même périmètre territorial et au 
service d’une seule et même stratégie 
intégrée et globale de développement de ce 
territoire. Le recours dans ce cas aux deux 
outils distincts se justifierait par la volonté de 
conserver deux formes de gouvernance 
distinctes, permettant ainsi de conserver les 
spécificités de la gouvernance des DLAL sur 
certains enjeux thématiques intégrés au projet 
global, des liens étant créés entre les deux 
outils via la stratégie globale à laquelle les 
deux contribuent, et via des instances 
communes mises en place. Cela peut 

ITI
DLAL

ITIDLAL
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concerner par exemple certains territoires urbains avec une problématique périurbaine qui 
bénéficient aujourd’hui aussi bien d’un PUI FEDER/FSE que d’un GAL Leader (sur le volet 
périurbain ou lien urbain-rural) : concrètement, l’idée serait de conserver sur ce type de 
territoire un ITI FEDER/FSE d’une part, et un DLAL FEADER d’autre part (pour continuer à 
mobiliser les agriculteurs et autres acteurs ruraux de la démarche/stratégie globale), le DLAL 
assurant la mise en œuvre du volet « rural » et « agricole » du projet global et les deux 
dispositifs étant coordonné au sein d’une même stratégie globale, pilotée par une 
gouvernance partenariale commune sous la houlette d’une autorité territoriale compétente.  
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4. Conclusions et préconisations au sujet de la mise en 
œuvre des nouvelles approches territoriales intégrées 
au moyen des ITI et DLAL dans le cadre des 
programmes européens 2014-2020 

 
 
 
 
 
A partir d’un croisement des résultats du bilan des enseignements de la période 2007-2013 
(partie 2), des éléments d’analyse au sujet des nouveaux outils 2014-2020 et des attentes 
exprimées par les acteurs interrogés à ce sujet (partie 3), et en tenant compte des résultats du 
séminaire de concertation du 20 mars 2013 au sujet des approches territoriales intégrées, 
l’objectif de cette partie conclusive de l’étude est de répondre aux trois principales questions 
suivantes : 
  

• Quel est le « champ des possibles/ envisageables » pour soutenir les approches 
territoriales intégrées dans le cadre des PO 2014-2020 et plus particulièrement par le 
biais des nouveaux outils ITI et DLAL ? 
 

• Quelles sont les grandes conditions de réussite de la mise en œuvre d’approches 
territoriales intégrées avec le soutien des fonds européens, et plus particulièrement 
par le biais des nouveaux outils ITI et DLAL ? Quels conseils peut-on adresser aux 
acteurs concernés, à tous les niveaux (du national au territoire) ? 
 

• A partir de là, quelles préconisations concrètes peut-on formuler à l’adresse des 
acteurs en charge de la préparation de l’Accord de Partenariat et de la rédaction des 
PO en ce qui concerne les décisions à prendre au sujet des finalités et modalités de 
mise en œuvre des futurs ITI et DLAL ?  

 
 

Cadre réglementaire 
2014-2020 
(Partie 3)

Enseignements de 
la période 2007-
2013 (Partie 2)

Visions et attentes 
des acteurs 
(Partie 3)

Conclusions et préconisations: 
- Champ des possibles/envisageables 

- Principales conditions de réussite
- Préconisations concrètes

Résultats du 
SÉMINAIRE

Délimitation du champ des ATI (Partie 1)
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4.1. Facteurs d’influence « externes » et principaux prérequis à 
prendre en considération dans la prise de décision au sujet 
des modalités de mise en œuvre des ATI dans le cadre des 
programmes européens 2014-2020 en France 

 
 

4.1.1. Facteurs « externes » qui vont influencer le champ des 
possibles et les conditions de mise en œuvre des nouveaux 
outils 

 
 
Avant de formuler les conclusions et préconisations issus de l’étude, il est important de 
rappeler quelques grands facteurs qui vont nécessairement influencer les décisions à prendre 
au sujet de ces modalités, qualifiés ici de facteurs « externes » au sens d’« indépendants » 
des résultats des travaux menés dans le cadre de cette étude :  
 

- la version définitive des prescriptions des règlements communautaires au sujet de ces 
outils ;   
 

- la décision définitive au niveau national quant à l’architecture des programmes de 
mise en œuvre des fonds FEDER, FSE, FEADER et FEAMP pour 2014-2020 et 
notamment la désignation des AG des différents programmes en France ; 
 

- la décision définitive quant aux montants attribués aux différentes politiques 
concernées au niveau du budget européen (politique de cohésion, politique agricole 
commune/ politique de développement rural, politique commune de la pêche) et, à 
partir de là, aux montants qui seront attribués aux programmes français ; 
 

- les décisions définitives au niveau national quant à l’évolution des politiques et de 
l’organisation nationales impactant la mise en œuvre des approches territoriales 
intégrées en France (acte 3 de la décentralisation, réforme des politiques de 
contractualisation, etc.).  
 

 
La prise de ces décisions et les négociations entre acteurs dépassent évidemment le champ 
d’intervention de cette étude. Par ailleurs, même si certaines orientations se dessinent (dont 
notamment la potentielle prise en gestion par les Conseils régionaux de tout ou partie des 
futurs programmes), la nature exacte et définitive des décisions qui seront prises et l’issue des 
négociations ne sont pas connues au moment de la rédaction des conclusions et 
préconisations de l’étude et ne peuvent donc pas être pleinement intégrées.  
 
Néanmoins, les conclusions et préconisations présentées dans cette partie ont été préparées 
en tenant compte de ces éléments importants de contexte et doivent être appréhendées en 
ayant à l’esprit ces mêmes éléments. Elles ont par ailleurs vocation à venir alimenter ces 
prises de décisions et les négociations en cours. 
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4.1.2. Prérequis à prendre en considération dans la prise de 
décision afin de garantir une mise en œuvre optimale des ITI 
et DLAL 

 
 
A côté des facteurs externes qui vont influencer l’orientation des décisions, les travaux menés 
ont aussi mis en exergue quelques grands « prérequis » à prendre en considération dans les 
décisions qui vont être prises au sujet de la mise en œuvre des ATI dans la programmation 
2014-2020. Ces « prérequis » ont influencé la structuration et la formulation des conclusions 
et préconisations de la présente étude et sont à considérer comme des « éléments de 
cadrage » des décisions à prendre par les acteurs compétents sur cette base. 
 
Les résultats de l’étude amènent à distinguer trois grands types de « prérequis » à prendre en 
considération :  
 
 

a) Prérequis généraux/ transversaux 

 

 Tenir compte des leçons du passé pour définir les conditions d’une mise en œuvre 
optimale des ATI et plus précisément des nouveaux outils ITI et DLAL à l’avenir 
 

 Partir des besoins des territoires (de leurs enjeux, de leurs stratégies, de leurs projets) 
pour être en mesure de définir des modalités de mise en œuvre qui soient adaptées 
aux besoins du terrain et qui assurent dès lors les meilleures chances de succès des 
démarches 
 

 Accorder toute l’importance nécessaire à l’animation, l’accompagnement et la 
formation des acteurs, à tous les niveaux de la gouvernance (territoires comme 
gestionnaires des fonds) 

 
 

b) Prérequis concernant la décision à prendre au sujet des critères de  
choix des territoires/projets éligibles aux nouveaux outils  

 
 
La décision à prendre sur ce point doit tenir compte du juste équilibre à trouver entre :  
 
 

        
 
 
 

 
 
 
 
 
 

…la possibilité / la volonté 
d’exploiter au maximum le 

potentiel d’innovation qu’offrent 
les nouveaux outils… 

…et le principe de réalité qui s’impose dans 
la mise en œuvre des fonds européens 
(contraintes réglementaires européennes, 
dégagement d’office, capacité de l’Etat à 
produire les adaptions nécessaires de la 
réglementation nationale…)… 

…l’encouragement d’initiatives 
nouvelles (se donner les moyens 

d’aller plus loin, encourager le 
développement d’une culture de 

gestion transversale)… 

…et l’option du « statu quo amélioré » 
(s’appuyer surtout voire exclusivement sur 
l’existant en cherchant à l’optimiser au 
moyen des nouveaux outils et des nouvelles 
possibilités mises à disposition). 



 

 
DATAR – Analyse préalable/ Approches territoriales intégrées – Rapport final        

 
73 

 

 

c) Prérequis concernant la décision à prendre au sujet des conditions à 
définir pour préciser la mise en œuvre des nouveaux outils 

 
La décision à prendre sur ce point doit tenir compte du juste équilibre à trouver entre :  
 

   
 

 
Par ailleurs, cette décision sur les conditions de mise en œuvre devra fixer le curseur :  
 

 En termes de nature et de contenu des conditions à définir, entre : 

- …ce qui relèvera plutôt de l’obligation/ de la prescription… 

- …et ce qui relèvera plutôt du conseil/ de la recommandation ; 
 

 En termes d’échelle de définition de ces conditions, entre : 

- …ce qui relèvera de l’obligation réglementaire communautaire… 

- …et ce qui relèvera de l’obligation du niveau national central en direction des 
futures AG (au sein de l’Accord de partenariat voire d’éventuels autres documents 
à venir – circulaires, instructions, etc.)… 

- … ce qui relèvera de l’obligation du niveau AG en direction des futurs territoires 
intéressés et impliqués… 

- … et ce qui relèvera de toutes ces échelles institutionnelles et aussi des éventuels 
futurs réseaux d’animation et d’appui aux territoires en termes de diffusion de 
conseils, de recommandations, d’outils, de bonnes pratiques, etc. 

 
 
 

4.2. Conclusions et préconisations générales de l’étude au 
sujet de l’utilisation de l’ITI et du DLAL au service des ATI 
dans les programmes européens 2014-2020 en France : la 
définition du « champ des possibles » 

 
 

4.2.1. Première étape - Clé d’entrée dans les dispositifs : les 
besoins d’un territoire et la stratégie qui en découle 

 
 
Le concept d’ « approche territoriale intégrée » a fait l’objet de développements introductifs 
dans la partie 1 du présent rapport. Les travaux menés dans le cadre de cette étude ont 
confirmé qu’il convient d’appréhender des enjeux des approches territoriales intégrés et de 
leurs dispositifs de financement de la manière suivante :      
 

- en termes de contenu, les stratégies de développement territorial intégré se situent au 
croisement entre la dimension thématique de l’intervention des politiques publiques 
(nationales ou européennes) et sa dimension territoriale ;  

- en termes de programmation de crédits, les dispositifs de soutien aux approches 
territoriales intégrés se situent au croisement entre la mise en œuvre d’un programme 
et celles d’opérations individuelles. 

 

…la liberté qu’il convient de 
laisser aux acteurs de terrain pour 

définir leur projet et choisir les 
outils adaptés… 

…et l’importance de fixer un cadre et des 
règles communes (liberté « encadrée »), à 
l’échelle appropriée (nationale, régionale). 



 

 
DATAR – Analyse préalable/ Approches territoriales intégrées – Rapport final        

 
74 

 

 

Schématiquement, on peut représenter comme suit ce positionnement des ATI :  
 

Dimension 
thématique des 

politiques 
publiques

Dimension 
territoriale des 

politiques 
publiques

Echelle des 
actions 

individuelles

Echelle du 
programme

Approches 
territoriales 

intégrées

 
 
 
Partant de ce cadrage général, la question de la mise en œuvre des ATI dans les 
programmes européens 2014-2020 peut être abordée selon diverses entrées, dont :  
 

- l’entrée « outils » (partir des outils ITI et DLAL et définir quels territoires sont 
concernés, selon quelles modalités, etc.) ; 

- l’entrée « acteurs » (partir des acteurs institutionnels et territoriaux et définir à quels 
outils ils peuvent avoir accès, selon quelles modalités, etc.), 

- l’entrée « thématique » (partir des thématiques prioritaires pour définir lesquelles 
peuvent/doivent être traitées par le biais des outils), 

- l’entrée « type de territoire » (partir du type de territoire (urbain, rural, etc.) et définir à 
quels outils ils peuvent avoir accès, selon quelles modalités, etc.) ; 

- l’entrée « échelle de territoire » (partir de l’échelle de territoire (régional, sous régional, 
interrégional, etc.) et définir à quels outils ils peuvent avoir accès, selon quelles 
modalités, etc.) 

- l’entrée par « les besoins d’un territoire » et la 
stratégie qui en découle (partir des besoins et 
du/des projets d’un territoire et définir quels 
outils sont adaptés pour accompagner sa 
mise en œuvre, selon quelles modalités, 
etc.). 

 
Or, les résultats des analyses et entretiens menés 
dans le cadre de cette étude incitent très largement à 
prendre en considération prioritairement l’entrée des 
besoins d’un territoire pour aborder la question de la 
mise en œuvre des ATI dans les programmes 
européens 2014-2020, avant de traiter des questions 
relatives à la nature des outils ou acteurs concernés, 
ou d’autres questions : pour qu’il y ait utilisation 
optimale des ITI et DLAL, il faut d’abord qu’il y ait un 
territoire bien défini, quel qu’il soit, présentant des 
besoins et problématiques spécifiques nécessitant 
des interventions coordonnées à son échelle. On 
parle communément de « territoire cohérent » ou 
« territoire à enjeux ».  

DLAL

ITI

Territoire cohérent 
avec une stratégie

intégrée de   
développement 

territorial

Autres 
solutions
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Par ailleurs, conformément au concept d’approche « fonctionnelle » rappelé dans la partie 1 
du rapport, la notion de territoire dans le cadre des approches territoriales intégrées doit être 
appréhendée indépendamment du type/ de la nature (urbain, rural, littoral, etc.) ou de l’échelle 
(sous régional, interrégional, transfrontalier, etc.) du territoire concerné. Le facteur décisif à 
prendre en considération est celui de l’existence, pour le territoire cohérent ainsi défini, d’une 
stratégie intégrée de développement territorial (projet de territoire au sens large, stratégie de 
filière territorialisée, etc.), établie à partir d’un diagnostic des besoins et enjeux de ce territoire, 
portée par une gouvernance partenariale appropriée et déclinée dans un plan d’actions. 
 

 
En d’autres termes, il ressort de l’étude menée que pour encadrer 
l’utilisation des ITI et DLAL dans le cadre des programmes européens 
2014-2020 et décider des conditions de leur mise en œuvre, il convient 
de partir des enjeux et besoins de « territoires cohérents », quels que 
soient par ailleurs leur nature, leur échelle ou les acteurs concernés. 
Pour ces « territoires cohérents », la réglementation européenne pour 
2014-2020 offre (entre autres) deux nouvelles possibilités de soutien à 
la mise en œuvre de leurs stratégies intégrées de développement 
territorial avec l’appui des fonds européens : l’ITI et le DLAL. 

 
 
Concrètement, cela implique :  
 

- qu’avant de se poser les questions « techniques » relatives à la définition des outils et 
de leurs modalités de mise en œuvre, il convient de se poser la question de l’existence 
d’un territoire cohérent, avec des enjeux/besoins et une stratégie de développement, 
et la question des critères permettant de qualifier ce territoire et son projet ;  
 

- que dans la définition des territoires qui vont utiliser ces nouveaux outils, le critère de 
la qualité et de l’opportunité de leur stratégie intégrée de développement territorial (ou 
projet de territoire) gagne à être pris en considération en priorité, avant d’autres 
critères (caractéristique de l’outil, profil des acteurs concernés, etc.) ;  
 

- et que dans la définition des conditions de mise en œuvre des ITI et DLAL, il soit bien 
tenu compte des besoins des territoires cohérents, afin que ces conditions soient le 
plus possible adaptées à la réalité du terrain et que soient ainsi maximisées les 
chances de réussite des démarches engagées/ soutenues. 

 
 

4.2.2. Deuxième étape – Choix de l’outil :  au niveau réglementaire 
communautaire, différentes solutions possibles et des 
obligations à respecter pour l’ITI et le DLAL 

 
 
Une fois que le territoire cohérent et sa stratégie intégrée de développement territorial sont 
définis et qualifiés, se pose la question de la nature de l’outil le mieux adapté pour appeler des 
fonds européens en soutien à la mise en œuvre de cette stratégie. 
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a) Les différentes solutions ouvertes par les règlements communautaires pour 
le soutien des approches territoriales intégrées par les fonds européens et la 
place de l’ITI et du DLAL 

 
Il convient de rappeler ici que l’ITI et le DLAL ne sont pas obligatoires pour les Etats membres 
(à l’exception du DLAL obligatoire pour la mise en œuvre de 5% de la dotation FEADER d’un 
Etat), et qu’ils ne sont pas les seuls outils permettant de soutenir les approches territoriales 
intégrées dans le cadre des programmes européens 2014-2020 (cf. parties 3.2 et 3.3 du 
rapport). Suite notamment aux dernières modifications apportées aux textes réglementaires 
dans le cadre de la négociation avec les Etats membres, d’autres manières de soutenir les 
stratégies intégrées de développement territorial sont possibles, à savoir, en l’état actuel des 
projets de règlement :  
 

- l’axe « multi-objectifs thématiques » (potentiellement « territorial ») au sein des PO 
FEDER et FSE, solution ouverte par les modifications apportées à l’article 87.1.c du 
règlement portant dispositions communes (RDPC) ; 

- l’axe pluri-fonds (potentiellement « territorial ») au sein des PO FEDER et FSE, 
solution ouverte par les modifications apportées à l’article 87.1.b du RDPC ; 

- le PO pluri-fonds FEDER-FSE (potentiellement « territorial ») prévu par l’article 88.1 du 
RPDC ;  

- le « plan d’action commun », dispositif expérimental prévu par l’article 93 du RPDC 
pour le FEDER et le FSE ;  

- le « sous-programme thématique » (potentiellement « territorial ») dans le cas du 
FEADER prévu par l’article 8 du règlement FEADER, 

- et la solution « extrême » qui consiste à ne prévoir aucun dispositif particulier pour 
soutenir les ATI/ projets de territoire au sein des programmes (autrement dit, ni ITI, ni 
DLAL, ni axe territorial, etc.), mais à inviter les acteurs des territoires de projet à 
solliciter un soutien des fonds européens au titre des axes thématiques des futurs 
programmes, de manière individuelle pour chacune des opérations constitutives de 
leur projet de territoire, quitte à flécher les territoires de projet comme prioritaires au 
sein des critères de mise en œuvre des axes thématiques des futurs programmes, où 
à faciliter leur inscription via des modalités bien adaptées. 

 
Toutefois, il ressort de l’analyse approfondie des textes réglementaires, des fiches et guides 
édités par la Commission européenne et des échanges qui ont pu avoir lieu avec ses 
représentants dans le cadre de cette étude, que l’ITI et le DLAL sont bien les deux outils 
initialement conçus par les services de la Commission pour soutenir les approches territoriales 
intégrées en 2014-2020.  
 
Par ailleurs, il convient de rappeler aussi qu’historiquement, les dispositifs de soutien des 
fonds européens aux approches territoriales intégrées (Leader, etc.), dont font partie 
aujourd’hui les ITI et DLAL, se sont développés en partie pour pallier les limites de certaines 
de ces autres solutions pour soutenir les stratégies de territoires, déjà testées par le passé 
(PO pluri-fonds, axe territorial, axe pluri-fonds, etc.). Notamment, ces dispositifs permettant 
d’attribuer aux territoires cohérents des enveloppes globales pour mettre en œuvre leur 
stratégie de développement se sont mis en place en réponse aux difficultés rencontrées par 
ces territoires pour accéder aux financements européens de manière individuelle, action par 
action, selon une logique de « guichet » et par l’entrée purement thématique.  
 
Enfin, les travaux réalisés dans le cadre de cette étude ont clairement montré l’intérêt réel que 
suscitent ces dispositifs de soutien aux ATI, et plus particulièrement l’ITI et le DLAL pour 
l’avenir, auprès des acteurs de terrain (cf. développements de la partie 3 de ce rapport).  
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C’est pourquoi, et en conformité avec la commande initiale pour cette 
étude, les conclusions et préconisations développées dans cette partie 
se concentrent prioritairement sur les modalités d’utilisation et de mise 
en œuvre des solutions de l’ITI et du DLAL. Toutefois, et à la suite 
notamment des échanges lors du séminaire de concertation sur les ATI, 
il est préconisé de poursuivre à l’échelle nationale la réflexion sur les 
avantages comparatifs des ITI et DLAL par rapport à ces autres 
solutions, afin notamment d’accompagner les AG dans la phase 
d’élaboration de leurs programmes. Pour ce faire, un séminaire ou 
groupe de travail/ réflexion spécifique sur le sujet pourrait être organisé. 

 
 

b) Les obligations réglementaires communautaires à prendre en compte pour 
choisir entre ITI et DLAL 

 
 
Afin de déterminer lequel des deux outils 
est le mieux adapté pour soutenir la mise 
en œuvre d’une stratégie intégrée de 
développement territorial, il convient 
d’abord de prendre en compte les 
obligations intangibles définies par la 
réglementaire communautaire pour chacun 
des deux outils (ITI et DLAL).  

 
Pour chacun en effet, la réglementation 
communautaire définit un certain nombre 
de conditions sine qua non qui constituent 
le socle de base pour le choix de l’outil, au-
delà duquel les Etats ont ensuite une 
marge de manœuvre et d’interprétation (cf. 
partie 3.2 du présent rapport – ces 
conditions sont encore prévisionnelles bien 
sûr à ce jour, en attendant l’adoption de la 
version définitive des règlements). Si ces 
conditions ne sont pas remplies par le 
territoire/le projet considéré, il faudra se 
tourner vers une autre solution. 
 
 
 

4.2.3. Troisième étape – Choix de la « forme » de l’outil : au niveau 
réglementaire communautaire, des options offrant aux Etats 
membres/AG la possibilité de faire des choix 

 
 
Une fois que les obligations réglementaires minimales sont respectées, les Etats membres/AG 
ont la possibilité de faire des choix dans l’utilisation de l’outil la plus appropriée. En effet, au-
delà des conditions à respecter dans tous les cas, la réglementation communautaire laisse 
ouverte certaines options concernant la « forme » d’utilisation des outils.  
 
D’une part, elle offre pour chacun des deux outils, ITI comme DLAL, la possibilité de l’utiliser 
de manière plus ou moins intégrée, dans le cadre d’un dispositif mono-fonds ou d’un dispositif 
bi- ou pluri-fonds (cf. détail de l’analyse réglementaire dans la partie 3.2).  

   

DLAL

ITI

Prescriptions 
réglementaires UE

• Outil de programmation 
multi axes (minimum 2 
axes différents)

• Territoire cohérent
• Stratégie intégrée et 

plan d’action
• Au minimum FEDER ou 

FSE
• En cas d’ITI urbain: 

implication des autorités 
urbaines pour 5% du 
FEDER

Prescriptions 
réglementaires UE

• Territoire cohérent
• Stratégie  intégrée et plan 

d’action
• Obligatoire pour 5% 

FEADER
• Approche bottom up 
• GAL public-privé
• Espaces  sous 

régionaux (10 000 à 150 
000 habitants)

Territoire cohérent 
avec une stratégie

intégrée de   
développement 

territorial
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D’autre part, concernant l’ITI, la réglementation communautaire ne tranche pas la question de 
son mode de gestion et laisse ouverte aussi bien la possibilité de déléguer entièrement la 
gestion des fonds concernés à l’organisme porteur de l’ITI (dans le cadre d’une subvention 
globale) que la solution de ne pas déléguer du tout la gestion des fonds ; le placement du 
curseur entre ces deux extrêmes relève de la compétence des Etats membres (cf. détail de 
l’analyse réglementaire dans la partie 3.2).  
 
En d’autres termes, en ce qui concerne l’intensité du caractère intégré de l’utilisation des 
fonds au titre des deux outils et l’intensité de la délégation de gestion des fonds d’un ITI, la 
réglementation communautaire n’impose rien et les Etats membres ont la liberté d’opérer des 
choix.  
 

Retour du séminaire national de concertation 

Sur ces questions, il est ressorti du séminaire national que la Commission 
européenne tend plutôt à encourager une utilisation multi-fonds des ITI et DLAL, 
ainsi qu’une délégation d’au moins certaines tâches de gestion aux autorités 
porteuses d’un ITI, dans une intensité à définir, afin de responsabiliser les territoires 
et de faire en sorte qu’ils s’approprient pleinement la stratégie de développement.   

 
 
Dans le même temps, il ressort clairement des travaux menés dans le cadre de cette étude, et 
notamment du bilan 2007-2013 (cf. partie 2.4) et du bilan des avis des acteurs au sujet des 
nouveaux outils (cf. partie 3.3), qu’il convient de n’exclure a priori aucune des possibilités 
offertes par la réglementation communautaire dans l’utilisation de l’ITI et du DLAL pour 
soutenir les stratégies intégrées de développement territorial. En effet, chacune des options 
peut potentiellement répondre à des besoins et enjeux identifiés sur le terrain et, à l’inverse, 
une vision trop limitative de l’utilisation de ces nouveaux outils peut avoir des effets contre-
productifs (se retrouver face à un manque d’intérêt des territoires pour des outils qui ne 
seraient pas suffisamment adaptés à leur réalité de terrain, précipiter l’arrêt de projets en 
cours par manque de nouveaux moyens pour soutenir leur mise en œuvre, brider des 
initiatives potentiellement intéressantes, etc.). 
 

 
Dès lors, les résultats de l’étude invitent à privilégier une approche 
non pas « limitative » ou « exclusive » dans l’utilisation de l’ITI et du 
DLAL, mais une approche « ouverte » et « différenciée », en fonction 
des caractéristiques d’un territoire et de son projet, en prévoyant la 
possibilité d’une gradation dans l’utilisation des outils par les 
territoires afin de s’adapter au mieux aux réalités de terrain (+/- intégré 
au niveau des fonds européens pour l’ITI et du DLAL, +/- de 
responsabilité en termes de gestion des fonds pour l’ITI). 

 
 
Cette possibilité d’une gradation dans l’utilisation des deux outils est illustrée dans le schéma 
ci-dessous :  
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DLAL

ITI

Prescriptions 
réglementaires UE

Prescriptions 
réglementaires UE

Territoire 
cohérent 

Intensité du caractère intégré de l’utilisation des fonds européens

Mono-fonds
• FEDER ou
• FSE

Bi-fonds
• FEDER /FSE ou
• 1 FS +  FEADER ou FEAMP

Pluri-fonds
• 3 ou 4 fonds dont 

FEDER et/ou FSE

Statu quo amélioré…. ... innovation (pour ex-PUI et PTI)
Petite innovation…. … grande innovation (pour autres)

Intensité de la délégation de gestion des fonds de l’ITI

Gestion par AG….                                                   ….gestion en subvention globale      

Intensité du caractère intégré de l’utilisation des fonds européens

Mono-fonds
• 1 des 4 fonds 

Bi-fonds
• 2 des 4 fonds

Pluri-fonds
• 3 ou 4 fonds

Statu quo amélioré…. ... innovation (pour ex-GAL et FLAG)
Petite innovation…. … grande innovation (pour autres)

 

 

4.2.4. Quatrième étape – Définition des conditions d’utilisation : au 
niveau français, des modalités, conditions et critères à 
définir pour préciser l’utilisation de l’ITI et du DLAL et en 
garantir une mise en œuvre efficace, équitable et cohérente 

 
 
La réglementation communautaire laisse une marge de manœuvre assez importante aux 
Etats membres pour préciser les contours de l’utilisation de l’ITI et du DLAL. L’enjeu pour les 
partenaires français consiste donc à définir les modalités, conditions et critères nécessaires 
pour sélectionner les territoires et projets éligibles, pour définir l’option d’utilisation des outils la 
plus appropriée pour eux (mono-, bi- ou pluri-fonds ; délégation de gestion ou non pour l’ITI) et 
pour encadrer la mise en œuvre et le suivi des démarches sur le terrain.  
 
En effet, face au nombre et à la diversité des situations des territoires et des attentes et idées 
que semblent susciter l’ITI et DLAL, alors même que les enveloppes à disposition des 
territoires seront plus ou moins limitées, il semble important de canaliser les volontés et les 
initiatives. De même, dans un contexte de fortes tensions sur les moyens financiers nationaux 
à disposition des territoires, la demande de fonds européens risque d’être plus forte.  
 
La définition de « règles du jeu » en amont pour encadrer l’utilisation de l’ITI et du DLAL 
apparaît donc essentielle :   

- pour garantir l’efficacité et la réussite des démarches (y compris via la simplification de 
la mise en œuvre et de la gestion des dispositifs), 

- pour assurer l’équité entre les territoires/projets (intra et interrégionale), 

- pour garantir une certaine cohérence à l’échelle nationale, 

- et aussi pour limiter les situations de pur effet d’aubaine. 
 

 
En d’autres termes, si les résultats des travaux menés incitent à 
préconiser de ne pas être trop limitatif dans l’approche de l’utilisation des 
ITI et DLAL dans le cadre des programmes 2014-2020, ils mettent aussi en 
exergue l’importance de préciser les conditions de cette utilisation afin 
d’en garantir aussi bien l’efficacité (conditions de succès) que l’équité. 
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Ces modalités, conditions et critères doivent être définis en amont de la mise en œuvre des 
programmes et des nouveaux dispositifs. Ils peuvent être plus ou moins contraignants 
(obligation ou recommandation), sont à définir à l’échelle appropriée (nationale ou régionale, 
voire locale) et doivent couvrir différents aspects :  
 

- conditions et critères d’éligibilité des territoires et des projets présentés (critères 
d’éligibilité des territoires, critères d’évaluation ex ante des stratégies, etc.), 

- modalités de sélection des territoires et projets (type de procédure à utiliser, modalités 
d’expertise des candidatures, etc.),  

- modalités financières (enveloppes minimales de fonds européens à solliciter, budget 
global de l’initiative, etc.), 

- conditions de mise en œuvre des projets au niveau stratégique (articulation entre les 
fonds, avec les dispositifs nationaux, articulation entre ITI et DLAL, etc.), 

- conditions de mise en œuvre des projets au niveau opérationnel (gouvernance à 
mettre en place, animation, partenariat, etc.), 

- conditions de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des stratégies. 
 
Au-delà des facteurs d’influence « externes » rappelés au point 4.1 ci-dessus, la définition de 
ces modalités, conditions et critères se doit d’être faite au regard des enseignements du 
passé (et notamment du bilan 2007-2013) et des attentes et besoins exprimés par les 
différents niveaux d’acteurs pour l’avenir.  
 

 
Il ressort de l’étude que les modalités à définir devraient être adaptées 
en fonction de la « forme » d’utilisation des outils : la gradation dans 
l’utilisation de ces outils devrait s’assortir d’une gradation des 
exigences à l’encontre des territoires (plus fortes pour une utilisation 
pluri-fonds et en cas de délégation de gestion). 

 
 

Cette gradation des exigences en fonction de la « forme » d’utilisation des outils est illustrée 
dans le schéma de la page suivante, qui propose une vision récapitulative du « champ des 
possibles », illustrant de manière synthétique les éléments présentés dans les paragraphes 
précédents, en reprenant la logique préconisée pour aborder la question de la définition des 
modalités d’utilisation des ITI et DLAL dans le cadre des programmes européens 2014-2020 :  
 
 

 

1) Identification d’un territoire cohérent avec un projet de développement intégré 
 
 

2) Deux nouveaux outils mis à disposition par la réglementation communautaire pour mobiliser les fonds européens en 
soutien de ce projet : ITI et DLAL, avec des obligations réglementaires minimales (conditions sine qua non) à 

respecter pour pouvoir recourir soit à l’ITI, soit au DLAL (voire aux deux) 
 
 

3) Au-delà de ces obligations réglementaires minimales, différentes options rendues possibles par la réglementation 
communautaire dans l’utilisation de l’ITI et du DLAL (mono-, bi- ou pluri-fonds ; délégation de gestion ou non) 

 
 

4) Des modalités, conditions et critères à définir au niveau français pour sélectionner les territoires/projets éligibles, 
définir l’option d’utilisation la plus appropriée et favoriser une mise en œuvre optimale des nouveaux dispositifs 

 
 

Dans la partie suivante de ce rapport (partie 4.3) sont développées des conclusions et 
préconisations concrètes au sujet de ces modalités à définir. 
 

   



 

 
DATAR – Analyse préalable/ Approches territoriales intégrées – Rapport final        

 
81 

 

 

DLAL

ITI

Prescriptions 
réglementaires UE

• Outil de programmation 
multi axes (minimum 2 
axes différents)

• Territoire cohérent
• Stratégie intégrée et 

plan d’action
• Au minimum FEDER ou 

FSE
• En cas d’ITI urbain: 

implication des autorités 
urbaines pour 5% du 
FEDER

Prescriptions 
réglementaires UE

• Territoire cohérent
• Stratégie  intégrée et plan 

d’action
• Obligatoire pour 5% 

FEADER
• Approche bottom up 
• GAL public-privé
• Espaces  sous 

régionaux (10 000 à 150 
000 habitants)

Intensité du caractère intégré de l’utilisation des fonds européens

Mono-fonds
• 1 des 4 fonds 

Bi-fonds
• 2 des 4 fonds

Pluri-fonds
• 3 ou 4 fonds

Statu quo amélioré…. ... innovation (pour ex-GAL et FLAG)
Petite innovation…. … grande innovation (pour autres)

Territoire cohérent 
avec une stratégie

intégrée de   
développement 

territorial

Les obligations Les différentes options

Conditions  + 
critères
à définir: 
socle minimal 
commun

Intensité du caractère intégré de l’utilisation des fonds européens

Mono-fonds
• FEDER ou
• FSE

Bi-fonds
• FEDER /FSE ou
• 1 FS +  FEADER ou FEAMP

Pluri-fonds
• 3 ou 4 fonds dont 

FEDER et/ou FSE

Statu quo amélioré…. ... innovation (pour ex-PUI et PTI)
Petite innovation…. … grande innovation (pour autres)

Intensité de la délégation de gestion des fonds de l’ITI

Gestion par AG….                                                   ….gestion en subvention globale      

Exigences
supplémentaires Exigences

supplémentaires 

Conditions  + 
critères
à définir: 
socle minimal 
commun

Exigences
supplémentaires Exigences

supplémentaires 

Schéma récapitulatif du « champ des possibles »
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4.3. Conclusions et préconisations ciblées de l’étude au sujet 
des conditions de mise en œuvre des ATI, et plus 
précisément des ITI et DLAL, dans le cadre des 
programmes européens 2014-2020 en France 

 
 
Comme présenté dans le paragraphe précédent, la réglementation européenne, dans son état 
actuel, ouvre un « champ des possibles » assez large en ce qui concerne l’utilisation des ITI 
et DLAL pour soutenir les projets de développement territorial intégré. L’enjeu pour les 
partenaires au niveau français est de parvenir à préciser l’application de ce « champ des 
possibles » au sein des programmes européens 2014-2020 en France, afin de garantir une 
utilisation optimale des nouveaux outils, aussi bien en termes d’efficacité que d’équité. 
 
Afin d’éclairer la prise de décision à ce sujet, cette dernière partie du rapport expose un 
certain nombre de conclusions et préconisations ciblées à l’attention des décideurs et 
rédacteurs de l’Accord de Partenariat et des futurs programmes concernant les modalités à 
définir pour accompagner la mise en œuvre de l’ITI et du DLAL en 2014-2020.  
 
 

4.3.0. Remarque méthodologique liminaire : contenu et structuration 
des conclusions et préconisations ciblées de l’étude 

 
 

a) Contenu des conclusions et préconisations ciblées 

 
Dans le contenu et la présentation des conclusions et préconisations, deux aspects doivent 
être pris en considération de manière croisée, conformément aux objectifs de la mission :  
 

 D’une part, les questions « précises » au sujet des modalités de mise en œuvre des ATI 
que les acteurs français doivent traiter pour répondre aux prescriptions et attentes du 
niveau communautaire concernant le contenu de l’Accord de partenariat et des futurs 
programmes à ce sujet (quels territoires concernés, quelles modalités de sélection, quels 
fonds mobilisés, etc.).  

 
Ces questions à traiter sont issues de différentes sources :  
 
- les articles des projets de règlements relatifs au contenu attendu de l’Accord de 

partenariat (dans le RPDC) et des différents programmes (dans le RPDC et dans les 
règlements de chaque fonds) ; 
 

- les documents de la Commission venant compléter et préciser ces articles 
réglementaires, à savoir principalement :  

o la « Position des services de la Commission sur le développement d’un Accord 
de Partenariat et de programmes en France pour la période 2014-2020 » 
(Position Paper) du 9 novembre 2011 ; 

o les lignes directrices de la Commission concernant le contenu de l’Accord de 
Partenariat (« Draft template and guidelines on the content of the Partnership 
Agreement ») dans leur version 2 du 25 février 2013 ; 

o les fiches techniques de la Commission sur l’ITI, le DLAL et le développement 
urbain durable ainsi que les projets de guide concernant le DLAL et l’ITI ; 
 

- les attentes exprimées par les acteurs nationaux concernant la nature des conclusions 
et préconisations de cette mission, répertoriées dans les principaux documents de 
référence suivants :  
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o le cahier des charges initial de la mission et la note méthodologique validée 
lors du premier COPIL de la mission ;  

o les comptes-rendus des réunions du COPIL de la mission. 
 
Dans l’encadré ci-après figurent à titre d’information les principaux extraits pertinents (non-
exhaustifs) des textes communautaires de référence. 
 

Extraits de l’article 14 du Règlement portant dispositions communes (RDCP) concernant le 
contenu de l’Accord de partenariat 
 
«  2. L’accord de partenariat comporte également :   
 
a) une approche intégrée du développement territorial soutenu par les Fonds relevant du CSC ou un 
résumé des approches intégrées du développement territorial reposant sur le contenu des programmes 
opérationnels, définissant: 

i) les modalités au niveau national et, le cas échéant, régional qui assurent la coordination entre les 
Fonds relevant du CSC et d’autres instruments de financement de l’UE et nationaux et avec la BEI; 

ii) les dispositions prises pour garantir une approche intégrée de l’utilisation des Fonds relevant du CSC 
pour le développement territorial de zones sous-régionales spécifiques, notamment les modalités 
d’exécution des articles 28, 29 et ex-99, accompagnées des principes permettant de recenser les 
zones urbaines où des actions intégrées en faveur du développement urbain durable doivent être 
mises en œuvre ;  

iii) les principales zones prioritaires pour la coopération compte tenu, le cas échéant, des stratégies 
macro-régionales et stratégies de bassin maritimes, 

iv) le cas échéant, une approche intégrée pour répondre aux besoins spécifiques des zones 
géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus exposés au risque 
de discrimination ou d’exclusion, notamment les communautés marginalisées » 

 

Extraits de l’article 87 du RDPC portant sur les PO FEDER et FSE (dont CTE) 
 

« 3. Le programme opérationnel décrit, en tenant compte de son contenu et de ses objectifs, l'approche 
intégrée du développement territorial, au regard de l'accord de partenariat, et indique comment elle 
contribue à la réalisation des objectifs du programme et des résultats escomptés, en mentionnant, le cas 
échéant, les éléments suivants: 

a) l’approche retenue en ce qui concerne l’utilisation des instruments du développement local mené par 
des acteurs locaux et les principes régissant le recensement des zones dans lesquelles cette approche 
sera mise en œuvre ;  

b) le montant indicatif du soutien du FEDER pour des actions intégrées en faveur du développement 
urbain durable, à mettre en œuvre conformément à l’article 7, paragraphe 2, du règlement (UE) n  
[FEDER] ainsi que le montant indicatif du soutien du FSE pour des actions intégrées ;  

c) l’approche à suivre pour l’utilisation de l’instrument de l’investissement territorial intégré, dans les cas 
non visés au point b) et la dotation financière indicative de chaque axe prioritaire ;  

d) les modalités des actions interrégionales et transnationales faisant participer des bénéficiaires établis 
dans un moins un autre Etat membre ;  

e) la contribution des interventions envisagées en faveur de stratégies macrorégionales et de stratégies 
relatives aux bassins maritimes en fonction des besoins de la zone couverte par le programme définis 
par l’Etat membre. 

 
4. En outre, le programme opérationnel peut, le cas échéant, préciser l’élément suivant :  

a) indiquer s’il répond aux besoins spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la 
pauvreté ou des groupes cibles les plus menacés de discrimination ou d’exclusion, et particulièrement 
des communautés marginalisées, ainsi que la nature de cette réponse et, s’il y a lieu, la contribution à 
l’approche intégrée définie à cette fin dans l’accord de partenariat. » 
 

Extraits de l’article 9 du projet de règlement FEADER portant sur le contenu des programmes de 
développement rural 

« 1. Outre les éléments visés à l'article 24 du règlement (UE) n° [CSC/2012], le programme de 
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développement rural comprend: 

(f) en ce qui concerne le développement local, une description spécifique des mécanismes de coordination 
entre les stratégies locales de développement, la mesure de coopération visée à l'article 36, la mesure 
concernant les services de base et la rénovation des villages dans les zones rurales visée à l'article 21 et 
le soutien à des activités non agricoles dans les zones rurales au titre de la mesure concernant le 
développement des exploitations et des entreprises dans les zones rurales visées à l’article 20 » 
 

Extraits de l’article 20 et de l’article 60 du projet de règlement FEAMP portant sur le contenu du 
programme opérationnel national 

Article 20 

« 1. Outre les éléments visés à l'article 24 du règlement (UE) n° [CSC/2012], le programme opérationnel 
comprend : g) la description des critères de sélection des stratégies de développement local relevant du 
titre V, chapitre III » 

Article 60 

« 2. Les Etats membres définissent, dans le programme opérationnel, la procédure de sélection des 
zones, en indiquant les critères appliqués » 

 

Extraits du Position Paper de la Commission européenne pour la France – Paragraphe A de 
l’annexe de ce document consacré aux « Dispositions pour une programmation et une mise en 
œuvre efficaces » 

 
« Coordination, complémentarité et synergie 
 
La coordination entre les politiques et la complémentarité des interventions est la condition sine qua non 
d'une mise en oeuvre réussie des fonds relevant du CSC. L’ensemble des acteurs intervenant sur ces 
politiques devront travailler en étroite collaboration. 
 
Dans la mise en place des programmes, des synergies devraient être recherchées non seulement entre 
les fonds du CSC, mais aussi – dans les cas où cela s'avérerait pertinent - avec les autres instruments de 
l'Union, tels Erasmus pour tous, Horizon 2020, le Programme pour le changement social et l'innovation, le 
programme LIFE15 et le mécanisme pour l'interconnexion en Europe. 
 
Les investissements territoriaux intégrés (ITI) de la politique de cohésion permettent la mise en œuvre de 
parties de programmes de manière transversale. Ils peuvent fournir une certaine flexibilité au niveau des 
sous-catégories du programme et aider à mettre en œuvre des actions intégrées. Lorsque ce mécanisme 
est sélectionné, la France devrait définir, pour chaque ITI, une structure de gouvernance appropriée et 
désigner un organe de gestion. Les dotations pour les ITI devraient être définies dans les programmes. 
 
Le développement local mené par les acteurs locaux (LEADER) propose une approche intégrée "bottom-
up", en réponse à des défis territoriaux et locaux complexes, grâce à la participation des communautés 
locales. La France est invitée à présenter son approche en indiquant les principaux défis, les objectifs et 
les priorités, le type de territoires, le rôle des groupes d'action locale ainsi que des différents fonds du CSC 
et des mécanismes de coordination. La France devrait également indiquer le soutien préparatoire à 
apporter aux acteurs locaux. 
 
L'accord de partenariat devrait définir les modalités de contribution à une approche intégrée du 
développement territorial et présenter, le cas échéant, une approche planifiée intégrée du développement 
urbain durable. Il devrait identifier les villes où des stratégies de développement urbain durable seront 
mises en œuvre ou les critères de sélection des villes qui seront retenues. » 
 

Extraits du projet de guide sur les ITI 
 
« Les PO FSE, FEDER et Fonds de cohésion devraient préciser l’approche de l’utilisation des ITI (à 
distinguer de l’approche prévue pour le développement urbain intégré). Y compris :  

- si les ITI seront ou non un mécanisme substantiel de mise en œuvre du PO ;  

- les types de territoires où les ITI pourront être utilisés, ou le nom des territoires s’ils sont 
déterminés ; spécifiant comment et par qui les territoires couverts par les ITI seront choisis ; 

- l’allocation financière indicative réservée aux ITI pour chaque axe prioritaire du PO (obligatoire) ; 

- les modalités prévues pour la gestion et la mise en œuvre des ITI, y compris la coordination entre 
les AG concernées. » 
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Résumé du projet des lignes directrices concernant la structure et le contenu attendu de l’Accord 
de Partenariat – Section 3 – « Description de l’approche intégrée du développement territorial 
soutenue par les fonds » 
 
En introduction est attendue une description synthétique de l’approche du développement territorial, 
présentant l’approche intégrée de l’utilisation des fonds prévue à l’échelle régionale et sous-régionale 
dans les différents types de territoires. 
 
Ensuite, des éléments plus précis sont attendus pour chacun des outils :  
 
3.1.1. DLAL : décrire l’approche retenue, incluant :  

- les principaux enjeux que l’Etat membre entend traiter grâce au DLAL ; 

- les principaux objectifs et priorités du DLAL (y compris objectifs thématiques et groupes cibles) ; 

- les types de territoires (et non la liste des territoires) où la mise en œuvre du DLAL est envisagée 
(par exemple, territoires urbains, ruraux, transfrontaliers, etc.) ;   

- les fonds européens envisagés pour soutenir les DLAL, en précisant le budget prévisionnel pour 
chacun des fonds et leur rôle dans les différents types de territoires ; 

- la décision de l’Etat quant à la possibilité de recourir à la solution du DLAL pluri-fonds et, si non, la 
manière dont l’approche intégrée sera assurée au niveau local ; 

- les modalités de coordination et de mise en œuvre administrative du DLAL et le rôle des GAL ;  

- le traitement de la question du fonds chef de file dans le cas de stratégies pluri-fonds 

- les modalités de mise en œuvre de l’aide préparatoire. 
 

3.1.2. ITI : décrire l’approche retenue, incluant : 

- un aperçu des (types de) territoires où l’ITI sera utilisé et une identification des fonds européens 
mobilisés dans les différents types de territoires concernés ; 

- les modalités pour mettre en œuvre les stratégies territoriales intégrées sous la forme d’un ITI, y 
compris les modalités de coordination entre les fonds et les autorités de gestion et les modalités de 
délégation de la gestion et de la mise en œuvre des tâches d’un ITI ;  

- l’utilisation de l’ITI étant optionnelle, les Etats membres qui ne souhaitent pas y recourir sont invités 
à le mentionner à  cet endroit. 

 
3.1.3. Développement urbain durable : décrire l’approche retenue, incluant les principes pour identifier les 
zones urbaines où des actions intégrées de développement urbain durable seront mises en œuvre. 
 
3.1.4. Principales zones prioritaires pour la coopération, dans le cadre des fonds, prenant en compte les 
stratégies macro-régionales et de bassin maritime ; décrire l’approche retenue, incluant : 

- la manière dont ces stratégies ont été prises en compte dans la programmation stratégique ;  

- les principales priorités identifiées pour l’objectif CTE 

- les espaces prioritaires pour des interventions complémentaires entre les programmes de l’object if 
« Investissement dans la croissance et l’emploi » et l’objectif CTE 

 
3.1.5. Le cas échéant, une approche intégrée pour répondre aux besoins spécifiques des zones 
géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus exposés au risque de 
discrimination ou d’exclusion, notamment les communautés marginalisées ; décrire l’approche retenue, 
incluant :  

- l’identification des zones concernées ou des groupes cibles 

- la stratégie générale et l’approche intégrée prévus pour traiter leurs besoins 

- les fonds européens dont l’utilisation est envisagée dans ce cadre et leur rôle 
 
3.1.6. Le cas échéant, une approche intégrée pour traiter les enjeux démographiques de régions ou 
besoins spécifiques d’aires géographiques qui sont confrontées à des handicaps naturels ou 
démographiques permanents (dont les régions de montagne) et nécessitant une intervention intégrée des 
fonds européens ; décrire l’approche retenue, incluant : 

- une description synthétique de la manière dont les fonds européens seront utilisés pour traiter des 
enjeux spécifiques de ces zones 
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Les questions « précises » issues de ces différentes sources étant relativement 
nombreuses et variées, les prestataires les ont regroupées au sein de 10 grands thèmes, 
qui couvrent chacun un ensemble des questions « précises » :  
 

Thème n°1 :  Le principe des ATI dans les programmes 2014-2020 et les objectifs 
poursuivis 

Thème n°2 :  Les critères d’éligibilité des territoires 

Thème n°3 :  Les processus de préparation des candidatures et de sélection 

Thème n°4 :  L’articulation entre les fonds : caractère mono-fonds ou pluri-fonds 

Thème n°5 :  Le rattachement des dispositifs aux différents programmes et les 
principales modalités financières 

Thème n°6 :  L’articulation avec les dispositifs et cofinancements nationaux 

Thème n°7 :  Les modalités de gouvernance/gestion des ITI 

Thème n°8 :  Les modalités de gouvernance/gestion des DLAL 

Thème n°9 :  La simplification de la gestion des fonds dans le cadre des ITI et DLAL 

Thème n°10 :  L’accompagnement et l’animation  
 
 

 D’autre part, les questions plus « transversales » qui se posent pour l’ensemble des grands 
thèmes à aborder au titre des questions « précises »  

 
Ces questions transversales ont déjà été introduites dans les paragraphes précédents et 
concernent d’une part l’échelle de la prise de décision, et d’autre part la nature des décisions 
à prendre pour chacun des sujets à traiter :  

- à quelle échelle doit se prendre quelle décision (nationale, régionale,…) ? 

- quelle est la nature des décisions à prendre (obligation ou recommandation) ? 
 
Sur le point de l’échelle des décisions à prendre, il est intéressant de relever la distinction 
proposée dans le draft du guide CLLD (page 4) entre les décisions « stratégiques » devant 
relever de l’Accord de partenariat (comme les enjeux, objectifs et priorités des ATI, les types 
de territoires éligibles, les budgets prévisionnels, l’utilisation ou non du pluri-fonds, etc.) et les 
décisions « détaillées » devant plutôt relever de l’échelle des programmes (concernant les 
critères d’éligibilité, les modalités de sélection et de financement, etc.).  
 
 

b) Structuration des conclusions et préconisations ciblées 

 
Les conclusions et préconisations ciblées de l’étude sont présentées ci-après en suivant 
l’ordre des 10 grandes thématiques de questions à traiter. Pour chacune, sont croisées les 
réponses aux questions précises et aux questions transversales selon la structure suivante :  
 

1) Rappel des questions « précises » à traiter au titre de la thématique, sous la forme 
d’une synthèse des éléments issus des différentes sources rappelées ci-dessus ;  

2) Formulation des conclusions et préconisations de la mission au titre de la thématique ; 

3) Synthèse des principales décisions à prendre au titre de la thématique et suggestions 
au sujet de l’échelle et de la nature de ces décisions. 
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4.3.1. Thème n°1 - Le principe des ATI dans les programmes 2014-
2020 et les objectifs poursuivis 

 
 

a) Synthèse des questions à traiter  
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Quelles dispositions prises pour garantir une approche intégrée de l’utilisation des fonds pour le 
développement territorial ? Quelle approche retenue en ce qui concerne l’utilisation des DLAL et ITI ? 

- Quelle sera la contribution des ATI à la stratégie Europe 2020 et à l’atteinte des objectifs thématiques 
sélectionnés ? Sur quelles thématiques/priorités mobiliser ces outils ? Quels sont les principaux enjeux 
traités et objectifs poursuivis au moyen des DLAL (et ITI) ? 

- Quel montant d’allocation prévisionnel pour chacun des fonds au titre des DLAL et ITI ? Quelle 
dotation financière indicative de chaque axe prioritaire / mesure des programmes ?  

- Quel montant indicatif du soutien du FEDER pour des actions intégrées en faveur du développement 
urbain durable, ainsi que le montant indicatif du soutien du FSE pour des actions intégrées ? 
 

Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Quelle place des approches territoriales intégrées dans les futurs programmes ? 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Pas de remise en cause du principe des approches territoriales intégrées (ATI) par les 
travaux/entretiens menés. Au contraire, confirmation globalement de la valeur ajoutée 
réelle et de l’utilité de ces dispositifs (constat d’effets positifs indéniables à tous les niveaux 
– mise en cohérence, gouvernance, développement territorial) ; même si ces effets sont 
variés et inégaux selon les territoires (existence de résultats plus mitigés et d’effets 
d’aubaine dans tous les types de territoires/dispositifs – GAL, PUI, etc.), et que l’obtention 
d’effets positifs dépend de certaines conditions (facteurs de réussite et/ou contraintes)

23
. 

 Dans la majorité des cas, les effets négatifs (ou difficultés) parfois observés n’entraînent 
pas une remise en cause de l’intérêt des ATI en tant que tel, mais questionnent quant à 
leurs conditions de mise en œuvre, qu’il convient d’optimiser sous peine de perdre les 
effets positifs de ces approches.  

 Constat par ailleurs d’un réel intérêt des territoires pour les nouveaux outils de soutien des 
fonds européens aux ATI, soit pour poursuivre ou développer des démarches déjà 
engagées, soit pour en lancer de nouvelles (volonté, ambitions, besoins des territoires et  
multiples idées, parfois particulièrement novatrices, notamment pour les ITI)

24
 ; sous 

réserve toutefois qu’on leur garantisse les moyens/conditions pour réussir. 
 
 

  Préconisations 

 
1-1. Affirmer fortement au niveau national (donc dans l’Accord de partenariat) la volonté/ 

l’ambition de poursuivre le soutien des approches territoriales intégrées en France par les 
fonds européens dans le cadre des nouveaux programmes 2014-2020. 

                                                      
23

 Pour le détail de l’analyse de la valeur ajoutée et des facteurs de réussite/contraintes de la mise en œuvre des dispositifs 
d’ATI cofinancés par les fonds européens, voir le document joint en annexe 2 du rapport. Pour une synthèse de ce bilan, 
voir la partie 2 du présent rapport.  
24

 Sur cette question, voir les développements de la partie 3.3 du présent rapport. 
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Accompagner cette affirmation en précisant dans l’Accord de partenariat les enjeux 
auxquels les ATI permettent de répondre et les objectifs que l’on cherche à atteindre à 
travers ces approches, qui justifient qu’on leur accorde de l’importance (possibilité de 
s’inspirer des objectifs définis à l’échelle communautaire, dans les projets de règlement et 
dans les autres documents de la Commission ; cf. par exemple les chapitres 2 et 3.2 du 
draft du guide CLLD, qui exposent les principes et objectifs de l’approche de DLAL pour 
tous les types de territoires et, indirectement, pour les 4 fonds). Exemples d’objectifs :  

 
- approfondir et élargir les résultats des expériences passées, 

- apporter des réponses plus adaptées aux besoins des territoires que l’approche 
purement thématique, et une capacité plus grande à mobiliser les acteurs, 

- apporter des réponses plus adaptées à l’évolution des réalités territoriales, avec des 
caractéristiques utiles (pluri-fonds, multiaxes…) pour répondre à la diversification des 
territoires (territoires « mixtes » par exemple urbains-ruraux, etc.) et aux enjeux 
multiples et croisés (multithématiques, filières, etc.),  

- apporter des réponses plus efficaces à des problématiques qui se posent à l’échelle 
de territoires de projet et favoriser par ce biais une meilleure contribution, à ces 
échelles, aux priorités de la stratégie UE 2020, etc. 

 
 
1-2. En complément de cette déclaration de principe, définir au niveau national (donc dans 

l’Accord de partenariat) quelques obligations minimales à l’attention des AG pour faire en 
sorte que le principe soit respecté dans les futurs programmes :  

 
1-21. Indiquer que la question du principe des ATI et des objectifs poursuivis doit être 

déclinée dans chaque programme individuel de mise en œuvre des fonds 
européens 2014-2020, quel que soit son niveau d’intervention et son AG, de même 
que la question des modalités de soutien à ces ATI via les ITI et DLAL (affirmer la 
nécessité – l’obligation ? – pour les AG des programmes de se saisir de ces 
nouveaux outils mis à disposition pour soutenir les ATI). 

 
1-22. Définir pour chaque fonds européen un taux minimum à consacrer aux ATI (voire 

plus précisément aux outils ITI et DLAL) au sein des futurs programmes :  
 
o pour le FEDER :  

 imposer un minimum de 15% du FEDER à l’échelle nationale à consacrer aux 
ATI en général et 10% minimum à l’échelle de chacun des PO FEDER, ce qui 
signifie aller au-delà du minimum réglementaire communautaire (5%) à 
consacrer aux stratégies de développement urbain durable (cf. lien avec l’accord 
en cours de négociation entre l’Etat et les Régions à ce sujet) ;  

 fixer à l’échelle nationale un taux minimum de crédits FEDER à consacrer aux 
ITI et DLAL (stratégies urbaines comprises), ce qui signifie étendre l’obligation 
minimale réglementaire communautaire au-delà du seul développement urbain 
durable ; 

 
o pour le FEADER :  

 imposer un minimum de 10% du FEADER à l’échelle nationale et de 5% à 
l’échelle de chacun des programmes régionaux de développement rural à 
consacrer au DLAL, ce qui signifie aller au-delà du minimum réglementaire 
communautaire (5%) de crédits FEADER à consacrer aux stratégies de DLAL ;   

 fixer à l’échelle nationale un taux minimum de crédits FEADER à consacrer aux 
ITI, ou au minimum imposer que la question des ITI soit traitée dans les 
programmes FEADER et que la possibilité y soit clairement ouverte de recourir à 
ce fonds dans le cadre de futurs ITI ; 
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o pour le FEAMP et le FSE : aller au-delà des enveloppes actuellement réservées 
aux approches territoriales dans les programmes FEP et FSE et définir des taux 
minima à consacrer aux ITI et DLAL à l’échelle nationale et/ou à l’échelle des futurs 
programmes ; 
 

1-23. Pour aller encore plus loin dans le soutien des ATI, le niveau national pourrait 
décider, avant de répartir les fonds européens entre les régions/programmes, de 
prélever un préciput sur l’enveloppe globale nationale de chacun des fonds, qui 
serait redistribué ensuite en supplément aux régions/programmes qui 
consacreraient les taux les plus importants de fonds aux ATI et/ou qui les 
mettraient en œuvre dans une démarche « interfonds ». 

 
 

1-3. En ce qui concerne le lien entre les ATI cofinancées par les fonds européens et les 
objectifs thématiques et règles de concentration thématique définis dans les projets de 
règlement, rappeler/établir les principes suivants dans l’Accord de partenariat :  

 
1-31. Rappeler aux AG l’obligation d’identifier clairement dans les programmes les 

objectifs thématiques, les « priorités d’investissements » (pour le FEDER et le FSE) 
ou « priorités de l’Union » (pour le FEADER et le FEAMP) qu’elles entendent ouvrir 
aux stratégies d’ITI ou de DLAL et de définir pour chaque axe prioritaire l’allocation 
indicative réservée à ces outils ; rappeler par ailleurs la nécessité pour les AG, au 
moment de définir les objectifs et priorités ouverts aux ITI et DLAL, de tenir compte 
des règles de concentration thématique définies dans la règlementation (ces règles 
étant applicables à l’échelle des enveloppes globales de fonds attribuées à la 
France et étant contraignantes surtout pour le FEDER et le FSE). 
 

1-32. Dans le même temps, préconiser aux AG d’avoir une approche la plus « ouverte » 
possible dans la définition des objectifs et priorités thématiques sur lesquels les ITI 
et DLAL seront mobilisables, dans la limite des obligations réglementaires ; en 
d’autres termes, préconiser le fléchage des ITI et DLAL sur les objectifs et priorités 
les plus en phase avec les besoins et compétences des territoires cohérents et 
avec les enjeux du développement local/territorial, et préconiser le plus de 
souplesse possible en ce qui concerne la définition des règles d’éligibilité des 
opérations cofinancées dans leur cadre (cf. sur ce point les recommandations de la 
Commission au sein du draft du guide CLLD

25
).  

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 

  
 

Précision méthodologique : dans le tableau ci-dessous et les suivants, conformément aux attentes du 
COPIL, l’équipe de prestataires soumet une proposition de synthèse des décisions à prendre au titre de la 
thématique traitée précisant leur répartition entre le niveau national et le niveau AG, et entre leur caractère 
contraignant ou non contraignant. Deux précautions de lecture importantes doivent être soulignées :  

 
- d’une part, il convient d’entrer dans ces tableaux par la case en-haut à gauche, qui constitue le 

cœur de la proposition formulée (= décision contraignante relevant du niveau national central) ; les 
suggestions figurant dans les autres cases (dont notamment les décisions contraignantes relevant 
du niveau AG) sont à considérer comme des conséquences de cette première entrée ;  

- d’autre part, le contenu de ces tableaux est une proposition : la répartition des décisions entre les 
différentes cases des tableaux est un parti pris initial suggéré par l’équipe de prestataires au vu des 
résultats de l’étude menée, qui a pour objectif d’alimenter la discussion et la décision des acteurs 
compétents (le caractère « interchangeable » des paragraphes entre les différentes cases des 
tableaux est symbolisé par la flèche multidirectionnelle située au cœur des tableaux). 

                                                      
25

 « It is recommended to introduce broad eligibility rules for the operations funded under CLLD », page 18 du draft du guide 
CLLD. 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°1 – Le principe des ATI dans les programmes 2014-2020 et les objectifs poursuivis 

Echelle de la 
décision Décisions à prendre au niveau national central en 

direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions 
relevant du niveau des AG en 

direction des territoires (**) 
Nature de la 

décision 

Décisions de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Affirmation de l’importance de l’entrée territoriale dans 
les fonds européens et du principe des ATI, et donc de 
la volonté de soutenir les ATI avec les fonds européens 
2014-2020, via les ITI et DLAL notamment 

- Assortir cette déclaration de principe :  

o d’une description des enjeux et objectifs auxquels 
ces approches permettent de répondre 

o d’une affirmation de l’importance de définir les 
conditions et critères permettant de garantir 
l’efficacité et l’équité des approches qui seront 
ainsi soutenues 

- Traduire cette déclaration de principe dans deux types 
d’obligations concrètes :  

o obligation pour les rédacteurs des programmes de 
traiter la question des ATI dans la stratégie 
globale des programmes et de définir la place qui 
leur revient dans leur programme, en fonction du 
contexte / des résultats du diagnostic stratégique 
(y compris la définition d’allocations financières 
indicatives pour les ATI dans chaque axe 
prioritaire) 

o définition à l’échelle nationale d’un pourcentage 
minimum  à consacrer aux ATI pour chacun des 
fonds (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP), en allant 
au-delà des minima réglementaires UE 

- Renvoyer aux AG le pouvoir de décision quant aux 
objectifs thématiques / priorités d’investissement/ 
priorités de l’Union sur lesquels ils comptent rendre 
possibles la mobilisation des ITI et DLAL 

- Déclinaison/ précision à l’échelle 
du programme des enjeux à traiter 
et des objectifs généraux à 
poursuivre au titre des ITI et DLAL 

- Décision au sujet des objectifs et 
priorités thématiques qui 
peuvent/doivent être pris en 
compte dans le cadre des ITI et 
DLAL, à partir des résultats du 
diagnostic stratégique, en tenant 
compte des contraintes 
réglementaires communautaires 

- Décision quant au pourcentage 
(prévisionnel) de fonds à consacrer 
aux ATI, voire plus précisément 
aux ITI/DLAL, dans le respect des 
minima fixé à l’échelle nationale et 
avec la possibilité de fixer aussi 
des maxima et en tenant compte 
des spécificités de chaque territoire 
d’intervention des programmes :  

o résultats des diagnostics 
stratégiques – territoire plus 
ou moins urbain, rural, etc. ;  

o besoins des territoires 
cohérents 

o potentiel de stratégies 
ITI/DLAL  

o jeux d’acteurs 
o etc.  

 

Décisions de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Conseiller aux rédacteurs des programmes 2014-2020 
de traiter la question des ATI au niveau de chaque axe 
prioritaire (par exemple, définir au niveau de chaque 
axe thématique les priorités d’investissement qui 
peuvent être intégrées dans des ITI/DLAL, les 
enveloppes réservées, etc.) 

- Afin de conserver suffisamment de flexibilité, préconiser 
aux AG de ne pas fixer des enveloppes, mais des 
pourcentages prévisionnels de fonds mobilisables dans 
le cadre d’ITI ou DLAL, axe par axe, pour plus de clarté 
dans le fléchage des fonds prévus sur les différentes 
priorités thématiques 

 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.2. Thème n°2 - Les critères d’éligibilité des territoires 
 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Quel sont les « types de territoires » où l’utilisation du DLAL et l’utilisation de l’ITI sont envisagées ? 

- Pour le développement urbain intégré durable plus précisément :  

o Quelles sont ses modalités de mise en œuvre, incluant l’utilisation de l’ITI ? 

o Quels sont les « principes » permettant d’identifier les zones urbaines où des actions intégrées en 
faveur du développement urbain durable doivent être mise en œuvre ?  

- Pour les stratégies de DLAL : quels sont les principes régissant le recensement des zones dans 
lesquelles cette approche sera mise en œuvre au titre des PO FEDER et FSE ? 

 
Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Quels critères de choix des territoires/ des projets qui seront éligibles ? 

- Comment garantir le caractère intégré du dispositif et la cohérence attendue des investissements ? 

- Quelles modalités pour l’articulation du DLAL et de l’ITI sur un même territoire ? 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Une réglementation communautaire qui, hormis quelques critères de base à respecter, ne 
fixe pas de limites à l’éligibilité territoriale des ITI et DLAL, ouverts à tous types de 
territoires cohérents, et laisse aux Etats membres la responsabilité de définir le détail des 
principes et critères selon lesquels ils souhaitent recenser les territoires éligibles. 
 

 Des territoires plutôt volontaires pour se lancer dans les nouveaux dispositifs (sous réserve 
que les conditions de réussite nécessaires soient assurées/ réunies) ainsi que de 
nombreuses attentes et des idées sur le terrain sur leur utilisation potentielle

26
. 

 

 Des acteurs dans l’ensemble majoritairement favorables à ne pas trop restreindre a priori le 
« champ des possibles » (cf. développements du paragraphe 4.2 précédent), à partir des 
besoins des territoires (et non de leur nature ou de la nature des outils) et à ne pas limiter 
l’utilisation d’un outil à un type de territoire (le point de vue inverse est apparu minoritaire) 
ou au soutien de démarches déjà existantes ou aux territoires « dits » expérimentés 
(laisser la porte ouverte à l’innovation, fort souci d’équité). 

 

 En revanche, unanimité concernant la nécessité de définir des critères pour préciser 
l’utilisation des outils et les territoires éligibles (au-delà de ce qui est attendu par la 
réglementation communautaire), afin d’optimiser les chances de réussite et la valeur 
ajoutée des nouveaux dispositifs, et de limiter les échecs et effets d’aubaine (cf. 
développements du paragraphe 4.2 précédent). 

 
 
 
 
 
 

                                                      
26

 Sur cette question, voir les développements de la partie 3.3 du présent rapport. 
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  Préconisations 

 
1) Les différentes familles de critères envisageables pour définir les territoires/stratégies 

éligibles aux ITI et DLAL et les options possibles pour leur utilisation et pondération 
 

Les critères envisageables peuvent être regroupés de la manière suivante :  
 

- 1
er

 groupe : les critères « objectifs », ou du moins « objectivables », une catégorie qui 
regroupe elle-même deux familles de critères :  

o les critères « statistiques » ; 
o les critères d’articulation avec les politiques nationales. 

- 2
ème

 groupe : les critères « subjectifs » ou « qualitatifs ». 
 

Le tableau ci-dessous propose une synthèse de ces différentes familles de critères avec 
quelques éléments de définition/ contenu, ainsi qu’un bilan des principaux avantages et 
inconvénients de l’utilisation de chaque catégorie pour définir les territoires/ projets éligibles

27
.  

 
 

1
er

 groupe : critères objectivables (permettant de définir de manière « objective » un territoire)  

Familles de critères Définition 

Critères 
« statistiques » 

Il s’agirait de définir des indicateurs quantitatifs (statistiques) auxquels les territoires doivent répondre 
(ou pas) pour être éligibles ; par exemple :  

- niveau de population minimal ou maximal (comme c’est le cas pour le DLAL dans le règlement UE) ; 

- caractéristiques socio-économiques du territoire : taux de chômage, PIB/habitant, etc. 

- nature ou échelle du territoire : urbain, rural, péri-urbain, interrégional, transfrontalier, etc. 

Critères 
d’articulation avec 
les politiques 
nationales 

Il s’agirait de définir des obligations en termes d’articulation des futurs ITI et DLAL avec des dispositifs 
nationaux. Deux approches (cumulables) sont possibles :  

- Imposer (ou pas) l’adossement des futurs ITI/DLAL à des dispositifs nationaux préexistants ; par 
exemple :  
o obligation pour les territoires urbains d’être engagés par ailleurs dans les nouveaux CUCS ; 
o obligation pour les territoires ruraux d’être organisés sous forme de Pays, ou Parc Naturel 

Régional ; etc. 

- Imposer (ou pas) que le fléchage des cofinancements nationaux sur les différentes actions prévues 
dans le cadre d’un ITI ou DLAL soit détaillé et validé dès le stade de la candidature (en prévisionnel) 

Avantages/inconvénients 

Avantages  

- Application « binaire » de ces critères, et donc simplifiée (deux possibilités seulement : soit le territoire y répond, soit il n’y répond 
pas)  se rapproche de la solution du « zonage » déjà expérimentée à de nombreuses reprises dans le cadre des programmes 
européens 

- Le critère de l’articulation avec les politiques nationales peut s’avérer essentiel pour garantir les cofinancements nationaux 
obligatoires (notamment pour le FEDER et le FSE) 

- Concentration accrue des fonds sur des territoires considérés comme prioritaires 

Inconvénients :  

- Application « mécanique » de critères qui ne permettent pas de juger de la « qualité » d’un projet/  d’un territoire 

- Critères qui sont, par nature, plus arbitraires, limitatifs et exclusifs 

- Critères qui risquent de faire « passer à côté » d’opportunités intéressantes 

- Critères statistiques nécessitant des simulations (complexité technique, délais et effets pervers possibles) 

  

                                                      
27

 Au sujet plus spécifiquement des critères de sélection possibles pour les stratégies de DLAL/ GAL, il est recommandé de 
se référer aussi aux recommandations formulées par la Commission dans le draft de guide CLLD, pages 39 et suivante, 
ainsi que dans l’annexe 4 de ce document (qui propose une liste de critères de sélection avec pondération). 
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2
ème

 groupe : critères subjectifs/ qualitatifs (permettant de juger de la qualité d’un projet/ d’un territoire) 

Familles de 
critères 

Définition 

Critères 
concernant la 
cohérence des 
territoires, la 
qualité des 
projets/ 
stratégies et la 
qualité du 
partenariat 

Il s’agirait de définir des critères permettant d’évaluer la qualité des projets/stratégies présentés :  

- Qualité « intrinsèque » des projets présentés : notamment :  

o Cohérence du territoire, indépendamment des limites administratives traditionnelles (en termes 
géographiques, économiques et sociaux, et en fonction des objectifs la stratégie définie) 

o Cohérence interne du projet, entre le diagnostic mettant en exergue les besoins du territoire, la 
stratégie proposée pour y répondre et les actions concrètes qui en découlent 

o Valeur ajoutée attendue de l’approche intégrée (par rapport à une approche « classique ») et rapport 
coût/avantage pour le projet/ le territoire (au regard aussi de la viabilité du budget présenté) 

o Ciblage stratégique (éviter des stratégies trop larges sans réelle valeur ajoutée) 

o Caractère innovant (obligatoire dans le cas du DLAL, le caractère innovant devant être précisé – 
besoin de référentiel commun – et faire référence à la situation initiale du territoire concerné) 

- Qualité des projets au regard de leur articulation avec les objectifs définis aux autres échelles : 
évaluation de la prise en compte, par le projet présenté, des objectifs des programmes européens et 
nationaux auxquels il se rattache (≈ cohérence « externe » du projet présenté) 

- Qualité de la maîtrise d’ouvrage et du partenariat : solidité et motivations de la structure porteuse, nature 
et nombre des partenaires impliqués et nature de leur implication dans la préparation de la stratégie, 
place des partenaires privés dans le cas d’un DLAL, expérience et compétence des partenaires, etc. 

Critères 
concernant le 
caractère intégré 
des projets/ 
stratégies 

Il s’agirait de définir des critères permettant d’évaluer/qualifier le caractère intégré des projets :  

- Nature des thématiques couvertes : est considéré comme « intégré » un projet associant/impliquant : 

 des domaines/champs d’action  habituellement distincts / ≈ une approche globale et 
multithématique (ou intégration « horizontale ») 

 un domaine particulier  ≈  un caractère monothématique (ciblage sur une ou deux priorités ou 
groupes d’acteurs) mais dans ce second cas, sous condition d’une forte intégration « verticale » au 
sein de chacune des priorités accompagnée de la promotion de liens/ouvertures avec d’autres 
secteurs permettant d’expérimenter de nouvelles opportunités de développement 

- Nature de la stratégie et du plan d’action : est considérée comme « intégré » un projet prévoyant une 
forte articulation entre chacune des actions individuelles (pas une juxtaposition d’actions sans réels lien 
entre elles), au sein d’une stratégie bien identifiée  

- Nature des fonds mobilisés : est considéré comme davantage « intégré » un projet qui mobilise plus 
qu’un fonds européen (avec une réelle plus-value) 

- Nature des partenaires impliqués : est considéré comme davantage « intégré » un projet qui implique un 
panel minimal d’acteurs de différents horizons, aussi bien dans une dimension « verticale » (au sein 
d’une même filière par exemple) qu’« horizontale » (entre acteurs de différents secteurs thématiques ou 
géographiques), doté d’une structure de gouvernance partenariale, etc. 

Critères 
concernant 
l’expérience et la 
capacité des 
territoires 

Il s’agirait de définir des critères permettant d’évaluer la capacité des territoires candidats à élaborer et à 
mettre en œuvre un projet de territoire dans le cadre d’un ITI/DLAL, le cas échéant sous la forme de 
« prérequis » à remplir obligatoirement par les territoires pour être éligibles. Par exemple :  

- Expérience en matière de gestion de fonds européens : définir un niveau minimum d’expérience requis  

- Expérience en matière de projets de territoire : définir un niveau minimum exigé de structuration du 
territoire de projet (préexistence d’une gouvernance partenariale ou d’une organisation à cette échelle, 
préexistence d’une stratégie de territoire, etc.) 

- Capacité d’élaboration de gestion d’un projet de territoire : définir un niveau minimum requis par exemple 
en termes de moyens et outils disponibles pour l’ingénierie de projets, l’animation, le suivi, la gestion 

- Structures de gouvernance partenariale : définir un niveau minimum requis en ce qui concerne 
l’existence de structures ou d’instances de gouvernance partenariale pour élaborer et suivre le projet 

- Mobilisation des dispositifs existants (taux d’avancement des contractualisations existantes…) 

- Existence d’évaluations antérieures sur les dispositifs existants, et plus généralement sur le territoire 
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Avantages/inconvénients 

Avantages  

- Critères qui permettent de donner la priorité à la qualité d’un projet/ d’une stratégie et à la capacité d’un territoire, plutôt qu’aux 
caractéristiques objectivables d’un territoire 

- Ce faisant, critères qui favorisent l’efficacité des dispositifs (qualité effective et la valeur ajoutée effective des projets retenus) 

- Critères moins arbitraires et non exclusifs, qui laissent la porte ouverte à davantage de possibilités 

Inconvénients :  

- Application plus compliquée de ces critères qualitatifs par rapport aux critères objectivables (car implique nécessairement une 
dimension « subjective », de « jugement »/ « évaluation ») 

- Critères qui ont une tendance à favoriser les « bons » territoires (outillés, expérimentés, etc.) par rapport aux territoires moins 
expérimentés, ce qui peut poser la question de l’équité 

 
De multiples options sont possibles dans l’utilisation de ces différents groupes de critères, que 
l’on peut regrouper en trois tendances principales :  
 

- Recours exclusif ou prioritaire aux critères « objectivables » revenant à définir un 
« zonage » pour l’utilisation des deux outils et donc d’exclure a priori certaines 
candidatures (= celles qui ne répondent pas à ces critères) ; par exemple, réserver l’ITI 
et le DLAL à des territoires présentant certaines caractéristiques prédéfinies 
(indicateurs socio-économique, type de territoire, etc.), ou engagés dans des 
dispositifs nationaux (politique de la ville, chartes de Pays, etc.). 

- Recours exclusif ou prioritaire aux critères « subjectifs/ qualitatifs » en se libérant 
entièrement des critères objectivables relatifs aux territoires pour ne tenir compte que 
de critères qualitatifs relatifs aux projets présentés et à la capacité des territoires. 

- Entre ces deux options « extrêmes », il existe une multiplicité de solutions consistant à 
panacher les deux grands groupes de critères, en leur accordant plus ou moins 
d’importance les uns par rapport aux autres ( pondération de ces différents critères). 

 
 

2) Les préconisations issues de l’étude concernant la pondération des critères 
 
 
2-1. Au sujet de l’approche générale des critères de sélection des territoires éligibles :  

 
Ne pas être trop restrictif ou exclusif, mais partir du « champ des possibles » (cf. 
paragraphe 4.2 précédent), qui 1/ n’exclut a priori aucun territoire sur la base de critères 
objectivables et qui surtout, 2/ privilégie d’entrer dans les dispositifs par le critère de 
l’existence d’un territoire cohérent avec un projet/ une stratégie (clé d’entrée à l’éligibilité 
= le territoire, ses besoins et son projet). Ce qui induit les préconisations suivantes :  

 
2-11. Ne pas réserver un type d’outil à un type de territoire au profil défini par des 

indicateurs objectivables, mais affirmer dans les textes de cadrage que le recours à 
l’ITI et/ou au DLAL est possible pour tous les types de territoire, quelles que soient 
leur échelle, leur nature, leurs caractéristiques socio-économiques, l’existence ou 
non d’un dispositif national, etc., dès lors qu’ils ont une stratégie qui, elle, répond à 
certains critères d’éligibilité/d’opportunité.  

Cf. à ce sujet la recommandation du draft du guide CLLD, page 26, qui indique que la cohérence 
d’un territoire doit être un critère d’éligibilité, mais que celle-ci ne se définit pas en fonction des 
divisions administratives traditionnelles ; et aussi, que les Etats peuvent s’ils le souhaitent définir 
des types de territoires où le DLAL est utilisable, mais qu’il est préférable qu’ils laissent au niveau 
territorial le soin de définir l’aire de mise en œuvre du DLAL en fonction des besoins). 

 

2-12. Juger de l’éligibilité d’un territoire au DLAL/ITI à partir, prioritairement, de critères 
qualitatifs, définis en amont et permettant d’une part d’évaluer son projet ou sa 
stratégie ainsi que la cohérence du territoire en fonction de cette stratégie (= 
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réponse à la question de savoir si oui ou non ce territoire peut s’inscrire dans un ITI 
ou DLAL) et, d’autre part, de choisir l’outil le plus approprié, en fonction des 
caractéristiques propres à chaque projet.  

Cf. à ce sujet la recommandation du draft du guide CLLD, page 21 : « La qualité de la stratégie 
devrait être l’un des principaux critères de comparaison pour la sélection des partenariats locaux 
[sous-entendu DLAL], la gestion et le contrôle de leur mise en œuvre et l’évaluation de leurs 
résultats » ; ce même guide précise, en page 39, que les AG devraient définir leurs critères de 
sélection de manière à ce qu’ils reflètent la valeur ajoutée attendue de l’approche DLAL, en 
tenant compte prioritairement de trois aspects : la qualité de la stratégie proposée, la qualité et 
l’expérience du GAL et la pertinence du territoire. 

 
2-13. Avoir une approche la plus souple possible dans la définition des critères de 

sélection des territoires éligibles, en évitant de fixer des critères trop restrictifs qui 
empêchent toute innovation.  

 
 

2-2. Au sujet de la pondération entre les grandes familles de critères définies plus haut :  
 
Dans l’absolu, les résultats de l’étude inciteraient à privilégier très fortement les critères 
qualitatifs pour choisir les territoires/projets éligibles ; la prise en compte complémentaire 
du critère de l’articulation avec les dispositifs nationaux s’imposerait un peu « par 
nécessité » puisqu’en découlent en grande partie les sources de cofinancement national 
des projets (sur ce point, l’étude a montré toute l’importance de s’intéresser à l’existence 
de cofinancements et à l’articulation des fonds dès l’amont, au moment de la sélection 
des projets, afin de favoriser les chances de réussite des démarches) ; en revanche, les 
résultats de l’étude inciteraient à ne pas recourir du tout (ou seulement très à la marge, et 
dans tous les cas seulement dans un second temps) à des considérations purement 
statistiques, sauf exception imposée par la réglementation (pour le DLAL). 

 
Toutefois, la prise en compte de critères statistiques peut s’avérer nécessaire dans 
certains cas pour « simplifier » le choix des territoires éligibles, d’autant plus dans un 
contexte où les fonds pour les ATI seraient limités (= prise en compte d’un principe de 
réalité). Elle peut s’avérer importante aussi pour minimiser le risque de ne cibler, à travers 
les critères qualitatifs, que les « meilleurs » territoires, au détriment d’autres moins 
expérimentés et outillés parce que « moins bien lotis » (= prise en compte d’un objectif 
d’équité, en plus de l’objectif d’efficacité).  
 
Dès lors, il est préconisé la solution suivante :  

 
2-21. Imposer au niveau national (donc dans l’Accord de partenariat) une prise en 

compte obligatoire du groupe des critères qualitatifs dans le choix des territoires 
éligibles ; autrement dit, il ne devrait pas être possible de choisir uniquement sur la 
base de critères statistiques et/ou d’articulation avec les dispositifs nationaux (= pas 
de recours exclusivement à la solution du « zonage ») ; avec la possibilité d’aller 
plus loin à cette échelle nationale :  

- donner quelques bases de définition des critères qualitatifs à utiliser (définition 
du caractère intégré, niveau minimal requis de capacité des territoires, etc.) ; 

- voire aller jusqu’à imposer que les critères qualitatifs aient davantage de poids 
dans la pondération finale que les critères objectivables. 
 

2-22. Laisser aux AG la décision définitive au sujet de la pondération entre les différentes 
familles de critères et la nature des critères (qualitatifs et objectivables) appliqués, 
et les inciter à définir au moins un minimum de ces critères dès le stade du PO/ du 
programme – quitte à les développer ensuite dans les textes des appels à projets 
ou de toute autre modalité de sélection finalement appliquée (sachant que pour le 
FEAMP, la réglementation impose que ces critères figurent dans le texte du PO).  
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2-23. Conformément à la logique de « gradation » préconisée dans l’utilisation des outils 
(exposée dans le paragraphe précédent 4.2), prévoir dans la catégorie des critères 
qualitatifs un double niveau d’exigence dans les critères à remplir : 

- selon que la stratégie présentée envisage de s’inscrire dans une option mono- 
ou pluri-fonds d’utilisation de l’ITI/du DLAL (exigences plus fortes vis-à-vis des 
stratégies pluri-fonds ; cf. détail sur ce sujet dans le thème n°4 ci-dessous) ; 

- selon le niveau d’expérience/ de structuration du territoire candidat (vigilance 
accrue concernant les exigences vis-à-vis des territoires moins expérimentés) 

En d’autres termes, prévoir différents niveaux de critères qualitatifs à remplir:  

- des critères communs à tous, 

- des critères réservés à ceux qui veulent entrer dans une démarche pluri-fonds, 

- des critères réservés à ceux qui ne sont pas expérimentés/ outillés. 

Dans le même ordre d’idée, il est suggéré d’adapter aussi les procédures de 
sélection au caractère mono ou plurifonds des stratégies (cf. thème n°3). 

 
 

2-3. Au sujet de l’articulation ITI-DLAL sur un même territoire : l’approche générale plutôt 
« ouverte » et « qualitative » préconisée pour la définition de l’éligibilité des territoires 
incite à ne pas fixer de critères limitatifs ou exclusifs en amont concernant l’articulation 
ITI-DLAL (par exemple, interdire à un territoire déjà en DLAL d’être inclus dans un ITI, 
etc.), mais à adopter plutôt une approche au cas par cas, sur la base d’éventuelles 
demandes supplémentaires adressées aux territoires concernés, comme par exemple :  

- Quelle articulation prévue avec les autres dispositifs d’ATI communautaires 
concernant le même territoire ?  

- Quelle articulation, le cas échéant, en cas d’intervention de plusieurs dispositifs 
ITI ou DLAL sur un même territoire ? Etc. 

 
 
2-4. Au sujet plus spécifiquement des territoires urbains 

 
2-41. Au niveau national (donc dans l’Accord de partenariat), prévoir/présenter l’ITI 

comme une solution parmi d’autres pour la mise en œuvre des stratégies intégrées 
de développement urbain durable (autrement dit, ne pas l’imposer comme solution 
unique pour soutenir les stratégies de développement urbain intégré). 

 
2-42. Concernant les critères de sélection des stratégies intégrées de développement 

urbain durable éligibles (à définir dans les programmes) :  

- privilégier la qualité des projets présentés (cf. mêmes préconisations générales 
et particulières que ci-dessus) ; 

- au sujet de l’adossement aux futurs contrats globaux de la politique de la ville, 
choisir entre trois options : adossement obligatoire, adossement non obligatoire 
ou cumul des deux (une partie obligatoire, mais aussi une enveloppe réservée à 
des territoires qui ne seraient pas en futur contrat global politique de la ville). 

 
2-5. Au sujet plus spécifiquement des territoires atypiques : au niveau national (donc dans 

l’Accord de partenariat), prendre en compte / adapter la critériologie aux territoires 
particuliers ou atypiques, comme les territoires interrégionaux (massifs, fleuves…), les 
réseaux de villes, etc., notamment pour les ITI. 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°2 – Les critères d’éligibilité des territoires 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions 
relevant du niveau des AG en 

direction des territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décisions de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Hormis le respect des critères minimaux fixés par 
la réglementation communautaire, affirmer dans 
l’Accord  de partenariat le principe que ITI et DLAL 
sont mis à disposition de tous les territoires 
présentant un projet/ une stratégie répondant à 
des critères définis à l’échelle appropriée, quelles 
que soient la nature, l’échelle ou les 
caractéristiques socio-économiques du territoire 
concerné  

- Affirmer dans l’Accord de partenariat que le choix 
des territoires éligibles doit se faire dans un double 
objectif : efficacité et équité 

- Affirmer dans l’Accord de partenariat que le choix 
des territoires éligibles ne peut pas se faire 
exclusivement sur la base de critères statistiques ; 
autrement dit, obligation pour les AG de définir et 
de s’appuyer sur un socle minimal de critères 
« qualitatifs » 

- Le cas échéant, définition à ce niveau-là de 
quelques éléments de base commun au sujet des 
critères qualitatifs à prendre en considération, 
voire du poids à leur accorder dans la pondération 
générale des critères 

- Pour le DLAL, indiquer dans l’Accord de 
partenariat que le seuil de 150 000 habitants peut 
être dépassé dans des cas justifiés (pour être 
cohérent avec l’échelle d’un territoire de projet) ; 
exemple typique = GAL péri-urbains 

- Pour l’ITI, indiquer dans l’Accord de partenariat 
que les territoires particuliers/atypiques doivent 
être pris en comptes (interrégionalité, réseaux de 
villes, etc.) 

Dans le respect du cadrage national, niveau 
approprié pour la décision concernant :  

- la pondération entre les différentes 
familles de critères (statistiques, 
articulation avec les dispositifs nationaux 
et qualitatifs) 

- le contenu des critères qualitatifs à 
appliquer (qualité des projets dont 
objectifs thématiques à poursuivre, 
définition de leur caractère intégré, 
définition d’éventuels prérequis en termes 
de capacité des territoires, etc.) 

- le contenu des critères objectivables à 
appliquer, notamment pour les territoires 
urbains (adossement ou non aux 
nouveaux contrats globaux urbains) et 
plus largement concernant la question de 
l’articulation obligatoire (ou non) avec des 
dispositifs nationaux  

- les éventuelles limitations de l’articulation 
DLAL-ITI 

- les niveaux d’exigences dans les critères 
à définir/ respecter en fonction du 
caractère mono- ou pluri-fonds des 
candidatures présentées et en fonction du 
degré d’expérience des territoires 
candidats 

 

Décisions de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 
 

- Inciter les AG des programmes à définir des 
critères qualitatifs précis pour évaluer les 
candidatures (concernant la qualité des projets, 
leur caractère intégré et la capacité des territoires) 

- Inciter les AG à prévoir différents niveaux 
d’exigence dans les critères à respecter en 
fonction du caractère mono- ou pluri-fonds des 
candidatures présentées, voire en fonction du 
niveau d’expérience des territoires candidats 

 
 

- Dans les critères à définir pour le choix 
des opérations, privilégier la finalité/ la 
contribution à la stratégie, plutôt que des 
critères plus exclusifs qu’inclusifs et ne 
permettant pas d’anticiper (prendre en 
compte) les innovations 

 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.3. Thème n°3 - Les processus de préparation des candidatures et 
de sélection 

 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Pour les ITI : comment et par qui les territoires couverts par un ITI seront-ils choisis ? 

- Pour les stratégies de DLAL : quels sont les principes régissant le recensement des zones dans 
lesquelles cette approche sera mise en œuvre ? 

- Pour le développement urbain intégré durable : quels sont les principes de recensement des zones 
urbaines où des actions intégrées en faveur du développement urbain durable sont mises en œuvre ?  

 
Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Quel mode d’élaboration des stratégies faut-il prévoir/imposer au niveau des territoires ? Quelle 
garantie du caractère « ascendant » de l’élaboration des stratégies dans le cadre des DLAL ? 

- Quel mode de sélection des territoires éligibles ? 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Au sujet des modalités de sélection : globalement des avis plutôt favorables à l’appel à 
projet, considéré comme la « moins mauvaise solution » et qui a fait ses preuves (au moins 
en partie) dans le cadre des PUI et des GAL (cf. conclusions des études nationales sur les 
PUI et GAL Leader) ; mais cette solution n’est pas exclusive d’autres solutions.  

 

 Au sujet des conditions de préparation des candidatures/ stratégies de territoire : unanimité 
sur le fait de dire que la stratégie territoriale intégrée est le point de départ et qu’elle 
conditionne très fortement le succès de la démarche et la réussite de l’articulation ; c’est 
donc d’une part un critère central (= la qualité de la stratégie), et d’autre part une phase qui 
doit être tout particulièrement soignée (= la phase de préparation de la stratégie). 

 

 Appel à une meilleure prise en compte du temps plus long nécessaire à la préparation et à 
la mise en œuvre de ce type de projets globaux d’ATI par rapport à des projets 
simples/individuels, non intégrés, et donc nécessité d’adapter les modalités. 

 
 

  Préconisations 

 
3-1. Au sujet de la préparation des candidatures 
 

3-11. Rappeler l’importance de respecter l’ordre des étapes clés suivantes :  

- Identifier/délimiter le territoire à partir d’un diagnostic des enjeux/besoins ; 

- Elaborer sur cette base une stratégie partenariale à décliner en plan d’action ; 

- Identifier ensuite les dispositifs de financement (nationaux et européens) à 
mobiliser pour cofinancer ces actions individuelles et repérer dès ce stade les 
champs d’articulation, notamment entre fonds européens ; 
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- Dans l’idéal, procéder à un fléchage de tous les cofinancements sur les actions 
(nationaux et européens) dès ce stade (=prévoir des enveloppes de financement 
« fléchées »). 
 

3-12. Tenir compte des conditions de réussite suivantes :  

- Se donner du temps pour l’élaboration de la stratégie (pour favoriser la 
démarche de qualité et éviter la démarche de guichet) ; cela correspond en 
outre à une très forte demande des territoires et gestionnaires ;  

- Accompagner les candidats dans l’élaboration de leur stratégie, le plus en amont 
possible ; cela correspond également à une très forte demande des territoires et 
des gestionnaires (cf. aussi le thème n°10) ; 

- Elaborer la stratégie dans un cadre partenarial, en imposant le cas échéant 
certains prérequis pour ce faire (préexistence sur le territoire candidat d’une 
gouvernance partenariale, d’une ingénierie de projet, etc.). 
 
 

3-2. Au sujet des modalités de sélection des territoires/stratégies : laisser aux AG la liberté de 
décider de la modalité la mieux adaptée à leur territoire d’intervention (appel à projet, 
contractualisation, etc.), en tenant compte des préconisations suivantes :  

 
3-21. Se donner du temps pour informer les candidats, préparer les candidatures, les 

évaluer et sélectionner, le temps pris lors de cette étape étant du temps gagné par 
la suite. 

Cf. Sur ce sujet, le draft du guide CLLD indique, sur la base de l’expérience Leader, un délai 
minimum de 6 mois à 1 an nécessaire pour préparer une bonne candidature (page 39).  
 

3-22. Accompagner autant que possible les candidats/territoires volontaires dans la 
préparation de leur candidature (pour améliorer la qualité des candidature, réduire 
les inégalités interterritoriales face au processus d’appel à projet) et adapter les 
délais et le niveau d’accompagnement au caractère plus ou moins complexe des 
stratégies à élaborer (par exemple, prendre davantage de temps pour les territoires 
moins expérimentés – d’où la suggestion de plusieurs vagues de sélection durant la 
période de programmation – ou ceux qui s’engagent dans une démarche pluri-
fonds). 
 

3-23. Objectiver au maximum la procédure de sélection et limiter les aléas politiques (= 
demande des territoires) :  

- Définir des critères transparents, clairs, connus de tous (cf. thème n°2) 

- Prévoir le cas échéant 2 échelles de sélection des territoires/stratégies – pré-
sélection régionale, sélection nationale 

- Associer un groupe d’expert technique et une expertise plus « politique » des 
candidatures (connaissance nécessaire des jeux d’acteurs dans les territoires)  

Cf. Sur ce sujet, les recommandations du draft du guide CLLD au sujet de la composition du 
comité de sélection des GAL (présence équilibrée d’acteurs publics et privés, experts,…) et de 
l’instruction des candidatures par des experts indépendants (page 41). 

 
3-24. En cas de recours à la solution de l’appel à projet (AAP) : préconiser la mise en 

place d’un processus progressif (appel à projet en deux temps), ouvert à tous, avec 
une phase de pré-sélection (lettre d’intention) puis un accompagnement renforcé 
dans la préparation de la candidature définitive, différencié selon les besoins des 
territoires ; ce processus pourrait se dérouler comme suit :  

- Très en amont (dès aujourd’hui) : lancer un appel à manifestation d’intérêt dans 
les régions, dès avant la rédaction des PO, pour avoir un aperçu des territoires 



 

 
DATAR – Analyse préalable/ Approches territoriales intégrées – Rapport final        

 
100 

 

 

intéressés et pouvoir repérer les territoires plus « expérimentés » et les moins 
« expérimentés » ou nouveaux-venus. 

- Prévoir ensuite deux (voire davantage) vagues d’AAP durant toute la phase de 
programmation 2014-2020 :  

o pour permettre aux territoires les plus « expérimentés » de se positionner 
tout de suite, et aux autres (notamment les nouveaux venus) d’avoir plus de 
temps pour se préparer (= prise en compte du facteur « temps », ainsi que 
de l’enjeu lié à la tenue des élections municipales au printemps 2014), 

o pour limiter le risque de dégagement d’office en se concentrant, si 
nécessaire, sur les territoires les plus solides et/ou expérimentés lors de la 
première vague, et laisser la seconde davantage ouverte à des territoires 
qui se lancent pour la première fois, 

o pour donner une occasion de « rattraper le coup » à mi-parcours des 
programmes régionaux si nécessaire. 

- Pour chaque vague d’AAP, prévoir une procédure en trois temps :  

o Une première phase de pré-sélection des candidats sur la base d’une lettre 
d’intention ; cette phase pourrait aussi être appropriée pour définir le 
caractère mono, bi ou pluri-fonds des futurs projets de territoire (examen 
des lettres d’intention par un comité composé des représentants de toutes 
les AG de tous les fonds, qui décident ensemble si le candidat est pré-
sélectionné, et s’il doit être orienté plutôt vers un projet mono, bi ou pluri-
fonds, sur la base de critères prédéfinis – cf. thème n°4) ; 

o Une deuxième phase d’accompagnement des candidats retenus lors de la 
pré-sélection dans l’élaboration de leur candidature définitive et détaillée, 
accompagnement différencié selon les besoins des territoires (repérés lors 
de la phase de pré-sélection) ; 

o Une troisième phase de sélection des lauréats. 

 
Cf. Sur ce sujet, les conseils formulés dans le draft du guide CLLD, qui vont dans le même sens : 
il y est notamment indiqué que « l’expérience a montré que la meilleure manière de lancer le 
développement local, notamment pour de nouveaux partenariats, est une procédure de sélection 
en deux temps » (page 38), sous-entendu une 1ère vague (dans les 2 ans suivant la date 
d’approbation de l’Accord de Partenariat) pour les GAL déjà expérimentés ou partenariats ayant 
déjà élaboré leur stratégie, puis une seconde vague avant la fin 2016, pour les nouveaux-venus 
ou les territoires qui auraient besoin de plus de temps pour se préparer. Avec pour ces derniers 
une procédure en deux étapes : une première étape d’accompagnement renforcé à la préparation 
de leur candidature, dans le cadre du soutien préparatoire obligatoire mis en place dans le cadre 
du DLAL (en parallèle, par exemple, de la première vague d’appel à projet), puis une seconde 
étape de préparation/ sélection formelle de leur candidature.  

Nos préconisations vont dans ce même sens, sachant que ce même type de préconisation a 
aussi été formulé par exemple dans le cadre des conclusions de l’étude urbaine nationale. 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°3 – Les processus de préparation des candidatures et de sélection 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions relevant 
du niveau des AG en direction des 

territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Imposer dans l’Accord de partenariat aux AG 
de définir des critères pour la sélection des 
territoires/projets, quelles que soient les 
modalités de sélection finalement définies (cf. 
thème n°2) 

- Imposer aux AG de prévoir au moins deux 
vagues de sélection durant la période de 
programmation 2014-2020 (pour tenir compte 
des contraintes de temps) 

- Fixer dans l’Accord de partenariat l’obligation 
de prévoir un accompagnement pour les 
territoires candidats (graduable), quelles que 
soient les modalités de sélection finalement 
mises en œuvre 

 

- Décision quant aux modalités concrètes de 
sélection (appel à projet, contractualisation 
ou toute autre solution) 

- Organisation à cette échelle de 
l’accompagnement (« graduable ») des 
candidats (quels acteurs/partenariats, 
comment, conditions…) 

- Imposer aux territoires candidats l’obligation 
d’élaborer leur stratégie dans un cadre 
partenarial, en partant d’un diagnostic des 
besoins/enjeux jusqu’à une déclinaison dans 
un plan d’action 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Indiquer dans l’Accord de partenariat 
l’importance d’accorder du temps à la 
procédure de sélection, quelle que soit la 
forme finalement retenue 

- Inciter les AG à prévoir des procédures de 
sélection en trois temps en cas d’AAP (pré-
sélection, accompagnement puis sélection) 

 

- Inciter les territoires à procéder dans un ordre 
logique :  

1) la stratégie et les objectifs partagés 

2) les actions qui permettent d’y répondre 

3) le fléchage des financements 
nécessaires 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.4. Thème n°4 - L’articulation entre les fonds : caractère mono-
fonds ou pluri-fonds 

 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Est-ce qu’il est prévu de soutenir des stratégies DLAL et/ou ITI pluri-fonds ou pas ? Si non, comment 
l’approche intégrée sera-t-elle assurée au niveau local ? 

- Quels fonds seront utilisés pour le DLAL et l’ITI ? Quel rôle des différents fonds dans chacun des types 
de territoires couverts ? Quel montant d’allocation prévisionnel pour chacun des fonds ? 

- Quelles sont les modalités de coordination entre les fonds et les AG prévues en cas d’ITI (ou de DLAL) 
pluri-fonds ? 
 

Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Qui décide du caractère mono- ou pluri-fonds des dispositifs et selon quels critères ? 

- Comment mettre en œuvre concrètement les stratégies pluri-fonds si cette option est retenue ?  

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 La possibilité de recourir à des dispositifs pluri-fonds est la principale nouveauté apportée 
par la réglementation 2014-2020 par rapport à 2007-2013. La réglementation ne l’impose 
pas, mais encourage à recourir à cette solution, encouragement confirmé dans le discours 
des représentants de la Commission et les documents complémentaires (guides,…) ; la 
réglementation impose en effet un renforcement de l’articulation entre les fonds (les Etats 
doivent en justifier dans l’Accord de partenariat), or l’ITI et le DLAL pluri-fonds sont une 
bonne manière de répondre à cette obligation.  

 

 Les territoires (ainsi que d’autres acteurs interrogés) sont plutôt favorables aux approches 
pluri-fonds, qui sont une réponse adaptée aux évolutions des réalités de terrain (avec la 
multiplication des enjeux/besoins nécessitant des interventions multithématiques, et 
relevant aussi bien de l’investissement que du « fonctionnement »). 

 

 En revanche, constat d’une unanimité parmi les acteurs interrogés, quel que soit leur 
position (territoires, gestionnaires de fonds,…), pour indiquer que dans les conditions 
actuelles, la mise en œuvre de démarches pluri-fonds est très difficile voire impossible ; 
autrement dit, si l’on souhaite encourager ce type de démarche, il faut impérativement 
accompagner cette décision de la mise en place de conditions opérationnelles plus 
favorables ; dans le cas contraire, beaucoup de voix se sont élevées pour alerter sur le 
risque d’ « usine à gaz » et la persistance des difficultés de la période actuelle. 

 
 

  Préconisations 

 
 
4-1. Au sujet de l’intérêt même du pluri-fonds et des modalités et critères pour décider du 

caractère mono- ou pluri-fonds des dispositifs :  

Laisser la possibilité ouverte pour les territoires de mettre en œuvre des ITI et/ou DLAL 
pluri-fonds, tout en prévoyant les gardes fous indispensables en cas de démarches bi- ou 
pluri-fonds, ces démarches étant potentiellement plus complexes (à tous les niveaux) que 
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les démarches mono-fonds ; en d’autres termes, ne pas interdire les démarches pluri-
fonds, mais aussi ne pas les généraliser sans conditions : réserver ces démarches aux 
territoires qui remplissent les conditions nécessaires (notion d’expérimentation ou 
d’exemplarité) et dans les régions volontaires (sur la base d’un accord Etat-Région). 

Cf. Sur ce sujet, le draft du guide CLLD recommande de laisser les GAL décider du caractère mono- ou 
pluri-fonds de leur stratégie, tout en encadrant les démarches pluri-fonds. 

 
4-11. Définir en amont des critères sur la base desquels il pourrait être décidé si les 

projets de territoire présentés seront mis en œuvre plutôt via un ITI/DLAL mono-
fonds, ou plutôt via un ITI/DLAL bi ou pluri-fonds :  

 
- Partir des besoins des territoires et des caractéristiques de leurs projets (est-ce 

que le projet nécessite, ou pas, l’intervention complémentaire de plusieurs 
fonds) et du profil du territoire (expérience, etc.) ; autrement dit, ne pas décider 
de manière arbitraire en amont du dépôt des candidatures que la possibilité du 
pluri-fonds est réservée à certains types de projet ou territoire en particulier. 

- Veiller à ce que l’inter-fonds ne se limite pas à permette uniquement d’appeler 
davantage de fonds, vérifier que l’effet levier recherché réponde à un vrai 
besoin, à évaluer en fonction du territoire, de sa stratégie et du plan d’action 
présentés (territoires « mixtes » urbain-rural ou rural-maritime, stratégies 
multithématiques, besoins en investissements et en «  fonctionnement », etc.). 

- Prévoir une vigilance accrue sur certains critères dans l’évaluation des 
candidatures à des stratégies bi- ou pluri-fonds, voire une gradation des critères 
à respecter par ces candidatures (si un territoire envisage de s’inscrire dans une 
démarche bi- ou pluri-fonds, sa candidature devrait remplir certains critères 
supplémentaires par rapport à un projet s’inscrivant dans une démarche mono-
fonds ; cf. thème n°2 et paragraphe 4.2 ci-dessus) :  

o Vigilance accrue concernant l’organisation et les moyens du territoire, 
notamment en ingénierie, pour assumer les conséquences d’une démarche 
pluri-fonds (en termes de gestion, d’organisation, etc.) 

o Vigilance accrue sur le niveau d’expérience des territoires/partenaires 
concernés en matière d’approche territoriale intégrée et d’utilisation ou 
gestion de fonds européens 

o Vigilance accrue sur les modalités prévues par les territoires candidats pour 
assurer efficacement l’articulation entre les fonds (fléchage des différents 
fonds au niveau du plan d’action dès le stade de la candidature ; modalités 
de gouvernance du dispositif prévoyant la participation des interlocuteurs 
compétents pour tous les fonds mobilisés (partenaires locaux comme 
gestionnaires), par exemple dans le cadre d’une instance de pilotage du 
projet dans laquelle sont représentés les AG des différents fonds ; etc.) 

- Renforcer cette vigilance surtout pour les territoires primo-accédant à ce type de 
dispositif (nécessité de prendre en compte le critère du temps nécessaire pour 
mettre en place les bases d’une démarche pluri-fonds à succès) et pour les 
critères liés à la gouvernance et aux moyens des territoires (notamment en 
ingénierie) 

 
4-12. Adapter les modalités de sélection des stratégies bi- ou pluri-fonds :  

 
- Se baser dans un premier temps sur le volontariat des territoires (sont-ils ou non 

candidats pour un dispositif pluri-fonds) 

cf. Sur ce sujet la recommandation du draft du guide CLLD, page 19, de laisser aux GAL le 
choix du recours à une stratégie mono- ou pluri-fonds, en fonction des objectifs et actions de 
la stratégie qu’ils prévoient de mettre en œuvre. 
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- Dans un second temps, laisser la décision au niveau AG dans le cadre de la 
procédure de sélection des territoires qui bénéficieront d’un ITI ou DLAL (quelle 
que soit cette procédure) ; exemple de manière de procéder dans le cas d’un 
appel à projet en 3 phases :  

o Les territoires déposent une lettre d’intention (1
ère

 phase) indiquant s’ils 
souhaitent ou non une approche pluri-fonds et comment ; 

o Dans le cadre de la pré-sélection, un comité réunissant toutes les AG des 
fonds concernés décide si oui ou non le territoire peut se lancer dans une 
candidature pluri-fonds, sur la base des critères définis en amont, ou s’il 
vaut mieux qu’il en reste à une stratégie mono- ou bi-fonds ; 

o La décision définitive est prise sur la base de la candidature définitive. 

- Veiller à la coordination des procédures de sélection entre fonds/programmes en 
cas de recours à des stratégies pluri-fonds (appel à projet commun, délais 
communs, instruction conjointe, comité de sélection commun, etc.) 

 
 
4-2. Au sujet des actions à prévoir pour faciliter l’inter-fonds (= rôle du niveau Etat et AG)  

 
4-21. Harmoniser les règles, logiques et circuits de gestion entre les fonds :  

- FEDER-FSE: rompre le hiatus entre logique pluriannuelle (FEDER) vs. logique 
annuelle (FSE) 

- Faire en sorte que les gestionnaires des différents fonds aient la même 
approche, la même jurisprudence vis-à-vis des ATI (ITI et DLAL) 

 
4-22. Décloisonner les services/acteurs en charge de la gestion de chacun des fonds :  

- Rapprocher les acteurs gestionnaires référents pour chacun des fonds et les 
impliquer tous dès l’amont (circulation de l’information, échanges, rencontres, 
formation/ acculturation réciproque, participation commune aux instances de 
suivi des ITI/DLAL, etc.) ; notamment, les comités de sélection des futurs ITI et 
DLAL doivent impliquer des représentants des gestionnaires de tous les fonds  

- Quelle que soit la décision définitive au sujet de l’architecture des programmes 
et la désignation des AG, s’appuyer sur les SGAR pour favoriser le suivi des 
démarches inter-fonds (rôle de garant de la cohérence inter-fonds et d’arbitrage 
au sein du partenariat régional en cas de besoins) 

- Pour aller plus loin : désigner des interlocuteurs uniques au sein des 
cofinanceurs des démarches pluri-fonds, voire un mode de gestion unique (lien 
avec la nouvelle architecture des programmes) 

Cf. A ce sujet le draft du guide CLLD qui évoque des solutions pour faciliter la coordination 
inter-fonds au niveau des DLAL :  

- possibilité de mettre en place un organisme intermédiaire, à l’échelle nationale ou plutôt 
régionale, chargé de gérer tous les DLAL d’un programme, voire tous les DLAL de tous 
les programmes/fonds (cf. page 35), afin de faciliter la tâche aussi bien des AG que des 
GAL (= interlocuteur unique), et de favoriser une meilleure coordination 

- prévoir une structure de coordination de la gestion des DLAL d’une région, instance 
rattachée au Comité de suivi inter-fonds des programmes (pages 35-36) 

 
4-23. Anticiper, l’articulation entre fonds n’étant possible et efficace que si elle est prévue 

a priori (et non recherchée en cours de route) 

- Au niveau des programmes : définir dès l’amont les enveloppes ou 
pourcentages de crédits dédiées aux ITI/DLAL par fonds/ axes (cf. thème n°1) 
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- Au niveau des territoires, prévoir dès l’amont les modalités concrètes de 
l’articulation (cf. préconisations développées ci-dessus) 

 
4-24. Accompagner les territoires ET les gestionnaires dans les démarches pluri-fonds 

- Prévoir un appui spécifique pour les territoires qui se lancent dans des stratégies 
pluri-fonds, aussi bien dans la préparation des candidatures que dans la mise en 
œuvre des stratégies (cf. lien avec le thème n°10 sur 
l’animation/accompagnement en général) 

- Proposer des actions de formations et d’appuis techniques aux territoires sur les 
fonds qu’ils maîtrisent moins  

- Sensibiliser les gestionnaires d’un fonds aux autres fonds et les former à 
l’approche multi-fonds 

 

 
c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 

l’échelle et la nature de ces décisions 



 

 
DATAR – Analyse préalable/ Approches territoriales intégrées – Rapport final        

 
106 

 

 

 

Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°4 – L’articulation entre les fonds : caractère mono- ou pluri-fonds 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions relevant 
du niveau des AG en direction des 

territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Imposer aux AG l’ouverture de la possibilité 
de soutenir des démarches pluri-fonds, tout 
en rappelant l’importance de les encadrer et 
de les accompagner pour optimiser les 
chances de réussite (autrement dit, possibilité 
ouverte mais soumise au respect de 
certaines conditions/critères, à définir en 
amont) 

- Indiquer les grands objectifs de chacun des 
fonds mobilisés dans le cadre des ATI, pour 
chaque type de territoire 

- Prévoir les évolutions nécessaires dans 
l’organisation de la gestion des 
programmes/fonds et dans 
l’évolution/l’harmonisation des règles 
d’éligibilité aux fonds, pour aller dans le sens 
de la simplification du pluri-fonds (avec des 
obligations, et aussi des recommandations, 
cf. ci-dessous) 

 

 

- Echelle de la décision concernant le 
caractère mono-, bi- ou pluri-fonds des futurs 
ITI et DLAL :  

o Définition des niveaux d’exigence accrue 
et/ou des critères supplémentaires à 
respecter par les territoires candidats à 
une stratégie bi- ou pluri-fonds (par 
rapport au mono-fonds) 

o Prise de décision définitive dans le cadre 
de la procédure mise en œuvre pour la 
sélection des territoires éligibles 

- Echelle de définition de la nature des fonds 
mobilisables et des enveloppes 
prévisionnelles prévues pour soutenir les ITI 
et DLAL (cf. thème n°1) 

- Echelle de simplification du pluri-fonds et 
d’harmonisation entre les fonds, à partir des 
obligations et recommandations du niveau 
national central 

- Echelle de mise en place des démarches 
d’accompagnement renforcé des territoires 
souhaitant s’engager, ou engagés dans des 
démarches bi ou pluri-fonds 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- L’Etat central a vocation à être une force de 
proposition à l’attention des AG pour ce qui 
concerne la simplification du pluri-fonds 
(décloisonnement, harmonisation des 
critères, modalités de coordination entre AG 
des différents fonds dans le cadre des ATI, 
etc.) 

 

 

- Prévoir un ensemble de conseils pratiques à 
l’attention des territoires qui s’engagent dans 
une démarche pluri-fonds, concernant la 
gouvernance, la gestion, etc. 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.5. Thème n°5 - Le rattachement des dispositifs aux différents 
programmes et les principales modalités financières 

 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Quelles allocations financières indicatives de chaque axe prioritaire des futurs programmes destinées 
aux ITI et DLAL ? (voir détail des questions dans le thème n°1) 
 

Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Quelle intégration de ces dispositifs dans les programmes européens ? 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 
Lien avec les conclusions et préconisations du thème n°1 sur le principe du soutien aux ATI : 
l’étude a montré la valeur ajoutée de ces dispositifs et incite donc à :  
 

 Une prise en compte de ces approches dans tous les programmes/ par toutes les futures 
AG des programmes de tous les fonds ;  
 

 Accorder à ces approches un soutien lors de la programmation 2014-2020 des fonds 
européens, dont l’ampleur est à définir au niveau approprié. 

 
 

  Préconisations 

 
5-1. Au sujet de la place à accorder aux ATI dans les nouveaux programmes : voir les 

préconisations du thème n°1 - indiquer dans l’Accord de Partenariat :  

- l’importance de soutenir les ATI avec les fonds européens 2014-2020  

- les niveaux minima de fonds européens à leur attribuer dans les programmes 

 
5-2. Au sujet des modalités de rattachement des ITI/ DLAL aux programmes : tenir compte 

des obligations réglementaires, notamment en matière de concentration thématique :  

 
5-21. Dans le cas du FEADER et du FEAMP : la réglementation impose (pour le 

FEADER) et incite (pour le FEAMP) à définir un axe/une mesure dédiés au DLAL  

Cf. Sur ce sujet, le draft du guide CLLD (donc uniquement pour le DLAL) recommande de 
programmer les DLAL dans le cadre du FEADER au titre de la priorité de l’Union n 6)b) 
« Promouvoir le développement local dans les zones rurales » et dans le cadre du FEAMP au 
titre de la priorité de l’Union n 4 « améliorer l’emploi et la cohésion territoriale ». 

 
5-22. Dans le cas du FSE et du FEDER : la réglementation européenne encourage plutôt 

à recourir à des axes thématiques (et non territoriaux) dans les futurs PO, les ITI et 
DLAL étant non pas rattachés à un seul axe ou à une seule mesure des PO, mais 
étant des dispositifs « transversaux » ; toutefois, dans des cas exceptionnels 
justifiés, la réglementation européenne laisse ouverte aussi la possibilité de 
proposer des axes multi-objectifs thématiques au sein des PO FEDER/FSE (donc 
potentiellement territoriaux), auxquels pourraient être rattachés les DLAL (les ITI 
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quant à eux ne pouvant réglementairement pas être rattachés à un seul axe même 
territorial, puisqu’ils impliquent obligatoirement la mobilisation d’au moins deux axes 
prioritaires différents d’un ou plusieurs programmes). 
 
Sur ce point, il convient de laisser la liberté de décision aux AG des futurs PO quant 
à la solution la plus appropriée au regard des caractéristiques spécifiques du 
territoire concerné. Dans la première hypothèse (dispositifs transversaux), une 
solution peut être d’inciter les AG à définir pour chaque axe thématique de leur PO 
les modalités de soutien, par ces axes, des ITI et DLAL (quelles priorités 
d’investissement de l’axe sont mobilisables dans le cadre des ITI et DLAL, quelle 
enveloppe ou pourcentage prévisionnel de la dotation de chaque axe thématique 
leur est dédié) ; tout en gardant de la souplesse dans la définition ensuite des 
critères d’éligibilité des opérations individuelles soutenues dans ce cadre. 
 
Cf. Sur ce sujet, le draft du guide CLLD (donc DLAL uniquement) recommande de programmer 
les DLAL dans le cadre des PO FEDER et FSE au titre d’une priorité d’investissement spécifique 
(cf. annexe 1 de ce guide). Plus précisément, il est recommandé de rattacher l’intervention des 
DLAL à l’objectif thématique n 9 du FEDER/FSE (« promouvoir l’inclusion sociale et combattre la 
pauvreté »), et dans le cadre de cet objectif, à la priorité d’investissement n 9)b) du FEDER 
(« aide à la revitalisation physique et économique des communautés urbaines et rurales 
défavorisées ») et à la priorité d’investissement « CLLD » pour le FSE.  
 
Cette recommandation peut toutefois apparaître « risquée » à plusieurs titres :  

- L’intitulé de l’objectif thématique n 9 et celui de la priorité d’investissement n 9)b) du FEDER 
sont plutôt restrictifs et donc risquent d’exclure potentiellement certains territoires ou 
stratégies de l’éligibilité aux ITI et DLAL ; cela ne permettrait pas suffisamment d’adéquation 
avec les territoires et leurs besoins (l’étude a montré que les territoires intéressés par les 
ITI/DLAL ne sont pas seulement des territoires « défavorisés »).  

- En rattachant les ITI et DLAL à un objectif thématique non prioritaire au titre de la 
concentration thématique du FEDER, on risque de les « défavoriser » au regard de ces 
obligations de concentration thématique, alors même que les travaux comme le séminaire 
ATI du 20 mars ont montré que certains territoires sont intéressés par les thématiques 
centrales de la concentration (innovation notamment). 

 

 
5-3. Au sujet de la question de l’encadrement du montant de fonds européens à attribuer par 

ITI/DLAL : laisser aux AG le soin de définir un seuil minimum voire maximum de fonds 
européens mobilisables à l’échelle d’un ITI et/ou d’un DLAL, en les incitant toutefois à ne 
pas descendre trop bas pour favoriser un minimum d’effet structurant et éviter/limiter le 
saupoudrage ; le cas échéant, donner des indications au niveau national (donc dans 
l’Accord de partenariat) conformément à « l’esprit » de chacun des deux outils :  

 
5-31. Pour le DLAL (approche de développement local, sur des zones sous régionales de 

150 000 habitants maximum) : prévoir des enveloppes plus réduites que pour l’ITI, 
mais ne pas limiter forcément à 1M€ ou 1,5M€ de fonds européens, pour permettre 
aussi de cofinancer dans ce cadre des projets d’investissement plus structurants. 
Prendre la décision au cas par cas dans le cadre de la sélection des DLAL ? Ou 
préconiser de définir une fourchette de 1 à 3 M€ de FEADER par DLAL ? 

Cf. Sur ce sujet, le draft du guide CLLD indique (page 24) que l’expérience (aussi bien de Leader 
que de l’axe 4 du FEP) a montré que le danger principal était moins le risque de dépenses 
inappropriées en cas de budget élevé d’un GAL, que plutôt la tentation pour les AG de 
saupoudrer l’enveloppe réservée aux GAL sous l’effet de pressions politiques. Dès lors, il est 
recommandé que le budget minimal des futures stratégies de DLAL soit de 3M€ de fonds publics 
sur toute la période de programmation ; sous cette limite, il devient difficile d’aller au-delà des 
investissements « soft » et de petite taille, et d’assurer dans le même temps le financement 
nécessaire du partenariat et de l’animation du GAL. Par ailleurs, ce même guide recommande 
que la décision au cas par cas concernant le montant à allouer à chaque GAL soit basée sur la 
qualité de la candidature (qualité de la stratégie et du partenariat), les actions proposées dans le 
plan d’action et la faisabilité de leur mise en œuvre (cf. page 41).  
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5-32. Pour l’ITI (approche plus « large » le cas échéant, mais peut aussi potentiellement 
être ciblé) : renvoyer la décision au cas par cas au moment de la sélection ? Ou 
reprendre le seuil actuel (indicatif) de 5 à 8M€ de FEDER pour les PUI, en 
préconisant donc une fourchette de 5 à 8M€ de fonds européens par ITI ? 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 

 
 

Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°5 – Le rattachement des dispositifs aux différents programmes et les principales modalités 
financières 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions relevant 
du niveau des AG en direction des 

territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- L’Accord de partenariat affirme l’importance 
des ATI et l’importance de les soutenir avec 
les fonds européens (principe/ degré 
d’ambition), ce qui se traduit concrètement 
dans la définition de seuils minima de fonds à 
leur attribuer (cf. thème n°1) 

- En revanche, pas de fixation de seuils 
maxima au niveau de l’Accord de partenariat 
(liberté laissée aux AG) et pas non plus 
d’obligation en ce qui concerne les modalités 
de rattachement aux PO (axe dédié ou pas) – 
sauf obligation réglementaire communautaire 
(axe/mesure dédié au sein des programmes 
FEADER) 

- Décision quant aux modalités de 
rattachement des ATI/ ITI et DLAL aux 
programmes :  

o Axe dédié pour le FEADER (obligation 
réglementaire communautaire) 

o Axe dédié pour le FEAMP (poursuite de 
la manière de fonctionner actuelle) 

o Décision à prendre pour le FEDER et le 
FSE (axe dédié ou dispositif transversal) 

- Définition quant aux pourcentages 
d’enveloppe de fonds (prévisionnels) 
mobilisables au titre des ITI et des DLAL, 
dans l’idéal au niveau de chacun des axes 
des programmes, en tenant compte des 
seuils réglementaires communautaires et des 
seuils définis dans l’Accord de partenariat (cf. 
thème n°1) 

- Définition des montants minimum voire 
maximum de fonds européens mobilisables 
par chacun des ITI et DLAL (fourchettes) 

 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Inciter les AG à réserver des enveloppes de 
fonds suffisamment substantielles pour les 
ATI, afin qu’il puisse y avoir un effet levier et 
un rapport coût-avantage suffisamment 
intéressant 

- Inciter les AG à imposer aux territoires des 
montants minimum de fonds au titre des ITI 
et DLAL qui soient suffisamment 
conséquents pour garantir un effet régional et 
local structurant et éviter/ limiter le 
saupoudrage 

 

 

 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.6. Thème n°6 - L’articulation avec les dispositifs et 
cofinancements nationaux 

 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

Les textes communautaires ne contiennent pas d’attentes ou d’exigences particulières sur cette question 
qui relève entièrement de la compétence des Etats membres. 

 
Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Quelles modalités d’articulation des futurs ITI et DLAL avec les politiques territoriales et thématiques 
d’origine nationale ? 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  
 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Importance de prendre en considération l’existant, autrement dit les démarches d’ATI 
engagées dans le cadre de politiques nationales - d’autant que le bilan 2007-2013 a 
montré que la préexistence d’une démarche d’ATI nationale est un facteur qui favorise la 
réussite des dispositifs européens. 

 

 En revanche, pas de consensus sur la question de savoir s’il faut privilégier une approche 
exclusivement réservée aux territoires déjà organisés (= territoires « expérimentés »), ou 
s’il faut laisser la possibilité à des territoires sans ATI aujourd’hui d’y entrer par le biais des 
ITI et DLAL (= territoires « nouveaux venus »). 

 

 Dans le même ordre d’idée, pour les territoires ruraux, pas de consensus sur le fait de 
savoir s’il faut imposer ou pas l’échelle « Pays » pour la mise en œuvre des nouveaux 
DLAL Leader.  

 

Retour du séminaire national de concertation 

Le séminaire a fait valoir l’intérêt de l’échelle des Pays et des Parcs naturels régionaux, 
qui répondent souvent à la plupart des critères d’accès aux ATI (stratégie, ingénierie, 
gouvernance), ainsi que le lien possible avec la loi sur la décentralisation. Cela 
inciterait plutôt à privilégier les territoires organisés (Pays/ Parcs) dans le fléchage des 
futurs DLAL Leader. La question de savoir s’il faut imposer ce fléchage, ou pas, 
continue toutefois de faire débat. 

 
 

 Dans le même ordre d’idée toujours, pour les territoires urbains, pas de consensus sur le 
fait de savoir s’il faut imposer ou pas l’adossement des nouveaux PUI (ITI urbains) aux 
nouveaux contrats globaux de la politique de la ville (cf. détails dans le thème n°2).  

 

 De manière transversale, mise en évidence de l’importance de la question des 
cofinancements d’origine nationale comme facteur de réussite des démarches, en lien avec 
la réforme en cours de la décentralisation et de la contractualisation au niveau des 
régions : quels cofinancements demain pour les actions mises en œuvre au sein des futurs 
ITI et DLAL ? Quelle place de l’Etat, de la Région, du Département et leurs agences ? 
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  Préconisations 

 
 
6-1. Au sujet du poids du critère de l’expérience (acquise notamment dans le cadre de 

dispositifs nationaux) dans la sélection de candidatures (cf. aussi thème n°2) : intégrer 
ce critère dans les critères d’appréciation de la capacité de gestion des territoires 
(notamment pour ceux qui souhaitent une démarche pluri-fonds), sans toutefois fermer 
la porte aux nouveaux venus. 

 
6-2. Au sujet de l’adossement obligatoire ou non des futurs ITI/DLAL à des dispositifs 

nationaux :  

6-21. Laisser au niveau AG le pouvoir de décider au sujet de l’adossement obligatoire 
ou pas des ITI et DLAL à des dispositifs d’origine nationale, en fonction des 
spécificités des territoires, des résultats des diagnostics stratégiques, des besoins 
spécifiques de financement des plans d’action et de l’historique régional en la 
matière 

6-22. Pour les territoires ruraux, privilégier l’adossement à des territoires de projet 
organisés existants (Pays, PNR…) et présentant une gouvernance appropriée 
(conseil de développement,…) 

 
6-3. Au sujet de la simplification de l’accès aux cofinancements, facteurs de réussite de la 

mise en œuvre des ITI/DLAL :  

6-31. Faire en sorte que les cofinancements d’origine nationale puissent être fléchés 
dès le départ sur les stratégies/plans d’actions des ITI/DLAL (dès le stade de la 
candidature), comme les fonds européens, afin de faciliter et fluidifier la mise en 
œuvre des plans d’action par la suite, de réduire les délais, etc. 

6-32. Prévoir autant que possible un système d’interlocuteurs uniques au sein des 
cofinanceurs des démarches, en particulier celles pluri-fonds  

 

Retour du séminaire national de concertation 

Les échanges qui ont eu lieu lors du séminaire, et notamment lors de l’atelier 3 
consacré aux modalités de mise en œuvre des futurs ITI et DLAL, ont confirmé 
l’importance de bénéficier le plus tôt possible d’un engagement des cofinancements 
nationaux sur la maquette des dispositifs d’ATI. Plusieurs exemples ont été évoqués, 
où la bonne pratique du fléchage dès l’amont de tous les cofinancements sur la 
maquette des stratégies/plans d’action (fonds européens et cofinancements 
nationaux) ont été un facteur de meilleure efficacité dans la mise en œuvre des 
projets concernés. 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°6 – L’articulation avec les dispositifs et cofinancements nationaux 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions relevant 
du niveau des AG en direction des 

territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Imposer aux AG dans l’Accord de partenariat 
de motiver les décisions prises quant à 
l’adossement obligatoire ou non des 
nouveaux outils (ITI et DLAL) aux dispositifs 
nationaux en place 

 

- Niveau de décision quant à l’adossement 
obligatoire ou pas des nouveaux ITI et DLAL 
aux dispositifs d’origine nationale (et 
lesquels, quels exemption et pourquoi…) 

 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Inciter les AG à s’appuyer sur les territoires 
de projet déjà organisés pour la mise en 
œuvre des nouveaux ITI et DLAL  

- Inciter les AG à prévoir des cofinancements 
nationaux fléchés dès le départ (au stade des 
candidatures) sur les ATI (Etats, Régions, 
Départements notamment, et leurs agences) 

 

 

- Incitation des territoires à s’appuyer sur les 
démarches existantes 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.7. Thème n°7 - Les modalités de gouvernance/gestion des ITI 
 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Quelles modalités de délégation de la gestion des fonds dans le cadre des futurs ITI ? Quelles 
modalités de délégation des tâches de mise en œuvre d’un ITI ? Quelle ampleur de la délégation ? 

- Quelles modalités de mise en œuvre des ITI ? Quelles modalités de coordination entre AG en cas d’ITI 
pluri fonds ? 

- Pour les stratégies de développement urbain intégré durable : quelles modalités d’association des 
autorités urbaines à la mise en œuvre / à la décision quant aux opérations à programmer ? 

Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Comment garantir l’efficacité et l’efficience des nouveaux dispositifs ? 

- Quelle structure de pilotage d’un ITI ? Quelles modalités de gouvernance partenariale des ITI ?  

- Quels partenaires impliquer ? Comment les impliquer durablement ? 

- Quelles modalités d’animation ? d’évaluation ? de suivi de la mise en œuvre des ITI ? 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Les travaux menés ont montré l’importance des facteurs relevant de la gouvernance pour 
garantir une mise en œuvre optimale des dispositifs d’ATI (cf. conclusions du bilan 2007-
2013), aussi bien au stade de l’élaboration de la stratégie que de sa mise en œuvre. Il en 
découle l’idée qu’il est important de prévoir un minimum de cadrage de la gouvernance à 
mettre en place pour assurer la mise en œuvre des dispositifs d’ATI (cf. notamment le bilan 
de la mise en œuvre des PUI 2007-2013 – voir la partie 2 du présent rapport ainsi que le 
détail du bilan des PUI dans l’annexe 2).  

 

Retour du séminaire national de concertation 

Les échanges lors du séminaire ont notamment très fortement insisté sur l’importance 
cruciale, pour les territoires engagés dans ces démarches, de disposer des moyens 
d’ingénierie nécessaire pour en assurer une mise en œuvre efficace. 

 

 Concernant la gouvernance des ITI, la réglementation communautaire contient assez peu 
d’éléments (comparativement aux DLAL notamment) :  

 
- l’Etat membre (ou l’AG) peut désigner un ou plusieurs organismes intermédiaires pour 

assurer la gestion et la mise en œuvre d’un ITI – la fiche CE sur les ITI complète en 
indiquant que l’AG est entièrement responsable de la gestion et de la mise en œuvre 
des actions prévues dans un ITI, toutefois elle peut confier à des organismes 
intermédiaires tout ou partie des tâches de gestion ou de mise en œuvre ;  

- pour les territoires qui mettent en œuvre des stratégies intégrées de développement 
urbain durable (sous la forme d’un ITI ou sous une autre forme), auxquelles doit être 
accordé un minimum de 5% de l’enveloppe nationale de FEDER, le règlement FEDER 
impose l’obligation d’associer les autorités urbaines à la « sélection des opération ». 
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 Au sujet de la délégation de gestion des ITI (autrement dit, gestion des dispositifs en 
subvention globale), les travaux menés ont fait remonter des avis partagés :  
 
- certains gestionnaires d’ATI en subvention globale (PUI) ne souhaitent pas réitérer 

l’expérience à l’avenir du fait de la complexité, des difficultés rencontrées, etc. 

- d’autres au contraire sont prêts à réitérer l’expérience ; 

- d’autres encore, qui pilotent aujourd’hui des ATI mais sans subvention globale 
(exemple des PIT ALCOTRA, des GAL etc.), ne souhaitent pas nécessairement, ou 
pas du tout devoir demain assumer toutes les responsabilités d’une délégation de 
gestion en subvention globale. 

 

Retour du séminaire national de concertation 

Il est ressorti du séminaire national que la Commission européenne tend plutôt à 
encourager une délégation d’au moins certaines tâches de gestion aux autorités 
territoriales porteuses d’un ITI. Cela fait en effet partie de l’esprit et de l’ambition de 
l’outil (développer l’approche « bottom up » y compris dans l’ITI), en permettant 
d’impliquer plus fortement les acteurs territoriaux et aussi, en partie, de simplifier la 
mise en œuvre de l’ITI. Il a par ailleurs été clairement précisé par la Commission que 
cette délégation ne doit pas forcément être « totale », dans le cadre d’une subvention 
globale : l’intensité de la délégation est à définir par l’Etat membre/ les AG, des 
solutions intermédiaires pouvant être expérimentées entre l’absence de délégation 
de gestion et la délégation intégrale via une subvention globale. 

 
 
 

  Préconisations 

 
 
7-1. Au sujet de la gouvernance et la gestion des ITI en général : la réglementation 

communautaire étant peu développée sur le sujet, il convient pour l’Etat et les AG de 
définir des éléments de cadrage en matière de gouvernance et de gestion des ITI, en 
distinguant ce qui relève de l’obligation pour les territoires, et ce qui relève du conseil/ de 
la recommandation. Dans tous les cas, il est fortement conseillé à l’Etat et aux AG d’aller 
plus loin dans le détail des attentes en matière de gestion et de gouvernance des ITI que 
ce qui a été fait en 2007-2013 dans le cadre de la mise en œuvre des PUI. 

Plus concrètement, il est préconisé que les points suivants relèvent d’une obligation pour 
les territoires désirant s’engager dans un ITI :  

 
7-11. Existence et identification d’un portage politique et d’un portage technique de l’ITI 

au sein de l’autorité territoriale concerné : cela implique notamment d’identifier 
clairement une autorité chef de file de l’ITI, ainsi qu’une personne ou une équipe 
chargée d’assurer au quotidien le rôle de chef de file, avec un positionnement 
adapté et formalisé au sein de la structure concerné (légitimité, autorité nécessaire 
pour assurer une mission par nature transversale) ; cela implique aussi de bien 
définir le rôle de chef de file (missions), son statut (au regard de l’AG notamment : 
quels liens juridiques en l’absence de délégation de gestion/ organisme 
intermédiaire ?), ses moyens dédiés et ses relations avec les partenaires. 
 

7-12. Mise en place d’une instance partenariale de pilotage de l’ITI, associant, autour 
d’un noyau dur de politiques et gestionnaires, au minimum l’ensemble des 
partenaires locaux impliqués/ concernés, ainsi que les représentants des 
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AG/services instructeurs des programmes/fonds mobilisés (surtout dans le cas de 
démarches pluri-fonds). 

 
7-13. Mobilisation d’un minimum de moyens de fonctionnement, au niveau du territoire, 

aussi bien pour le suivi administratif et financier de l’ITI que, surtout, pour son 
animation et pour le portage du plan d’action (possibilité de prévoir le cas échéant 
une enveloppe minimale de crédits à consacrer à ces tâches, et/ou un minimum 
d’ETP à mobiliser pour l’animation du dispositif). 

 
 

7-2. Au sujet de la délégation de gestion aux autorités territoriales porteuses d’un ITI :  
 

7-21. Approfondir au niveau national la question de la solution intermédiaire entre « tout 
déléguer » et « ne rien déléguer du tout » : possibilité de s’inspirer, pour les futurs 
ITI, de la pratique en cours pour les GAL Leader et Groupes FEP actuels : scenario 
dans lequel l’autorité territoriale porteuse du dispositif est impliquée dans 
l’animation, l’accompagnement des maîtres d’ouvrage en amont et en aval de la 
sélection de leurs opérations, l’instruction de l’opportunité des dossiers/actions au 
regard de la stratégie et la sélection, mais dans lequel le volet plus « technique » et 
réglementaire du traitement des dossiers (instruction réglementaire, contrôle de 
service fait, etc.) est assuré par les services instructeurs spécialisés. 
 

7-22. Dans tous les cas, ne pas imposer la délégation de gestion totale des fonds d’un ITI 
(sous forme de subvention globale), ni au niveau national central, ni au niveau des 
AG, mais laisser aux territoires la liberté de choisir s’ils souhaitent ou non se porter 
volontaires pour gérer une subvention globale. 

 
7-23. Laisser aux AG le pouvoir de décider de déléguer ou non la gestion des fonds à 

l’autorité porteuse de l’ITI sous forme de subvention globale, au moment de la 
sélection des candidatures. La procédure pourrait être calquée sur celle concernant 
la décision au sujet de caractère mono- ou pluri-fonds des dispositifs, autrement dit 
l’AG ou les AG (en cas de démarches pluri-fonds) décident ensemble sur la base 
du dossier de candidature des territoires et de critères prédéfinis (cf. détails dans le 
thème n°3 et 4).  

 
7-24. Prévoir un niveau de vigilance accrue sur certains critères, voire des critères 

supplémentaires spécifiques à remplir par les territoires qui souhaitent obtenir une 
délégation de gestion des fonds d’un ITI ; ces critères seraient plus contraignants 
pour les autorités qui souhaitent gérer une ITI pluri-fonds par rapport à celles qui 
souhaiteraient gérer un ITI mono-fonds. Possibilité de s’inspirer de la pratique des 
procédures d’accréditation mises en œuvre dans le cadre des PO FEDER et FSE 
2007-2013 pour la sélection des organismes intermédiaires gestionnaires de 
subventions globales (critères utilisés : compétence de l’organisme, expérience de 
la gestion des fonds, capacité administrative et financière, solvabilité). 

 
7-25. En cas de délégation de la gestion des fonds à un ITI pluri-fonds, veiller tout 

particulièrement à une parfaite coordination dans les modalités de délégation de 
gestion des fonds entre les différentes AG concernées et la structure organisme 
intermédiaire porteuse de l’ITI (une seule et même convention de délégation de 
gestion, même étendue de la délégation des tâches à accomplir par l’autorité 
porteuse de l’ITI pour chacun des fonds, etc.). 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°7 – Les modalités de gouvernance/gestion des ITI 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions relevant 
du niveau des AG en direction des 

territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Affirmer le principe que la délégation de 
gestion des fonds d’un ITI en subvention 
globale n’est pas obligatoire et qu’elle doit se 
faire sur la base d’une part du volontariat de 
la part des territoires concernés, et d’autre 
part sur la base d’une série de critères à 
respecter (indiquer lesquels : compétence, 
expérience, capacité administrative et 
financière, solvabilité) 

- Définir les contours d’une (ou de plusieurs) 
solutions intermédiaires entre la délégation 
de gestion totale (sous forme de subvention 
globale) et l’absence de délégation 

- Imposer que les AG prennent en compte les 
critères liés à la gouvernance au même titre 
que les critères liés à la stratégie (cf. thème 
n°2) : les territoires porteurs d’ITI :  

 Désignent une autorité chef de file (et 
définissent les grands contours de son 
rôle/misions) 

 Mettent en place une instance de 
pilotage/gouvernance partenariale, 
chargée de la mise en œuvre de l’ITI et 
de son suivi/évaluation 

 Mettent en place une équipe technique 
adaptée (gestion/animation du dispositif 
partenarial/portage du plan d’action) 

 

- Echelle de décision quant à la délégation de 
gestion des fonds d’un ITI aux territoires 
candidats, sur la base de critères à définir, et 
dans le cadre de la procédure de sélection 
des ITI 

- Possibilité pour les AG de définir des critères 
plus précis à respecter par les territoires 
candidats à un ITI en matière de 
gouvernance par rapport aux critères 
minimum qui auront été établis au niveau 
national central (rôle du chef de file, 
fonctionnement d’une instance de 
gouvernance partenariale, moyens de gestion 
et d’animation, etc.) 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Prévoir un guide de bonnes pratiques en 
matière de gestion et gouvernance des ITI, 
établi par le niveau national à destination des 
AG et des territoires 

- Prévoir une mise en réseau nationale des ITI 
et/ou prévoir une mutualisation des 
organisations préparées en amont de la 
candidature (séminaires nationaux, etc.) – cf. 
détail dans le thème n°10 

 

- Prévoir un guide de bonnes pratiques en 
matière de gestion et gouvernance des ITI 
établi par les AG à destination des territoires, 
qui s’inspire du guide national et le cas 
échéant le complète en fonction des 
spécificités du programme concerné 

- Prévoir une mise en réseau régionale des ITI 
et/ou prévoir une mutualisation des 
organisations préparées en amont de la 
candidature (séminaires nationaux, etc.) – cf. 
détail dans le thème n°10 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.8. Thème n°8 - Les modalités de gouvernance/gestion des DLAL 
 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Au-delà de la prise en compte des obligations réglementaires communautaires, quelle répartition plus 
précise des rôles entre les GAL et les AG ? Quelle échelle de définition de cette répartition ? 

- Est-ce que la possibilité de recourir à un fonds chef de file pour financer le fonctionnement et 
l’administration des DLAL pluri-fonds sera retenue ? Si oui, comment sera-t-elle mise en œuvre ? 
 

Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Comment garantir l’efficacité et l’efficience des nouveaux dispositifs ? 

- Quels partenaires impliquer ? Comment les impliquer durablement ? 

- Quelles modalités d’animation ? d’évaluation ? de suivi de la mise en œuvre des DLAL? 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Les travaux menés ont montré l’importance des facteurs relevant de la gouvernance pour 
garantir une mise en œuvre optimale des dispositifs d’ATI (cf. conclusions du bilan 
transversal des dispositifs 2007-2013), aussi bien au stade de l’élaboration de la stratégie 
que de sa mise en œuvre.  

 

Retour du séminaire national de concertation 

Les échanges lors du séminaire ont notamment très fortement insisté sur l’importance 
cruciale, pour les territoires engagés dans ces démarches, de disposer des moyens 
d’ingénierie nécessaire pour en assurer une mise en œuvre efficace. 

 

 Concernant la gouvernance des DLAL, la réglementation communautaire donne déjà 
beaucoup de précisions, qui pour l’essentiel reprennent les modalités actuelles (dont 
notamment le portage des DLAL par des GAL dont la composition et le rôle sont proches 
des GAL actuels 2007-2013 – cf. détails à ce sujet dans la partie 3.2 du présent rapport). 

 

 Dès lors, davantage que pour les ITI (qui sont nouveaux et dont les modalités de 
gestion/gouvernance sont peu développées dans les textes communautaires), la gestion et 
la gouvernance des futurs DLAL sont déjà relativement bien « rodées » puisqu’elles 
s’inspirent très fortement de celles des GAL Leader, et en beaucoup d’aspects, elles 
gagneront donc à s’appuyer sur les leçons de cette expérience (voir sur ce sujet les détails 
des enseignements de la gouvernance des GAL Leader et Groupes FEP, en termes de 
valeur ajoutée et de facteurs de réussite/contraintes, dans l’annexe 2 du présent rapport). 

 
 

  Préconisations 

 
8-1. Au sujet du partenariat et des ressources humaines au sein des GAL 
 

8-11. Gérer les éventuelles situations de “juge et partie” au sein des comités de 
programmation : dans la mesure où les porteurs de projet peuvent être représentés 
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directement ou indirectement au sein des CP, il convient de prévoir la gestion de 
situations où ces acteurs sont à la fois “juges et parties prenantes”. Cette gestion 
peut passer à la fois par la composition des CP (certains représentants socio-
professionnels pouvant par exemple être classés en public ou en privé selon 
l’équilibre recherché) et par l’établissement de règles de fonctionnement claires au 
départ. 
 

8-12. Organiser la gouvernance croisée du GAL et du territoire de projet sur lequel il est 
éventuellement adossé : acteurs communs aux CP et au Conseil de 
Développement, éventuel “droit de regard” du GAL sur tout ou partie des projets 
financés à travers les contrats portés par le territoire de projet. 
 

8-13. Faire venir “physiquement” les porteurs de projet devant le CP : cette pratique 
permet d’impliquer plus durablement les membres du CP à travers les contacts 
directs créés avec les porteurs de projet. 
 

8-14. En cas de futur GAL pluri-fonds, organiser si cela est jugé nécessaire une 
gouvernance à deux niveaux pour conserver le caractère transversal du comité de 
programmation tout en maintenant la dynamique d’implication des différents 
groupes “sectoriels” d’acteurs privés. On peut ainsi imaginer un comité de 
programmation transversal et des groupes de travail thématiques (sur la pêche et 
les activités littorales, sur l’espace rural, ...). 
 

8-15. Organiser et valoriser les synergies potentielles en termes d’ingénierie entre le GAL 
et le territoire de projet sur lequel il est éventuellement adossé (voir importance de 
l’ingénierie dans les critères de sélection évoqués plus haut). 

 
Cf. Sur ce sujet, le draft du guide CLLD (page 25) expose une série de critères que la Commission 
recommande d’appliquer aux partenariats/GAL (caractère inclusif du partenariat, poids du secteur privé, 
représentativité du partenariat, etc., ainsi qu’un minimum requis en termes de compétences et 
ressources humaines). 

 
 
8-2. Au sujet du rôle des GAL 
 

8-21. Développer leurs capacités en matière de suivi-évaluation, en particulier dans deux 
domaines : celui de la contribution de leurs projets à la stratégie poursuivie, et celui 
de la plus-value de l’ingénierie territoriale. Avec l’appui des acteurs régionaux, voire 
nationaux (voir notamment la mise en réseau ci-après), il est important que les GAL 
développent leurs compétences en matière de suivi-évaluation dans les domaines 
considérés comme les plus porteurs de plus-values des ATI. Nous pensons 
notamment à la contribution des projets financés à la stratégie de territoire ayant 
servi d’appui à la sélection du GAL, et à la plus-value de l’ingénierie territoriale. 

 
Cf. Sur ce sujet, le draft du guide CLLD (page 31 et 33), rappelle les tâches minimales d’un GAL définies 
par la réglementation (dont notamment et surtout la sélection des opérations individuelles) et 
recommande en complément :  

- qu’un contrôle administratif et d’éligibilité formelle des opérations individuelles soit fait par une autre 
autorité (AG ou organisme intermédiaire) – mais qui ne porte pas sur l’opportunité des opérations ; 

- que d’autres missions peuvent relever du GAL : information du public, pré-instruction de l’éligibilité 
administrative des projets, paiement des opérations (mais dans ce cas le GAL doit être officiellement 
organisme intermédiaire), etc. 

- que dans tous les cas, le partage des rôles soit clair et transparent, que les procédures soient 
simplifiée, le poids de gestion allégés pour les projets les plus petits et les règles supplémentaires 
ajoutées par le niveau national/régional limitées. 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°8 – Les modalités de gouvernance/gestion des DLAL 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions relevant 
du niveau des AG en direction des 

territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Reprendre les obligations réglementaires 
communautaires minimales au sujet de la 
composition et du rôle des GAL 

- Définir dans l’Accord de partenariat les 
grands traits de la répartition des rôles entre 
les GAL et les AG en ce qui concerne la 
gestion des fonds 

- Apporter à cette échelle des précisions quant 
aux instances d’arbitrage (rôle à définir 
concernant le contrôle administratif et 
d’éligibilité formelle des opérations 
individuelles, mais pas de contrôle 
d’opportunité – réservé au GAL) 

 

- Apporter des précisions sur la répartition des 
rôles entre GAL et AG, dans le respect des 
prescriptions définies dans l’Accord de 
partenariat 

 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Prévoir un guide de bonnes pratiques en 
matière de gestion et gouvernance des 
DLAL, établi par le niveau national à 
destination des AG et des territoires 

- Prévoir une mise en réseau nationale des 
DLAL et/ou prévoir une mutualisation des 
organisations préparées en amont de la 
candidature (séminaires nationaux, etc.) – cf. 
détail dans le thème n°10 

 

 

- Prévoir un guide de bonnes pratiques en 
matière de gestion et gouvernance des DLAL 
établi par les AG à destination des territoires, 
qui s’inspire du guide national et le cas 
échéant le complète en fonction des 
spécificités du programme concerné 

- Prévoir une mise en réseau régionale des 
DLAL et/ou prévoir une mutualisation des 
organisations préparées en amont de la 
candidature (séminaires nationaux, etc.) – cf. 
détail dans le thème n°10 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.9. Thème n°9 – La simplification de la gestion des fonds dans le 
cadre des ITI et DLAL 

 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

Voir thèmes n°7 et 8 au sujet des spécificités de la gouvernance/gestion des ITI et DLAL. 
 

Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Comment garantir l’efficacité et l’efficience des nouveaux dispositifs ?  

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  
 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Le bilan de la mise en œuvre des dispositifs 2007-2013 a mis en exergue des effets positifs 
des dispositifs d’ATI en matière de gouvernance et de partenariat (développement de la 
gouvernance partenariale, mobilisation des acteurs, proximité, dynamique territoriale, etc.) 
et a montré surtout l’importance de la question de la gouvernance en tant que facteur de 
réussite des démarches. 
 

 Il a montré toutefois aussi un certain nombre de freins à une mise en œuvre optimale de 
ces dispositifs, relevant de questions de gestion et de gouvernance, dont notamment, de 
manière générale, la question de la complexité de gestion des fonds européens au titre de 
ces dispositifs, accrue par la rigueur des autorités en charge de leur application et une 
panoplie de règles nationales jugées souvent excessivement rigides ou inadaptées. 

 

 L’enjeu de la simplification de la gestion des fonds a été très largement confirmé par tous 
les entretiens menés dans le cadre de cette mission ainsi qu’au moment du séminaire de 
concertation. On note de très fortes attentes des territoires mais aussi des autres niveaux 
d’acteurs (gestionnaires,…) sur ce point. 

 
 

  Préconisations 

 
 
9-1. De manière générale, poursuivre, développer et renforcer le rôle central qu’a à jouer l’Etat 

(notamment au niveau central) dans la simplification de la gestion des fonds, dans les 
décisions qu’il prend au sujet de la transposition au niveau national des prescriptions des 
règlements communautaires concernant la gestion des fonds (futur décret d’éligibilité, 
circulaires de gestion des fonds, etc.). 

 

Retour du séminaire national de concertation 

Plusieurs interventions lors du séminaire ont appelé à associer les territoires aux 
réflexions et travaux menés par l’Etat et les AG sur la simplification des procédures et 
de la gestion des fonds dans le cadre des dispositifs de soutien des fonds européens 
aux ATI (prévoir des groupes de travail associant les territoires, par exemple), en 
raison notamment du cumul des règles de procédure que les différents rédacteurs 
sectoriels ne mesurent pas toujours parfaitement du fait de leur position dans le 
processus d’ensemble. 
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9-2. Assouplir certaines modalités de suivi/gestion/contrôle pour les dossiers individuels 
relevant d’ITI et DLAL par rapport à des dossiers thématiques de « droit commun » :  

 
9-21. Accepter une certaine fongibilité entre les lignes d’une stratégie/ d’un plan d’action 

d’ITI ou de DLAL, sans nécessairement que cela ne remette en cause l’ensemble 
de la stratégie/ du plan d’action. 

9-22. Prévoir davantage de souplesse dans la possibilité de faire évoluer les plans 
d’actions des ITI et DLAL en cours de route, sous réserve de respecter les 
contraintes de concentration thématique au niveau des programmes et de ne pas 
modifier la substance de la stratégie validée au départ (donc sous réserve de 
justification solide des changements apportés), afin de mieux tenir compte du 
contexte forcément évolutif d’un projet de développement territorial (= notion de 
clause de rendez-vous). 
 

9-23. Adapter les règles d’éligibilité des dépenses/ des actions individuelles dans le cadre 
des ITI et DLAL :  

- être plus souple que pour les autres projets cofinancés par les programmes pour 
certaines règles, dans la limite de ce que permet la réglementation 
communautaire (par exemple, dans la définition du caractère innovant attendu 
des actions individuelles, dans la définition des dépenses d’équipements 
éligibles/inéligibles, dans le niveau de fongibilité accepté entre les lignes de 
dépenses d’une action sans devoir procéder par voie d’avenant, etc.) ; 

- ne pas être trop restrictifs dans les démarcations des règles d’éligibilité entre les 
différents fonds dans le cadre d’un ITI/DLAL dans la limite de ce que permet la 
réglementaire communautaire (par exemple, permettre le financement d’actions 
de formation par le FEADER si cela est justifié au regard de la stratégie, etc.). 

cf. Sur ce dernier sujet, les recommandations du draft du guide CLLD qui vont dans ce sens 
(page 46 notamment). 

 
 

9-3. Simplifier et harmoniser les règles et les mécanismes de suivi-contrôle des fonds 
européens dans le cadre des ITI et DLAL (et plus largement) :  
 
9-31. Renforcer la clarté, la transparence et la stabilité du cadre juridique, aussi bien 

dans le temps que dans l’espace (les règles devraient être appliquées lorsqu’elles 
sont annoncées)  

9-32. Cibler les mécanismes de suivi-contrôle non pas seulement sur la consommation 
financière, mais aussi sur la contribution des actions à la stratégie initiale, afin 
d’éviter les risques de démobilisation ou de dérive de la stratégie 

9-33. Mettre en œuvre les procédures de suivi-contrôle au fil de l’eau, de façon 
dynamique (sans attendre le mi-parcours par exemple (trop tard), encore moins la 
fin de la mise en œuvre des actions) 

9-34. Limiter le nombre de contrôles et audits des ITI/DLAL en cas de démarches pluri-
fonds (prévoir des contrôles conjoints entre les fonds) 

9-35. Définir des lieux d’arbitrage compétents pour 3 dimensions : la relation entre 
territoire et AG, l’harmonisation des règles dans l’espace (interdépartemental, 
interrégional) et l’harmonisation des règles dans le temps (stabilité) 

9-36. Passer davantage d’un processus de contrôle vers un processus partenarial 
d’accompagnement (dialogue vertical, dispositifs partagés de vigilance et de 
réaction)  

- Cela peut notamment passer par la création d’une fonction entre le développeur 
(territoire) et le contrôleur (AG), qui serait une fonction de « conseil en ingénierie 
financière », nommée à l’échelle régionale pour faciliter le lien entre des mondes 
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très différents ; cette fonction pourrait être financée par un preciput national 
prélevé sur un Programme national d’assistance technique (cf. en lien avec 
l’idée de la création d’une plateforme nationale/régionale en matière 
d’assistance technique – voir le thème n°10). 

 

Retour du séminaire national de concertation 

Les échanges qui ont eu lieu lors du séminaire, et notamment lors de l’atelier 3 
consacré aux modalités de mise en œuvre des futurs ITI et DLAL, ont confirmé ce 
besoin de souplesse et de stabilité dans les règles de gestion des dossiers relevant 
des ITI et DLAL : appel à une sécurisation des cadres prévisionnels de financement, 
à une sécurisation des périodes de mise en œuvre des démarches, à une 
stabilisation des règles dans le temps et dans l’espace, à une amélioration de la 
circulation de l’information entre le niveau national et le niveau régional concernant 
l’application des règles, etc. Quelques idées concrètes ont été évoquées, comme 
notamment le transfert de la pratique des micro-projets associatifs du FSE aux autres 
fonds européens, ou encore le transfert de la pratique de forfaitisation des coûts 
indirects du FSE aux autres fonds européens. 

 
 

9-4. Renforcer la professionnalisation des gestionnaires (cf. aussi thème n°10) 

9-41. Approfondir la formation des référents techniques au sein des organismes 
gestionnaires au fonds dont ils ont la responsabilité, et renforcer leur sensibilisation 
et leur acculturation aux différents autres fonds (pour accompagner efficacement le 
développement du pluri-fonds) ainsi qu’au développement local et territorial (pour 
une meilleure « compréhension » des besoins/enjeux des territoires) 

9-42. Définir des lignes de conduite communes et harmonisées au niveau des 
gestionnaires de fonds en ce qui concerne les dispositifs d’ATI, quels que soient les 
fonds concernés (jurisprudence pour homogénéiser les approches et interprétations 
– règlements et programmes locaux) 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°9 – La simplification de la gestion des fonds dans le cadre des ITI et DLAL 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national 

central en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions relevant 
du niveau des AG en direction des 

territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Développer et renforcer le rôle central qu’a à 
jouer l’Etat (notamment au niveau central) 
dans la simplification de la gestion des fonds, 
dans les décisions qu’il prend au sujet de la 
transposition au niveau national des 
prescriptions des règlements 
communautaires concernant la gestion des 
fonds (futur décret d’éligibilité, circulaires de 
gestion des fonds, etc.) 

- Définir les mesures de simplification qui 
devront faire l’objet de décisions 
contraignantes du niveau Etat central en 
direction des AG des programmes 

- Appliquer les directives en matière de 
mesures de simplification de la gestion 
définies dans les textes de cadrage nationaux 
(Accord de partenariat, mais aussi et surtout 
autres textes – décret d’éligibilité, circulaires 
éventuelles, etc.) 

- Eviter au maximum les règles de 
jurisprudence régionale plus restrictives que 
les règles communes nationales 

 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Définir les mesures de simplification qui 
devraient plutôt être recommandées par l’Etat 
central aux AG des programmes   

 

 

 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
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4.3.10. Thème n°10 - L’accompagnement et l’animation 
 
 

a) Synthèse des questions à traiter 
 

 
Sources communautaires (projets de règlements et/ou documents de cadrage) :  

- Concernant le DLAL spécifiquement : quelles modalités de mise en œuvre de l’aide préparatoire à 
apporter aux GAL ? (cf. kit de démarrage Leader) 

- Quelles modalités de mise en œuvre de l’obligation d’actions de « renforcement des capacités » des 
acteurs locaux dans les zones où des DLAL sont susceptibles d’être mis en œuvre ?  
 

Attentes complémentaires des partenaires nationaux (cahier des charges de la mission/ COPIL) 

- Quelles modalités d’accompagnement des territoires dans la préparation de leurs projets (au stade de 
la candidature) ? 

- Quelles modalités d’animation et d’accompagnement des territoires finalement retenus ? (cf. dispositifs 
d’animation) 

 
 

b) Conclusions et préconisations issues de l’étude  

 
 

  Synthèse des principales conclusions 

 

 Les travaux menés ont mis en exergue l’importance cruciale de l’accompagnement, de 
l’assistance technique et de l’animation pour une mise en œuvre optimale des dispositifs 
d’ATI cofinancés par les fonds européens. Cela a été confirmé aussi bien dans les 
échanges menés dans le cadre de l’étude (entretiens, tables rondes…) que lors du 
séminaire nationale de concertation. 
 

Retour du séminaire national de concertation 

Les échanges lors du séminaire ont confirmé l’importance de l’accompagnement des 
territoires, tout en appelant à ne pas limiter cela à de l’animation et de la mise en 
réseau, mais à prévoir aussi une véritable assistance technique/ un système d’appui et 
de conseil opérationnel aux territoires. 

 

 Cela correspond par ailleurs à une attente très forte de la part des territoires mais aussi 
des gestionnaires de fonds : cet accompagnement est jugé essentiel dès lors qu’on est 
dans une logique de décloisonnement d’acteurs, d’articulation des fonds et d’intégration 
des thématiques. 

 

 L’étude a également confirmé l’utilité des réseaux d’animation déjà existants (Mission 
Europe Urbain, Réseau rural notamment).  

 

 Au niveau réglementaire communautaire, l’attribution d’une aide préparatoire aux territoires 
candidats est une obligation réglementaire pour les DLAL. 

 
 

  Préconisations 

 
 
10-1. Prévoir un système d’accompagnement et d’animation des territoires engagés dans des 

ITI et DLAL le plus en amont possible, afin qu’il puisse être effectif à deux moments : 
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dès l’amont dans la préparation des candidatures/projets et in itinere, pendant la mise 
en œuvre des projets retenus. 
 
10-11. Concernant la nature (contenu) de l’accompagnement/ animation à prévoir : 

o Prévoir une variété d’outils adaptés : formations techniques, guides, conseil, 
mise en réseau entre territoires et entre régions, etc. Prévoir notamment un 
guide national pour accompagner la mise en œuvre notamment de l’ITI, en 
complément des guides communautaires, pour faciliter la compréhension et 
l’utilisation des outils en France. 

- Ne pas se limiter à de l’animation (au sens de mise en réseau etc.), mais 
prévoir aussi un système d’assistance technique/ conseil opérationnel pour les 
territoires engagés ou souhaitant s’engager dans des démarches d’ITI/ DLAL 

- Adapter l’accompagnement dans son contenu et son degré à la nature des 
démarches et des territoires (= accompagnement gradué) : par exemple, 
prévoir un accompagnement renforcé pour les territoires engagés ou 
souhaitant s’engager dans des démarches pluri-fonds, pour les territoires 
« nouveaux-venus » (qui recourent pour la première fois à une ATI cofinancée 
par les fonds européens) 
 

10-12. Concernant la forme de l’accompagnement/ animation à prévoir :  

- Reconduire et renforcer/optimiser les réseaux déjà existants pour l’animation et 
l’accompagnement des territoires et qui ont bien fonctionné (Mission Europe 
Urbain, Réseau rural

28
 etc., mais aussi d’autres structures ressources pour les 

territoires urbains (CRPV), ruraux, transfrontaliers (MOT), etc.) ; impliquer ces 
acteurs relais le plus en amont possible dans la démarche. 

- [Conformément à une proposition formulée lors du séminaire de 
concertation] Envisager en complément la mise en place d’une plateforme 
nationale d’assistance technique dédiée aux territoires engagés dans des 
démarches d’approches territoriales intégrées cofinancées par les fonds 
européens (mises en œuvre via un ITI, un DLAL ou toute autre solution), dont 
l’objectif ne sera pas tant l’animation que la mise en place d’une véritable 
assistance technique/ mission de conseil opérationnel aux territoires. Cette 
plateforme nationale pourrait s’appuyer sur un réseau de plateformes 
régionales, chargées du conseil opérationnel direct aux territoires (le rôle de la 
plateforme nationale étant surtout d’assurer la coordination). 

- Mobiliser les moyens nécessaires pour financer l’animation/accompagnement, 
en prévoyant une enveloppe nationale dédiée suffisamment conséquente. 

 

Retour du séminaire national de concertation 

Les échanges lors du séminaire ont montré les avantages que l’on peut tirer, en termes 
d’échanges de bonnes pratiques notamment, de l’existence de lieux de rencontres et 
d’échanges entre les représentants de territoires engagés dans différents types de 
dispositifs (PUI, GAL Leader, Groupes FEP, POP, etc.) et avec les représentants des 
gestionnaires. Plusieurs appels à poursuivre ce type de rencontres et de transferts ont 
été relevés lors du séminaire, qui pourraient se concrétiser dans la mise en place de 
dispositifs d’accompagnement commun à l’ensemble des ATI à l’avenir. 

 
 
10-2. Prévoir aussi un système d’accompagnement à destination des gestionnaires de fonds, 

pour poursuivre et renforcer la démarche de professionnalisation des gestionnaires ; y 

                                                      
28

 L’évaluation en cours du Réseau Rural National pourra utilement fournir des recommandations à ce sujet. 
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compris et notamment en ce qui concerne les démarches pluri-fonds 
(sensibilisation/acculturation des gestionnaires d’un fonds aux règles et logiques des 
autres fonds) et plus globalement en ce qui concerne le développement local/ territorial 
(cf. aussi sur ce sujet les thèmes n°4 et 9). 

 
 
10-3. Pour le DLAL spécifiquement, décliner au niveau national les obligations 

communautaires en matière d’appui et d’accompagnement, en veillant à faire le lien 
avec l’accompagnement « général » mis en place pour l’ensemble des ATI :  
 
10-31. Prévoir les modalités de mise en œuvre de l’aide préparatoire prévue par la 

réglementation, éligible à l’ensemble des fonds mobilisés dans le cadre d’un 
DLAL, et donc à coordonner entre les différentes AG. 

Cf. Sur ce sujet, dans le draft du guide CLLD, il est préconisé que ces modalités soient 
définies dans l’Accord de partenariat et qu’elles soient donc communes pour tous les 
programmes. Les Etats membres sont invités à y décrire « comment ce soutien sera assuré et 
coordonné dans le cadre des différents fonds » (pages 19 et 43-44). Cette aide préparatoire 
peut financer des actions de formations, d’études territoriales, d’appui dans la préparation des 
candidatures et des coûts administratifs. Elle doit obligatoirement être mise en œuvre par les 
Etats membres et AG de programmes cofinançant des DLAL. 

10-32. Dans le cadre du FEADER spécifiquement, prévoir aussi les modalités de mise 
en œuvre du « kit de démarrage Leader », optionnel, prévu prioritairement pour 
les territoires « nouveaux venus » dans la démarche, ainsi que pour des projets 
pilotes (l’idée étant de tester l’approche Leader dans de nouveaux territoires). 
Veiller aux liens entre les modalités de l’aide préparatoire et du kit de démarrage 
Leader, par souci de rationalisation et afin d’éviter au maximum les doublons. 

 
 

c) Synthèse des principales décisions à prendre et suggestions concernant 
l’échelle et la nature de ces décisions 
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Synthèse des principales décisions à prendre 

Thème n°10 – L’accompagnement et l’animation 

Echelle de la 
réponse Décisions à prendre au niveau national central 

en direction des AG…(*) 

…et en conséquence, décisions 
relevant du niveau des AG en 

direction des territoires (**) 
Nature de la 

réponse 

Décision de 
nature 
contraignante (= 
obligation) 

- Affirmer l’obligation pour les AG de mettre en place 
un accompagnement des candidats dans la phase 
de préparation de leur projet d’ITI/DLAL 

- Créer au niveau national des dispositifs d’animation 
et de mise en réseau des territoires engagés, en 
poursuivant/optimisant les réseaux existants 
(Mission Europe Urbain et le Réseau rural 
notamment) et en les élargissant aux nouveaux 
types de territoires engagés dans des ITI et DLAL 

- Envisager en parallèle la mise en place d’une 
plateforme nationale d’assistance technique, qui 
s’appuierait sur un réseau de plateformes régionales 

- Prévoir à cette échelle les crédits suffisants pour 
financer les actions essentielles d’animation, 
d’accompagnement et d’assistance technique des 
territoires engagés dans des ITI/DLAL ou autre 
forme d’ATI cofinancée par les fonds européens 
(leur réserver une part suffisante des crédits d’un 
nouveau Programme national d’assistance 
technique)  

- Echelle compétente pour l’organisation 
effective de l’accompagnement des 
territoires candidats en amont 

- Echelle compétente pour le 
déploiement d’une plateforme 
régionale d’assistance technique aux 
territoires en ATI, reliée aux autres 
plateformes régionales dans le cadre 
d’un réseau national piloté par une 
plateforme d’assistance nationale 

 

Décision de 
nature non 
contraignante (= 
recommandation) 

 

- Prévoir un guide de bonnes pratiques en matière de 
gestion et gouvernance des ATI, établi par le niveau 
national à destination des AG et des territoires 

 

 

- Prévoir un guide de bonnes pratiques 
en matière de gestion et gouvernance 
des ATI établi par les AG à destination 
des territoires, qui s’inspire du guide 
national et le cas échéant le complète 
en fonction des spécificités du 
programme concerné 

(*) Dans l’Accord de partenariat et/ou dans tout autre document contraignant (circulaire, instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 
(**) Dans les programmes et/ou dans tout autre document contraignant (instruction, etc.) ou non-contraignant (guide, etc.) 

 
 
 

 
 

 

 


